


Vivendi est l’un des leaders mondiaux de l’industrie 
du divertissement avec des métiers qui occupent tous 
des positions de premier rang sur leur marché.

Les pourcentages correspondent aux taux de participation de Vivendi dans chaque filiale au 30 avril 2007. Le Groupe Canal+ détient 65 % de Canal+ France depuis le 4 janvier 2007.

Universal Music Group > Numéro un mondial de la musique enregistrée avec 
plus d’un disque sur quatre vendus dans le monde et leader mondial sur le marché 
de la distribution de musique numérique

Groupe Canal+ > Numéro un français de l’édition de chaînes premium et 
thématiques et de la distribution d’offres de télévision à péage ; un acteur majeur, 
en France et en Europe, dans le financement, l’acquisition et la distribution de 
longs métrages.

SFR > Deuxième opérateur de télécommunications mobiles en France. SFR détient 
40,5 % de Neuf Cegetel, le deuxième opérateur de télécommunications fixes en 
France.

Maroc Telecom > Numéro un des télécommunications fixes et mobiles et de 
l’accès à Internet au Maroc.

Vivendi Games > Développeur, éditeur et distributeur de jeux interactifs. Numéro 
un mondial des jeux de rôles en ligne massivement multijoueurs par abonnement.

Vivendi détient 20 % de NBC Universal, un acteur majeur des médias, présent 
dans la production et la distribution de films et de chaînes de télévision et dans 
l’exploitation de parcs à thèmes.
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chiffres clés* développement durable

INDICATEURS LIÉS À L’ACTIVITÉ DE PRODUCTION
ET DE DISTRIBUTION DE CONTENUS (décembre 2006)

Plus de 2 milliards d’euros investis dans les contenus

4 000 artistes sous contrat Universal Music Group dans le monde

Plus de 50 labels au sein d’Universal Music Group représentant la diversité des répertoires musicaux

58 % des premiers et deuxièmes films d’initiative française ont bénéficié d’une contribution de Canal+

Avec plus de 5 000 titres de films et 55 cinématographies représentées, 
StudioCanal possède le plus important catalogue de films en Europe

i>TELE, 1re
 chaîne d’information en continu en France : 10 millions de téléspectacteurs par semaine, janvier 2007

Canal+ Horizons, 1re
 chaîne francophone à péage en Afrique subsaharienne avec plus de 100 000 abonnés

Plus de 70 000 abonnés SFR à l’offre TV (bouquets CanalSat, TPS et SFR)

4 millions de titres musicaux téléchargés sur la plate-forme SFR Music

Maroc Telecom, 1er
 fournisseur d’accès Internet au Maroc

Menara, 1er
 portail Internet au Maroc et 1er

 portail francophone en Afrique avec 3 millions de visiteurs par mois

Plus de 700 titres de jeux dans le catalogue de Vivendi Games

8,5 millions de clients payants au jeu de rôle en ligne massivement multijoueurs World of Warcraft (début mars 2007)

* Les indicateurs développement durable sont présentés dans leur intégralité pages 58 à 63.



● UMG 25 %25 %
● Groupe Canal+ 18 %18 %
● SFR 43 %43 %
●● Maroc Telecom 10 %10 %
●● Vivendi Games 4 %4 %

● France 62 %62 %
● Reste de l’Europe 10 %10 %
● États-Unis 12 %12 %
●● Maroc 10 %10 %
●● Reste du monde  6 %6 %

● UMG 22 %22 %
● Groupe Canal+ 11 %11 %
● SFR 23 %23 %
●● Maroc Telecom 33 %33 %
●● Vivendi Games 10 %10 %
●● Corporate 1 %1 %

● France 38 %38 %
●● Europe (hors France) 9 %9 %
● Amérique du Nord 15 %15 %
● Amérique du Sud 

et Amérique centrale 1 %
●  Asie-Pacifi que 4 %4 %
● Afrique 33 %

● Électricité 73 73 %%
● Gaz naturel  3 %3 %
● Véhicules 23 %
●●  Autres (combustibles 

pétroliers, vapeur) 1 %1 %

 INDICATEURS ÉCONOMIQUES
Chiffre d’affaires consolidé : 20 044 millions d’euros(*)

Résultat opérationnel ajusté : 4 370 millions d’euros(*)

(*) Y compris activités non stratégiques, corporate et élimination des opérations intersegment.

Répartition du chiffre d’affaires 2006 (en millions d’euros)  

par segment d’activité

UMG 4 955

Groupe Canal+ 3 630

SFR 8 678

Maroc Telecom 2 053

Vivendi Games 804

par zone géographique

France 12 372

Reste de l’Europe 2 081

États-Unis 2 448

Maroc 1 960

Reste du monde 1 183

 INDICATEURS SOCIAUX
Effectif du groupe : 34 694 salariés

43 % de cadres

38 % de femmes dans l’effectif

34 % de femmes cadres

Répartition de l’effectif du groupe au 31 décembre 2006  

par activité

UMG 7 869

Groupe Canal+ 3 699

SFR 8 014

Maroc Telecom 11 259

Vivendi Games 3 567

Corporate 271

Autres 15

par zone géographique

France 13 243

Europe (hors France) 3 226

Amérique du Nord 5 006

Amérique du Sud et Amérique centrale 350

Asie-Pacifique 1 445

Afrique 11 424

2 0 0 6

 INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX 
Consommation d’eau : 581,8 milliers de mètres cubes

C onsommation d’énergie électrique : 

404 914 milliers de kilowattheures

Émissions de CO2 : 80,4 millions de kilogrammes

Sources des émissions de CO2

Production de déchets : 3 548,8 tonnes, 

déchets dangereux et spéciaux  465,6 tonnes

déchets non dangereux 2 837,1 tonnes

déchets d’équipements électriques et électroniques 245,5 tonnes
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Comment déf inissez-vous votre 
engagement en faveur du développement 
durable ?

Le développement durable a tout son sens
pour un groupe producteur et distributeur
de contenus comme le nôtre. Notre ambition
est de permettre aux générations actuelles
et futures de satisfaire leur envie de
divertissement, de répondre à leur curiosité,
de développer leurs talents, d’encourager
leurs échanges, de favoriser leur ouverture
aux autres, de mieux connaître les différents
enjeux du développement durable.

Notre engagement en faveur du développement
durable repose sur un objectif clair : affirmer
la responsabilité de notre entreprise dans la
durée. Le développement durable implique
que l’on conçoive notre stratégie en trois
dimensions (croissance économique, cohésion
sociale, protection de l’environnement) avec
une vision de moyen et long terme.

Concrètement, comment Vivendi 
définit-il son action ?

Vivendi a, depuis 2003, défini trois enjeux
spécifiques : la protection de la jeunesse,
la promotion de la diversité culturelle et le
partage des connaissances.

Notre vigilance est toute particulière à l’égard
des jeunes publics. Téléphones mobiles,
Internet, jeux, films peuvent en effet véhiculer
des contenus sensibles ou susciter des modes
de consommation inappropriés. La prise en

compte de cette responsabilité se traduit par
une forte mobilisation des métiers et de notre 
Direction du développement durable qui 
travaillent en liaison avec un réseau d’experts 
issus de la société civile. Car ces questions 
sont complexes et nécessitent plusieurs 
éclairages et compétences. À l’ère de la 
révolution numérique, les nouveaux usages 
peuvent entraîner certains risques mais 
offrent également de grandes opportunités. Ils 
favorisent des initiatives ou des apprentissages 
qui contribuent à l’épanouissement des 
jeunes consommateurs.

Pouvez-vous préciser les enjeux liés à la 
promotion de la diversité culturelle ?

La promotion de la diversité culturelle est 
un défi majeur pour Vivendi qui poursuit 
trois principaux objectifs : encourager la 
création dans sa diversité, contribuer au 
renforcement des capacités de production 
pour le développement des talents locaux, 
valoriser les patrimoines.

Je vais citer deux exemples de thèmes de 
réflexion sur lesquels nous travaillons. Le 
premier concerne les nouvelles technologies. 
Comment les nouvelles offres de contenus 
et de services stimulées par la combinaison 
de la mobilité et du haut débit (numérisation
des contenus, vidéo à la demande, téléphonie 
mobile, télévision personnelle…) vont-
elles contribuer à promouvoir la diversité 
culturelle ?

Entretien avec Jean-Bernard Lévy, 
Président du Directoire

Deuxième thème : comment les expressions
culturelles des pays du Sud peuvent-elles
être renforcées localement et promues
pour leur assurer un rayonnement et une
reconnaissance au-delà des frontières ?
Comment Vivendi contribue-t-il à ce que la
diversité des représentations artistiques soit
favorisée ?

Les métiers du groupe sont très sensibles
à ces questions qui relèvent de l’essence
même de leur activité, qu’il s’agisse de
films, de musique, de jeux, de programmes
d’informations, de services multimédias.

Vivendi doit poursuivre cette réflexion en
prenant en compte les attentes de ses
différents partenaires : artistes, clients,
organes de régulation, institutions nationales
et européennes, monde académique.

Comment définissez-vous le « partage 
des connaissances » ?

En tant que groupe producteur et distributeur
de contenus, nous devons nous interroger
sur le pouvoir d’influence que nous pouvons
exercer sur nos différents publics. Cela
exige que nous soyons particulièrement
vigilants sur la qualité et le pluralisme des
contenus que nous délivrons, que nous
contribuions à sensibiliser l’opinion publique
au développement durable et que nous
veillions à ce que nos messages favorisent
la compréhension mutuelle des cultures et
l’ouverture aux autres.
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Comment progressez-vous dans le 
traitement de ces enjeux spécifiques ?

Ces enjeux font l’objet de discussions nourries 
au sein du groupe, notamment à l’occasion des 
Comités de développement durable qui réunissent 
les représentants des directions fonctionnelles 
du siège et les correspondants en charge de 
ces différents sujets au sein des filiales. Les 
observateurs extérieurs (agences de notation, 
institutions financières, analystes..), par leur intérêt, 
leurs commentaires, leurs questions, contribuent 
également à enrichir notre réflexion.

Tout en renforçant notre capacité d’innovation par 
le lancement de nouveaux contenus et de nouvelles 
offres qui répondent aux besoins de nos clients, 
nous devons écouter attentivement l’ensemble 
des acteurs. C’est pourquoi j’ai initié un cycle de 
rencontres avec des experts issus de la société civile : 
ONG, pouvoirs publics nationaux et européens, 
organismes professionnels, représentants du monde 
académique et de la recherche.

Quelle est votre implication en qualité 
de Président du Directoire ?

Le Directoire est la structure de décision la 
mieux à même d’analyser la mise en œuvre de 
notre politique de développement durable et 
d’insuffler cette démarche de développement 
durable au cœur de la stratégie du groupe. En 
qualité de Président du Directoire, il relève de ma 
responsabilité de promouvoir cette démarche qui 
s’inscrit pleinement dans la gestion de nos risques 
et favorise les performances de Vivendi.

Notre engagement en 
faveur du développement 
durable repose sur un 
objectif clair : affirmer la 
responsabilité de notre 
entreprise dans la durée.
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La démarche de Vivendi en matière 
de développement durable est 
une démarche de responsabilité 
qui met en perspective les trois 
piliers, économique, social et 
environnemental, sur lesquels 
l’avenir du groupe se construit. Cette 
approche conduit à appréhender 
la gestion globale des risques et 
à être particulièrement vigilant 
sur l’impact que peut avoir, sur 
la société dans son ensemble, un 
groupe producteur et distributeur 
de contenus.

Une double exigence 6

Le cadre référentiel 8

La mise en œuvre de la politique de développement durable 10
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Une double exigence
L’engagement de Vivendi dans le développement durable est fondé sur une double 
exigence : la prise en compte de toutes les dimensions de sa responsabilité d’entreprise 
et celle, spécifique, de producteur et de distributeur de contenus.
Cette démarche implique que Vivendi rende compte de ses valeurs et de ses 
responsabilités à l’égard de l’ensemble de ses partenaires : salariés, actionnaires, 
clients, fournisseurs, administrations, société civile.

  LA RESPONSABILITÉ 
D’ENTREPRISE

Le groupe Vivendi revendique une démarche 
de responsabilité dans toutes les dimensions, 
économique, sociale et environnementale, 
de son activité, démarche qui le conduit à 
appréhender globalement la gestion des 
risques.

Cette démarche repose notamment sur des 
engagements formels tels que le Programme 
de vigilance, les Chartes du groupe (Charte 
des valeurs, Charte de la sécurité au travail, 
Charte des droits sociaux fondamentaux, 
Charte des relations avec nos fournisseurs, 
Charte environnement, Charte Internet 
confiance), le Programme de conformité aux 
normes d’environnement, de santé et de 
sécurité au travail.

Favoriser la mutualisation des risques par 
la mobilisation des équipes ainsi que par 
des synergies financières, commerciales 
et techniques, évaluer l’impact sur la 
société des nouveaux usages en matière 
de consommation de contenus et de 
services, mieux rendre compte de la nature 
des enjeux environnementaux liés à son 
activité, comptent parmi les grandes lignes 
directrices de la démarche de responsabilité 
d’entreprise.

  LES ENJEUX SPÉCIFIQUES
Dès 2003, tandis que Vivendi se recentrait 
sur ses métiers stratégiques, des enjeux de 
développement durable spécifiques au groupe 
ont été définis : la protection de la jeunesse, la 
diversité culturelle, le partage des connaissances 
et d’une manière plus globale les nouveaux 
usages favorisés par la rapide évolution des 
technologies (haut débit et mobilité).

La protection de la jeunesse est un enjeu 
sociétal majeur. Téléphones mobiles, Internet, 
jeux vidéo, films, etc., peuvent, en effet, 
véhiculer des contenus sensibles ou susciter 
des modes de consommation non appropriés à 
un jeune public. La prise en compte de cet enjeu 
a donné lieu à une mobilisation transversale 
des métiers, en liaison avec la Direction du 
développement durable de Vivendi.

La diversité culturelle est un autre enjeu majeur 
pour Vivendi : permettre aux générations 
présentes et futures de satisfaire leur curiosité, 
encourager la diversité des répertoires 
musicaux, favoriser la diversité des expressions 
cinématographiques, valoriser les patrimoines 
sont autant de préoccupations partagées par 
les différents métiers du groupe.

Vivendi a, par ailleurs, l’ambition de favoriser le 
partage des connaissances, et cela implique de 
faire preuve d’exigence quant à la qualité des 
contenus, de favoriser la sensibilisation de tous 
les publics aux enjeux du développement durable, 
de développer le dialogue entre les cultures.

Enfin, compte tenu de l’extrême rapidité 
des évolutions technologiques, l’impact 
potentiel des nouveaux usages favorisés par 
la convergence des réseaux de communication 
est un sujet d’étude pour Vivendi qui développe, 
à cette fin, un réseau d’experts au sein de la 
société civile pour appréhender cette question 
avec la vision la plus large possible.

Une double exigence
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  RÉSULTATS ET AXES DE PROGRÈS
Principaux résultats 2006 Axes de progrès 2007
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responsabilité économique

• le résultat net ajusté a progressé de 18 %.

• toutes les activités du groupe (musique, 
télévision, cinéma, mobile, Internet et jeux) 
sont leaders sur leur marché (! pp. 18-21).

• contrôle interne : création d’un Comité 
des risques (! p.16).

• écoute des investisseurs et des analystes : 
organisation de rencontres pour leur présenter 
la politique de Vivendi en matière 
de développement durable [plus de 10 institutions 
françaises et anglo-saxonnes parmi les plus 
représentatives] (! pp. 11 et 17).

• atteindre un résultat net ajusté d’au moins 
2,7 milliards d’euros (après les coûts de transition 
liés à l’opération Canal+TPS).

• renforcer les positions de tous les métiers.

• renforcer la maîtrise des risques en matière 
de développement durable en contribuant 
aux travaux du Comité des risques.

• poursuivre les échanges avec la communauté 
financière et présenter la politique 
de développement durable de Vivendi 
à 15 institutions.

responsabilité sociale

• actions d’information relatives au Programme 
de vigilance auprès des salariés du siège 
et dans le cadre des Comités de développement 
durable (! p. 8).

• accompagnement des salariés 
pour le développement de leurs compétences 
(! pp. 26-29).

• consolidation des passerelles avec les jeunes 
générations [signature par Vivendi de la Charte 
d’engagement des entreprises au service 
de l’égalité des chances] (! pp. 30, 32-33).

• développement des partenariats avec la société 
civile (462 en 2006 au niveau du groupe contre 367 
en 2005) et contribution au développement 
de l’emploi (! p. 34).

• mieux faire connaître les règles de conduite 
définies dans le Programme de vigilance 
auprès des salariés.

• sensibilisation des partenaires sociaux 
à la politique de développement durable de Vivendi.

• continuer de développer les compétences 
et l’employabilité des salariés du groupe.

• poursuivre les actions à l’attention des jeunes 
afin de favoriser leur intégration dans la vie 
professionnelle.

• mener à bien nos engagements 
auprès des pouvoirs publics pour contribuer 
à la création d’emplois dans des régions touchées 
par le chômage et les restructurations industrielles.

responsabilité environnementale

• déploiement des audits internes [6 audits internes 
et 2 visites de sites, en 2006] (! pp. 36-37).

• introduction de nouveaux indicateurs 
dans le protocole de reporting (! p. 36).

• démarche de certification et de vérification 
(! p. 37).

• échanges sur l’adoption de nouveaux objectifs 
de performance (! pp. 38-39).

• étendre les audits internes chez Maroc Telecom 
et chez Canal+ Pologne.

• renforcer la déclinaison du protocole de reporting 
au sein des filiales.

• engager la démarche de certification EMAS 
au siège de Vivendi.

• poursuivre notre réflexion pour définir 
des objectifs de performance propres 
à nos secteurs d’activité.
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protection de la jeunesse

• constitution d’un réseau d’experts 
de la société civile (! pp.10 et 44).

• organisation d’une rencontre entre 
Jean-Bernard Lévy, Président du Directoire 
de Vivendi et les représentants des pouvoirs 
publics nationaux et européens, d’ONG 
et d’organismes professionnels (! p. 10).

• participer au Comité de pilotage d’“Internet 
sans crainte”, dans le cadre du programme 
“Internet confiance plus” de l’Union européenne.

• renouveler la rencontre des représentants 
de la société civile avec le Président du Directoire.

• contribuer à relayer les actions de sensibilisation 
auprès des différents partenaires de Vivendi.

promotion de 
la diversité culturelle

• constitution d’un réseau d’experts 
de la société civile (! p. 10).

• contribution au renforcement des capacités 
de production par la valorisation des talents locaux 
en Afrique grâce, notamment, au programme 
de formation mis en place au Mali par Vivendi, 
en partenariat avec l’Unesco (! p. 50).

• soutien de la première édition du festival 
des Jeunes Talents, à Bamako, sous le patronage 
de Salif Keita, auteur-compositeur-interprète 
malien, un artiste Universal Music Jazz 
(! pp. 50 et 51).

• organisation d’une rencontre entre 
les représentants de la société civile 
(parlementaires français et européens, 
Commission européenne, artistes, organe de 
régulation, Bibliothèque nationale de France…) 
et le Président du Directoire.

• poursuite du programme de formation 
pour consolider la filière professionnelle 
d’ingénieur du son au Mali.

partage des connaissances

• promotion de cet enjeu (qualité et pluralisme 
des contenus, sensibilisation du public au 
développement durable, promotion du dialogue 
entre les cultures) auprès des différents 
partenaires de Vivendi (! pp. 11 ; 52-57).

• organisation d’une rencontre avec le Président 
du Directoire et les représentants de la société 
civile sur le thème des nouvelles technologies 
de diffusion de contenus au service du partage 
des connaissances.
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Le cadre référentiel

Le cadre référentiel
  LES ENGAGEMENTS 
FORMELS DU 
GROUPE VIVENDI

  Le Programme de vigilance
Le Programme de vigilance, adopté en 2002 et 
mis à jour en 2005, formalise les engagements 
de Vivendi dans des règles de conduite qui 
se rapportent aux droits des salariés, à la 
sincérité et à la protection de l’information, à 
la prévention des conflits d’intérêt, à l’éthique 
commerciale, à la protection des biens et 
ressources appartenant au groupe, à l’éthique 
financière et au respect de l’environnement.

En octobre 2006, une présentation de ce 
programme actualisé a été organisée par le 
Secrétariat général, au siège de Vivendi, en 
présence de Jean-Bernard Lévy, Président 
du Directoire, et des membres de la Direction 
générale. La Direction des ressources humaines, 
la Direction de l’audit et la Direction du 
développement durable ont exprimé au cours de 
cette séance les implications de ce Programme 
dans leurs domaines d’activités respectifs.

Le respect des règles de conduite est une condition 
d’appartenance au groupe Vivendi. Des structures 
et des procédures de suivi permettent de veiller 
à la bonne application de ces règles dans toutes 
les sociétés du groupe, sous la coordination 
de correspondants spécialement habilités : 
les responsables du Programme de vigilance.

Un rapport d’évaluation sur leur mise en 
place au sein des entités du groupe est établi 
chaque année par le Secrétariat général et 
remis au Comité d’audit. La quatrième édition 
de ce rapport d’évaluation a été présentée au 
Comité d’audit le 28 février 2007.

  Les Chartes
Vivendi a défini ses valeurs et ses engagements 
à l’égard de ses partenaires dans six Chartes 
accessibles sur l’Intranet du groupe.

  Charte des valeurs

Éthique, priorité au consommateur, création 
de valeur, travail en équipe, responsabilité 
sociale, diversité culturelle, créativité.

  Charte de la sécurité au travail

Cette charte exprime l’engagement de vigilance 
de Vivendi en matière d’observation des normes 

de sécurité au travail : les normes fixées par 
l’Organisation internationale du travail ou les 
normes résultant de la législation nationale, 
lorsque celle-ci est plus favorable.

  Charte des droits sociaux fondamentaux

Cette Charte rappelle le ferme attachement du 
groupe au respect des droits fondamentaux 
définis par l’Organisation internationale du 
travail : interdiction du travail des enfants, 
du travail forcé des détenus ou condamnés, 
de la discrimination syndicale.

  Charte des relations avec nos fournisseurs

Cette Charte rappelle les principes qui président 
aux processus d’achats effectués pour le 
compte d’une société du groupe, pour assurer 
l’objectivité et la pertinence de la sélection d’un 
fournisseur ou d’un prestataire de services.

  Charte environnement

Cette Charte rappelle les engagements de Vivendi 
pour promouvoir le respect de l’environnement 
dans l’ensemble de ses activités.

  Charte Internet confiance

La Charte Internet confiance pose les principes 
à respecter et les mesures concrètes à appliquer 
dans le cadre des activités Internet du groupe.

  Le Programme de conformité 
aux normes d’environnement, 
de santé et de sécurité au travail

Afin d’exercer au mieux sa responsabilité 
d’entreprise en matière environnementale 
et de satisfaire aux meilleures pratiques de 
gouvernement d’entreprise, Vivendi a adopté, 
en 2000, un Programme de conformité aux normes 
d’environnement, de santé et de sécurité au 
travail. La Direction du développement durable, en 
liaison avec le Secrétariat général, contribue à la 
coordination et à l’application de ce programme. 
Ce programme a pour objectifs principaux de :

donner des assurances de conformité aux 
dirigeants du groupe ;
mener à bien un programme d’audits afin 
d’identifier les éventuels points de non-
conformité dans les différents sites, établir 
des mesures correctives puis s’assurer de 
leur suivi ;
relayer sur le terrain les engagements 
environnementaux du groupe et recenser 
les bonnes pratiques.

■

■

■

Programme de vigilance 
de Vivendi

    Être un groupe mondial ne repose pas seulement 
sur la mise en commun de ressources financières, 
de techniques et de savoir-faire, mais aussi sur la 
cohésion d’équipes qui, au-delà de leur ouverture à 
toutes les cultures, adhèrent aux mêmes valeurs et 
partagent l’ambition de contribuer collectivement au 
développement durable.  
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  LE CADRE EUROPÉEN
À l’occasion du cinquantième anniversaire du 
Traité de Rome du 25 mars 1957 instituant 
la Communauté économique européenne, 
il est utile de rappeler comment le cadre 
communautaire imprègne la réflexion et la 
pratique des acteurs publics et privés dans 
leur démarche de développement durable.

  Le développement durable 
inscrit dans le Traité 
de l’Union européenne

Le Conseil européen a rappelé, en juin 2006, 
lors de son examen de la stratégie de l’Union 
européenne en faveur du développement durable, 
que le développement durable est un objectif 
fondamental de l’Union européenne, énoncé 
dans le Traité de l’Union européenne, et concerne 
toutes les actions et politiques de l’Union.

Dès 1957, dans son préambule, le Traité de 
Rome, exprimait la détermination des signataires 
des six États membres : “… à assurer par une 
action commune le progrès économique et 
social de leurs pays en éliminant les barrières 
qui divisent l’Europe”.

Cet objectif a été renforcé à l’occasion 
des révisions successives des traités et est 
précisément mentionné dans le préambule 
de l’actuel Traité de l’Union européenne 
ratifié par les 27 pays membres de l’Union 
européenne : “Déterminés à promouvoir le 
progrès économique et social de leurs peuples, 
compte tenu du principe du développement 
durable et dans le cadre de l’achèvement du 
marché intérieur, et du renforcement de la 
cohésion et de la protection de l’environnement, 
et à mettre en œuvre des politiques assurant 
des progrès parallèles dans l’intégration 
économique et dans les autres domaines”.

Le Conseil européen, en juin 2006, a précisé 
les contours de l’objectif de développement 
durable inscrit dans le Traité de l’Union 
européenne : “Il a pour objet de préserver 
la capacité de la Terre à favoriser la vie dans 
toute sa diversité et repose sur les principes de 
la démocratie, de l’égalité entre les hommes 
et les femmes, de la solidarité, de l’état de 
droit et du respect des droits fondamentaux, 
y compris la liberté et l’égalité des chances 
pour tous. Il vise à l’amélioration continue de 
la qualité de la vie et du bien-être sur Terre 
des générations actuelles et futures. À cette 
fin, il promeut une économie dynamique, le 
plein emploi, un niveau élevé d’éducation, de 
protection de la santé, de cohésion sociale 
et territoriale, ainsi que de protection de 
l’environnement dans un monde en paix et 
sûr, respectant la diversité culturelle.”

  La dynamique communautaire
Plusieurs programmes communautaires 
ont été adoptés pour couvrir ces différents 

domaines d’action jusqu’à la formalisation, 
en 2001, d’une première stratégie de l’Union 
européenne en faveur du développement 
durable. Compte tenu de l’aggravation de 
la situation environnementale et des défis 
économiques et sociaux, l’Union européenne 
a défini, en 2006, une nouvelle stratégie de 
développement durable déclinée par les États 
membres dans leur stratégie nationale.

Ces objectifs européens sont relayés par 
les acteurs privés qui dans leur activité 
respective contribuent à mettre en œuvre 
cet engagement. Vivendi intègre cette 
vision dans son approche de développement 
durable et dans la définition de ses enjeux 
spécifiques qui s’inscrivent dans cette 
préoccupation constante de responsabilité à 
l’égard des générations futures : protection 
de la jeunesse, promotion de la diversité 
culturelle, partage des connaissances, impact 
de la révolution numérique sur les nouveaux 
usages en matière de consommation de 
services et de contenus.

Margot Wallström, Vice-Présidente de la Commission européenne
   Le développement durable est une vision de l’avenir et une stratégie à long terme visant à satisfaire 

les besoins, les espoirs et les attentes des générations futures. C’est un objectif prioritaire de l’Union 
européenne énoncé dans le Traité et intégré dans la prise de décision à tous les niveaux. Il implique que le 
développement économique, la cohésion sociale et la protection de l’environnement sont indissociables. Il encourage la mise en place, dans le 
monde entier, d’institutions démocratiques reposant sur la paix, la sécurité et la liberté, et défend leur stabilité.

La Commission intègre le développement durable dans ses activités d’information, de sensibilisation et de communication. Elle organise des 
manifestations et des réunions des parties prenantes sur la stratégie de développement durable de l’Union européenne, afin de diffuser de 
nouveaux concepts et d’échanger les meilleures pratiques, de promouvoir la cohérence entre les actions menées aux niveaux local, régional, 
national et mondial et de renforcer le dialogue social, la responsabilité sociale des entreprises et les partenariats public-privé.

Je suis convaincue qu’une approche industrielle durable offre des opportunités formidables en matière de compétitivité européenne et, plus généralement, de développement 
humain, en particulier si l’on considère le potentiel énorme des éco-technologies et ce que l’on peut attendre de l’atténuation des changements climatiques.

Aujourd’hui, l’enjeu du climat est au coeur de toute politique et notre comportement actuel déterminera notre avenir proche et celui de nos enfants. Une responsabilité 
considérable repose sur nos épaules, impliquant action et leadership. L’objectif principal de toutes les stratégies de gestion et de gouvernance devrait consister à atteindre 
le principe de neutralité carbone et à investir dans des économies à faible émission de gaz à effet de serre. C’est ce que j’appelle une croissance intelligente.

Les entreprises, notamment, ont un rôle déterminant à jouer via une adaptation des processus de production visant à accroître leur efficacité et à diminuer leur consommation 
d’énergie, et via une production de biens et de services durables qui compensent les émissions des gaz à effet de serre. 

Les entreprises de médias peuvent contribuer à une société de la connaissance en dotant l’ensemble des citoyens des compétences nécessaires à la mise en œuvre du 
développement durable dans toutes ses dimensions : prospérité économique, équité sociale, cohésion respectueuse des droits fondamentaux et de la diversité culturelle, et 
protection de l’environnement.

La vérité est que ces questions nécessitent une action de chacun d’entre nous, indépendamment des différents rôles que nous occupons au sein de la société. 
C’est à chacun d’en faire le choix.   

Pour célébrer le 50e anniversaire du Traité de Rome, une tournée musicale, organisée notamment par la Commission européenne 
et le Parlement européen, se produit dans 50 villes d’Allemagne du 25 mars au 25 juin 2007. Des groupes constitués de jeunes 
musiciens européens, formés par la Popakademie et MU:ZONE, avec le soutien d’Universal Music Allemagne, participent à 
plusieurs de ces concerts.
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La mise en œuvre
de la politique de développement durable

La Direction du développement durable, 
placée sous la responsabi lité directe du 
Directeur de la Communication et des Affaires 
publiques, membre du Comité de direction 
du groupe, pilote la démarche et coordonne 
le suivi au sein des filiales. En liaison avec 
le Secrétariat général, elle contribue à la 
coordination et à l’application du Programme 
de confor mité aux normes d’environnement, 
de santé et de sécurité au travail adop té par 
Vivendi en 2000. Elle contribue également 
à mieux faire connaître le Programme de 
vigilance au sein du groupe.

La Direction du développement durable 
s’appuie sur un Comité du développement 
durable, mis en place en 2003. Ce Comité 
rassemble les personnes dédiées aux 
questions liées au dé veloppement durable 
dans les métiers et les représentants de 
plusieurs directions fonctionnelles du siège 
(Secrétariat général, finance, ressources 
humaines, audit, communication et affaires 
publiques). Il se réunit six fois par an.

Chaque Comité est l’occasion d’élargir les 
connaissances des participants en invitant 
experts, représentants de la société civile 
ou d’institutions françaises ou européennes 
telles que la Halde (Haute autorité de la lutte 
contre les discriminations et pour l’égalité), 
l’Ademe (Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie), la Caisse des dépôts et 
consignations, l’École nationale d’administration 
ou la Commission européenne.

Ces Comités permettent également de 
débattre des objectifs du groupe et de faire 
connaître les bonnes pratiques des différents 
métiers sur des sujets tels que la protection 
de la jeunesse, les enjeux de la diversité 
culturelle, la gestion des compétences, 
la maîtr ise de l ’énergie,  les déchets 
d’équipements électriques et électroniques, 
les procédures de reporting des indicateurs 
de développement durable, etc.

Vivendi publie chaque année un rapport 
de développement  durable .  Pour  le 
cinquième exercice consécutif, le rapport 
de développement durable 2006-2007 fait 
l’objet d’un avis externe de la part de KPMG, 
l’un des Commissaires aux comptes, sur les 
procédures de remontée, de validation et 
de consolidation des indicateurs sociaux et 
environnementaux.

Chaque année, ce rapport est envoyé 
notamment aux parlementaires français, 
à des membres du Parlement européen, à 
des représentants de la société civile, aux 
actionnaires, aux analystes financiers, aux 
agences de notation et à des journalistes.

Une rubrique dédiée au développement 
durable sur le site de Vivendi (www.vivendi.com) 
permet d’exposer la démarche du groupe aux 
internautes et de recueillir les remarques, 
commentaires et questions de l’ensemble de 
ses partenaires.

Par ailleurs, en 2006, Jean-Bernard Lévy, 
Président du Directoire, a initié un cycle 
de rencontres spécifiques avec des experts 
de la société civile pour partager avec 
eux une analyse du développement des 
activités du groupe en fonction des critères 
de développement durable. La première 
rencontre a été consacrée aux enjeux de la 
protection de la jeunesse et la seconde à ceux 
de la diversité culturelle.

La mise en œuvre de la politique de développement durable

L’instauration du Directoire, structure collégiale de management, notamment 
composée des présidents des différentes filiales de Vivendi, a favorisé la mise en 
œuvre de la démarche de développement durable dans l’ensemble du groupe.
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Les indices et notations 
de développement durable

Les indices et notations de développement durable

Jean-Michel Bonamy et Marc Fox, Global Investment Research – Goldman Sachs International 
   Le classement des entreprises du secteur des médias par Goldman Sachs, réalisé en février 2006, selon des critères “développement durable”, est un outil d’évaluation 

de la gestion globale des entreprises qui permet d’identifier les entreprises du secteur les mieux placées pour des performances de long terme.
Ce classement a pour objet de quantifier la performance sur la base de critères environnementaux, sociaux, relatifs au gouvernement d’entreprise, liés à la capacité de 

“leadership” sur les enjeux de développement durable et de retour sur investissement. Nous considérons le leadership en matière de développement durable comme la 
preuve de meilleure gestion des actifs de l’entreprise dans la mesure où les deux tiers des actifs du secteur sont composés de biens incorporels, dont la moitié se rapportent 
au capital humain et intellectuel. 

Selon notre classement “développement durable”, nous avons conclu que Vivendi fait preuve d’un réel leadership dans ce domaine, et l’avons classé dans le premier quartile 
des groupes de médias européens. 

Vivendi se trouve dans le premier quartile en matière de gouvernement d’entreprise compte tenu de l’indépendance du Conseil de surveillance, des Comités, des Commissaires 
aux comptes et de l’absence de concentration de l’actionnariat. Plusieurs facteurs ont conduit à classer également Vivendi dans le premier quartile pour le leadership social : 
compte-rendu des questions environnementales et sociales aux actionnaires, avis externe d’un Commissaire aux comptes portant sur le rapport développement durable en 
matière de procédures de reporting, prise en compte de la démarche en faveur du développement durable par le Directoire. Vivendi a démontré son engagement à accroître son 
capital intellectuel via son activité de production et de diffusion de contenus, en favorisant notamment la sensibilisation de ses publics aux problèmes de l’environnement, des 
droits de l’homme et de santé publique. Enfin, nous avons noté l’engagement de Vivendi à maîtriser son impact environnemental en s’efforçant de réduire sa consommation 
énergétique et ses émissions de gaz à effet de serre à des niveaux inférieurs à ceux de ses pairs.   

Vivendi est référencé dans l’indice boursier international de développement durable, 
le FTSE4 Good Global, établi par le FTSE, ainsi que dans l’indice ASPI Eurozone établi 
par l’agence de notation Vigeo et l’indice Ethibel Sustainability Index (ESI) établi par 
le cabinet Ethibel.

CARBON DISCLOSURE PROJECT Depuis 2002, Vivendi répond chaque année au questionnaire du “Carbon Disclosure Project”. Le 
“Carbon Disclosure Project” constitue un secrétariat chargé de coordonner la collaboration des 
investisseurs institutionnels sur la problématique du changement climatique.

VIGEO L’indice ASPI Eurozone établi par Vigeo est composé de 120 valeurs dont 46 françaises. L’univers de 
référence est le Dow Jones Euro Stoxx. 
La dernière notation (novembre 2005) par Vigeo (échelle de – – à ++) attribue à Vivendi la note ++ 
pour les ressources humaines, droits de l’homme et environnement, la note + pour le gouvernement 
d’entreprise, l’engagement sociétal et les relations clients-fournisseurs.

ETHIBEL L’Ethibel Sustainability Index Excellence (ESI) est constitué de 319 valeurs dont 21 françaises. L’univers 
de référence est le S&P global 1200.

Le groupe FTSE (société détenue conjointement par le Financial Times et le London Stock Exchange) 
confirme que Vivendi a été indépendamment évalué selon les critères de FTSE4Good et a répondu 
aux exigences afin de figurer dans l’index.
FTSE4Good est une gamme d’indices calculés en temps réel et conçus pour mesurer la performance 
des sociétés “socialement responsables”. Les critères des indices FTSE4Good sont d’ordre 
environnemental, social (développement de relations positives avec toutes les parties prenantes de 
l’entreprise) et éthique (respect des droits de l’homme).

FTSE

Goldman Sachs a établi, en février 2006, le classement des entreprises européennes du secteur des 
médias selon des critères de développement durable. Vivendi est la première entreprise française du 
classement et se situe dans le premier quartile (voir ci-dessous).

GOLDMAN SACHS
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Vivendi, par sa démarche de 
développement durable, veille 
à prendre en compte toutes les 
dimensions de sa responsabilité 
d ’ent repr ise  :  économique, 
sociale, environnementale. Cette 
exigence implique que le groupe 
rende compte de ses valeurs et 
de ses responsabilités à l’égard 
de l’ensemble de ses partenaires : 
salariés, actionnaires, clients, 
fournisseurs, pouvoirs publics, 
société civile.
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Responsabilité ÉCONOMIQUE

La gouvernance

  UNE STRUCTURE DUALE 
DE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE

Vivendi fonctionne en forme duale, à Directoire 
et Conseil de surveillance, dissociant les 
pouvoirs de gestion et de contrôle (voir le 
tableau des indicateurs du gouvernement 
d’entreprise pages 58 et 59).

  Le Conseil de surveillance : 
composition et missions

Le Conseil de surveillance, présidé par 
Jean-René Fourtou, est composé, au 
30 avril 2007, de onze membres, dont neuf 
sont indépendants. Quatre de ses membres sont 

L’adoption d’une structure duale de gouvernement d’entreprise composée d’un Conseil 
de surveillance et d’un Directoire qui fait une grande place au management collégial, 
le contrôle interne et l’écoute des actionnaires et investisseurs favorisent la gestion 
globale des risques du groupe.

de nationalité étrangère dont trois Européens 
et une Américaine (voir encadré page 15). La 
durée de leur mandat est de quatre années.

Le Conseil de surveillance est constitué 
d’une majorité de membres indépendants. 
Un membre est réputé indépendant lorsqu’il 
n’en tretient, directement ou indirectement, 
aucune relation de quelque nature que ce soit 
avec la société, son groupe ou sa direction, 
qui puisse compromettre l’exercice de sa 
liberté de jugement (définition extraite du 
rapport du groupe de travail AFEP-MEDEF 
présidé par Daniel Bouton).

Le Conseil de surveillance exerce le contrôle 
permanent de la gestion de la société 

COMPOSITION DES COMITÉS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE AU 30 AVRIL 2007

Comité Principaux domaines de compétence Membres Président Nombre de membres 
indépendants

Comité 
stratégique

• orientations stratégiques de la société
• opérations significatives d’acquisition ou de cession
• accords de partenariat stratégiques
• opérations se situant hors de la stratégie annoncée de la société
•  constitution de sûretés, octroi de cautions, avals ou garanties dont 

le montant dépasse la délégation de pouvoir consentie au Directoire
• opérations financières significatives
• opérations importantes de restructuration interne

• Gérard Brémond(1)

• Mehdi Dazi(1)

• Sarah Frank(1) (2) 
• Andrzej Olechowski(1) (2)

• Karel Van Miert(1) (2)

Claude Bébéar 5 membres indépendants sur 6

Comité 
d’audit

• examen des comptes sociaux et des comptes consolidés
• cohérence et efficacité du dispositif de contrôle interne de la société
• procédure de sélection des Commissaires aux comptes
• suivi du travail des auditeurs internes et externes
• méthodes et principes comptables
• méthodes et référentiels du contrôle interne
• examen de la trésorerie de la société et des alertes éventuelles
• examen du bilan annuel du Programme de vigilance
•  tout sujet susceptible de pouvoir faire peser ou constituer 

des risques pour ou sur la société ; l’examen des éventuels 
dysfonctionnements de procédures et cas de corruption

• Gabriel Hawawini(1)

• Pierre Rodocanachi(1)

• Karel Van Miert(1) (2)
Henri Lachmann(1) 4 membres tous indépendants

Comité des 
ressources
humaines

•  rémunération et frais de représentation et de déplacement
des mandataires sociaux du groupe et des principaux dirigeants

•  mise en place de plans d’options de souscription et d’attributions 
gratuites d’actions ou de tout autre mécanisme s’inscrivant 
dans une logique similaire

• Gérard Brémond(1)

•  Fernando Falcó 
y Fernández de 
Córdova(1) (2) 

• Sarah Frank(1) (2)

Pierre Rodocanachi(1) 4 membres tous indépendants

Comité du 
gouvernement 
d’entreprise

•  nomination des membres du Conseil de surveillance, des Comités 
et du Directoire

•  détermination et revue des critères d’indépendance 
des membres du Conseil de surveillance

•  répartition et modalités de paiement des jetons de présence alloués 
aux membres du Conseil de surveillance et des Comités

•  examen des conditions de détention par les mandataires sociaux des 
actions issues de levées d’options de souscription d’actions

• plan de succession de certains membres du Directoire
• évaluation de l’organisation et du fonctionnement du Conseil

•  Fernando Falcó 
y Fernández de 
Córdova(1) (2)

• Gabriel Hawawini(1)

• Andrzej Olechowski(1) (2)

Claude Bébéar 3 membres indépendants sur 4

(1) Membre indépendant.
(2) Membre de nationalité autre que française.
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conduite par le Directoire. Il a nommé en son 
sein quatre comités spécialisés dont il a fixé la 
composition et les attributions et qui exercent 
leur activité sous sa responsabilité : le Comité 
stratégique, le Comité d’audit, le Comité 
des ressources humaines et le Comité du 
gouvernement d’entreprise (voir page 14).

Les quatre comités du Conseil de surveillance 
sont composés de membres du Conseil, 
nommés par celui-ci. Les Comités ont pour 
mission de préparer les décisions du Conseil de 
surveillance, de lui faire des recommandations 
ou d’émettre des avis dans leurs domaines de 
compétence respectifs.

En application de son Règlement intérieur, de 
manière périodique, et en tout état de cause, tous 
les trois ans au moins, le Conseil de surveillance 
procède à une évaluation formalisée de son 
fonctionnement sous la direction du Comité du 
gouvernement d’entreprise. Cette évaluation 
formalisée a été réalisée en février 2006.

Le Conseil de surveillance, dans sa séance du 
6 mars 2007, a consacré un point de l’ordre du 
jour à un débat sur son fonctionnement.

  Le Directoire : 
composition et missions

Le Directoire, présidé par Jean-Bernard 
Lévy, est composé des représentants des 
métiers de la société, du Directeur financier 
et du Directeur des Ressources humaines du 
groupe (voir ci-dessus).

Il assure collégialement la direction de la société. 
Il est en charge de la gestion de la société et 
de la conduite de ses activités. Le Directoire 
intervient dans les domaines suivants :

résultats financiers, prévisions, situation de 
la trésorerie et de la dette ;

mise en œuvre des orientations stratégiques 
de la société en concertation avec le Conseil 
de surveillance ;

opérations de cession, de fusion ou 
d’acquisition inférieures aux seuils nécessitant 
une autorisation préalable du Conseil de 
surveillance ;

politique sociale et politique des ressources 
humaines ;

politique de communication ;
activités du Programme de vigilance ;
audit interne et procédures de contrôle 

interne ;
suivi de l’évaluation des risques et des travaux 

du Comité des risques (voir page 16) ;

■

■

■

■

■

■

■

■

Le Conseil de surveillance
Jean-René Fourtou, 
Président du Conseil de surveillance

Henri Lachmann, Vice-Président du 
Conseil de surveillance, Président du Conseil 
de surveillance de Schneider Electric
Claude Bébéar, 
Président du Conseil de surveillance 
du Groupe Axa
Gérard Brémond, 
Président-Directeur général 
du Groupe Pierre et Vacances
Mehdi Dazi, 
Directeur général de Emirates International 
Investment Company
Fernando Falcó y Fernández 
de Córdova, 
Administrateur de diverses sociétés

contentieux ;
affaires environnementales ;
assurances.

Le Directoire ou son Président informe de 
manière régulière le Conseil de surveillance 
de la situation financière, de la trésorerie, 
des engagements de la société ainsi que de 
tous événements et opérations significatifs 
relatifs à la société. Le Directoire présente 
un Rapport d’activité trimestriel au Conseil 
de surveillance sur son activité et la marche 
des affaires du groupe.

Par ailleurs, dans le cadre d’un processus 
rigoureux mis en place à travers des Comités 
de gestion, les principales entités du groupe 
présentent à l’équipe de direction de Vivendi 
pour chacun de leur métier : l’analyse de leur 
positionnement opérationnel et stratégique, 
leurs objectifs chiffrés établis dans le cadre 
de l’élaboration et de l’actualisation du 
budget, leurs plans d’action et les grands 
sujets d’actualité. Chaque Comité de gestion 
de métier se réunit environ six fois par an. 
L’ordre du jour est déterminé conjointement 
par le président du métier concerné et par le 
Président du Directoire.

■

■

■

Sarah Frank, Administrateur de la Fondation 
du New York Chapter de la National Academy 
of Television Arts and Sciences (États-Unis)
Gabriel Hawawini, Professeur d’Investment 
Banking (Insead-France) et de Finance à la Wharton 
school de l’université de Pennsylvanie (États-Unis)
Andrzej Olechowski, 
Conseiller de Central Europe Trust Polska

Pierre Rodocanachi, 
Président du Conseil d’orientation
de Booz Allen Hamilton
Karel Van Miert, 
Ancien Vice-Président 
de la Commission européenne

Le Directoire
Jean-Bernard Lévy, 
Président du Directoire

Abdeslam Ahizoune, 
Membre du Directoire et Président 
du Directoire de Maroc Telecom
Philippe Capron, 
Membre du Directoire et 
Directeur financier de Vivendi
Frank Esser, 
Membre du Directoire et Président-Directeur 
général de SFR
Bertrand Meheut, 
Membre du Directoire et Président 
du Directoire du Groupe Canal+
Doug Morris, 
Membre du Directoire et Président-Directeur 
général d’Universal Music Group
René Pénisson, Membre du Directoire, 
Président de Vivendi Games et Directeur 
des Ressources humaines de Vivendi

La Direction générale
Outre Jean-Bernard Lévy, Philippe Capron et René Pénisson, la Direction générale de Vivendi est composée de :

Robert de Metz, 
Directeur général adjoint, 
Stratégie et développement
Jean-François Dubos, 
Secrétaire général et Secrétaire du Conseil 
de surveillance et du Directoire

Michel Bourgeois, 
Directeur de la Communication 
et des Affaires publiques
Régis Turrini, 
Directeur à la Direction générale 
chargé des fusions et acquisitions
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Responsabilité ÉCONOMIQUE

  LE CONTRÔLE INTERNE
Deux événements ont marqué l’année 2006 : 
la sortie de la cotation de Vivendi de la Bourse 
de New York (New York Stock Exchange) et la 
création d’un Comité des risques.

Suite à la sortie de la cotation de la Bourse 
de New York le 3 août 2006 et à son 
désenregistrement auprès de la Securities 
and Exchange Commission (“SEC”) le 
31 octobre 2006, Vivendi s’est engagé à 
maintenir les meil leurs standards en 
matière de gouvernement d’entreprise et 
d’information financière et à poursuivre 
la démarche d’amélioration continue des 
procédures de contrôle interne.

Par ailleurs, le Directoire, lors de la réunion tenue 
le 14 novembre 2006, a créé un Comité des 
risques (voir ci-dessous) présidé par le Président 
du Directoire et ayant pour mission de renforcer 
les dispositifs de gestion et de prévention des 
risques majeurs au sein du groupe.

Vivendi appréhende le contrôle interne 
comme un ensemble de processus, définis par 
le Directoire et mis en œuvre par le personnel 
de Vivendi, visant à assurer l’atteinte des 
objectifs suivants :

l’application des instructions et des 
orientations fixées par le Directoire ;

la conformité aux lois, aux règlements et 
aux valeurs du groupe ;

la prévention et la maîtrise des risques 
opérationnels, risques financiers, et risques 
d’erreurs ou de fraude ;

la qualité et la sincérité de l’information 
comptable, financière et de gestion ;

l’optimisation des processus internes 
en assurant l’efficacité des opérations et 
l’utilisation efficiente des ressources.

Afin d’atteindre chacun de ces objectifs, Vivendi 
a défini et mis en œuvre les principes généraux 
de contrôle interne qui reposent pour une 
large part sur les définitions du COSO Report 
(The Committee of Sponsoring Organizations 
of the Treadway Commission) ainsi que sur les 
recommandations relatives au gouvernement 

■

■

■

■

■

d’entreprise et au contrôle interne formulées 
par l’Autorité des marchés financiers dans son 
rapport publié le 22 janvier 2007.

Vivendi est organisé en cinq entités 
opérationnelles (Universal Music Group, 
Groupe Canal+, SFR, Maroc Telecom et 
Vivendi Games) qui mettent en œuvre les 
orientations définies par le Directoire en 
matière de contrôle interne.

Le pilotage du processus de contrôle interne 
est l’une des responsabilités fondamentales 
du Directoire et de la Direction générale de 
chacune des cinq entités opérationnelles. 
Ce pilotage est supervisé par le Conseil de 
surveillance, sur les recommandations du 
Comité d’audit.

En tant que société mère, Vivendi S.A. veille 
à l’existence et au caractère adéquat des 
dispositifs de contrôle interne au sein de 
ses filiales et à l’application des règles de 
conduite et d’éthique applicables à tous les 
collaborateurs (voir page 8).

L’appréciation de l’efficacité du processus 
de contrôle interne est réalisée de façon 
indépendante par l’audit interne en fonction 
d’un plan annuel, approuvé par la Direction 
financière du groupe et le Secrétariat général 
et présenté au Comité d’audit.

La Direction de l’audit interne de Vivendi 
regroupe 23 auditeurs répartis dans trois 
bureaux (Paris, New York et Los Angeles) 
auxquels il faut adjoindre les auditeurs internes 
de SFR (7 auditeurs) et de Maroc Telecom 
(18 auditeurs) ainsi que des ressources externes 
pour l’audit informatique. Son fonctionnement 
est régi par une charte qui affirme son 
indépendance, définit son rattachement au 
Président du Directoire de Vivendi, tout en 
lui reconnaissant un accès direct au Comité 
d’audit du Conseil de surveillance. La Direction 
de l’audit interne jouit d’une autonomie qui 
lui permet d’intervenir en toute objectivité sur 
l’ensemble des activités et métiers de Vivendi. 
En 2006, la Direction de l’audit interne a 
mené 122 missions au sein du groupe.

Création d’un Comité des risques
Ce Comité, créé le 14 novembre 2006, est présidé par le Président du Directoire. Il comprend, parmi ses membres permanents, le Directeur financier, le 
Secrétaire général et le Directeur de l’audit interne du groupe.
Le Comité a pour mission de faire des recommandations au Directoire dans les domaines suivants :
• identification et évaluation des risques pouvant découler d’activités menées au sein du groupe Vivendi tels que les risques en matière sociale, 
environnementale ou fiscale, les risques en matière de conformité aux lois et règlements, les risques en matière d’éthique, de concurrence et de conflits 
d’intérêts, les risques liés à la sécurité des systèmes d’information.
• l’examen de l’adéquation de la couverture des risques et le niveau de risque résiduel.
• l’examen des risques assurables et du programme d’assurances.
• le recensement des facteurs de risques et les déclarations prospectives figurant dans les documents publiés par le groupe.
Le Comité invite les entités opérationnelles en fonction des thèmes couverts par l’ordre du jour. Il favorise l’échange des meilleures pratiques au sein du groupe 
en matière de prévention et de gestion des risques et apporte un soutien aux filiales dans leurs actions d’amélioration permanente.
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Un Comité des procédures d’information et de 
communication financières assiste le Président 
du Directoire et le Directeur financier dans leur 
mission visant à s’assurer que Vivendi remplit 
ses obligations en matière de diffusion de 
l’information auprès des investisseurs, du public 
et des autorités réglementaires et de marchés 
financiers. Ce Comité, composé des représentants 
de toutes les directions fonctionnelles du siège, 
s’est réuni 14 fois en 2006.

  L’ÉCOUTE 
DES ACTIONNAIRES

La communication financière vise à assurer à 
l’ensemble des actionnaires une information 
exacte, précise et sincère sur la stratégie du 
groupe, sa situation, ses résultats et son évolution 
financière. Elle suit les procédures mises en 
place dans le cadre de l’application des normes 
françaises (loi de Sécurité financière).

  Les relais d’information 
des actionnaires individuels

L’engagement de Vivendi à l’égard des 
actionnaires individuels – Vivendi en compte 
600 000 en mars 2007, dont près de 30 % en 
région Île-de-France – se traduit par la mise 
en place de relais d’information dynamiques 
et réactifs et par l’instauration d’un dialogue 
permanent et constructif permettant de 
recueillir leurs attentes.

Les actionnaires peuvent s’informer sur 
la stratégie ou la situation du groupe en 
s’adressant directement à un responsable 
du Service informations actionnaires (SIA) 
sur simple appel au 0 811 902 209 (prix d’un 
appel local), ou au 00 33 1 71 71 34 99 (pour 
les appels en provenance de l’étranger).

Les actionnaires salariés, qui totalisent, 
dans le cadre d’un Plan d’Épargne Groupe, 
environ 1 % du capital de Vivendi, disposent 
également d’un numéro dédié 0 805 800 900 
(appel gratuit depuis un poste fixe) qui 
leur permet de s’informer, notamment sur 
l’épargne salariale du groupe.

Par ailleurs les actionnaires disposent, sur 
abonnement, de la Lettre aux actionnaires, 
en format électronique et, sur demande 
au SIA, de l’ensemble des publications 
du groupe (rapport annuel, rapport de 
développement durable, résultats, etc.), par 
ailleurs disponibles sur le site de Vivendi 
(www.vivendi.com).

Le SIA consulte régulièrement les actionnaires 
individuels au moyen de questionnaires et 
établit un compte rendu hebdomadaire sur les 
appels, courriers et courriels reçus (via l’adresse 
électronique : actionnaires@vivendi.com). 
Le SIA rend ainsi compte à la Direction générale 

des attentes et observations formulées par 
les actionnaires.

Jean-Bernard Lévy, Président du Directoire 
de Vivendi, rencontre régulièrement les 
actionnaires individuels et dialogue avec 
eux lors de réunions à Paris ou en province 
(Lyon, Marseille et Nice), qui ont réuni plus 
de 3 000 participants en 2006. Les grandes 
rencontres (réunions actionnaires, Assemblée 
générale) sont diffusées sur le site du groupe 
afin de permettre au plus grand nombre de 
les suivre ou de les visionner.

Par ailleurs, depuis 1997, Vivendi accueille 
et renseigne plusieurs milliers d’actionnaires 
chaque année sur son stand du Salon 
Actionaria, le plus important salon consacré 
à la Bourse en France.

  La communication 
avec les investisseurs 
et les analystes

La communication de Vivendi auprès des 
investisseurs institutionnels et des analystes 
s’articule autour de réunions organisées 
sur les principales places financières 
internationales.

Une Direction des relations investisseurs, à 
Paris et à New York, maintient des relations 
permanentes avec les analystes des sociétés 
de courtage et les responsables et analystes 
des fonds d’investissement. Elle communique 
des informations régulières permettant au 
marché financier de mieux comprendre les 

différents événements ayant un impact sur 
les performances immédiates et futures du 
groupe (voir site dédié www.vivendi.com). 
En septembre 2006, la Direction des relations 
investisseurs de Vivendi a remporté les “Thomson 
Extel Survey Awards for IR Excellence” dans 
la catégorie médias, prix qui récompense la 
meilleure équipe relations investisseurs.

En 2006, 73 journées de road shows (journées 
de rencontres avec les investisseurs) ont 
été organisées. 487 institutions ont été 
rencontrées. Par ailleurs, les dirigeants de 
Vivendi et de ses métiers ont également 
participé à 29 conférences investisseurs.

En 2006, la Direction des relations investisseurs 
et la Direction du développement durable ont 
initié un cycle de rencontres pour présenter 
aux investisseurs la politique de Vivendi en 
matière de développement durable. Ces 
réunions ont permis des échanges directs avec 
une dizaine d’institutions françaises et anglo-
saxonnes parmi les plus représentatives.

Ces rencontres ont été organisées suite aux 
résultats d’une enquête lancée par Vivendi, 
en 2005, auprès de la communauté financière, 
pour mieux évaluer ses attentes en matière de 
développement durable. 

Ces échanges avec les investisseurs et 
leurs interlocuteurs en matière d’ISR seront 
poursuivis en 2007 compte tenu de l’intérêt 
croissant que portent les analystes financiers 
aux enjeux de développement durable (voir 
encadré ci-dessous).

George Dallas, Managing Director Standard & Poor’s

Gouvernance d’entreprise, responsabilité sociale 
et développement durable

   Chez Standard & Poor’s, notre objectif principal consiste à fournir une analyse 
des risques, une analyse financière et des données aux marchés financiers en toute 
indépendance. La communauté financière représente l’utilisateur majeur de nos services, 
et se compose en grande partie de créanciers, d’actionnaires et d’assureurs. Nous 
sommes conscients que les questions relatives à la gouvernance d’entreprise et à la 
responsabilité sociale peuvent jouer un rôle clé dans l’analyse des entreprises, aussi 
bien pour les investisseurs obligataires que ceux des marchés actions.  

L’an dernier, les performances en matière sociale et environnementale ont gagné 
en importance aux yeux de la communauté financière internationale, eu égard à 
l’attention accordée par les médias, aux adeptes de la société civile, au changement 
d’attitude des consommateurs et aux émetteurs de titres eux-mêmes qui ont mis en 

valeur cet aspect dans leurs rapports et leur stratégie de communication. Ce domaine a longtemps été l’apanage 
des fonds d’investissement socialement responsables, à savoir un segment modeste mais en pleine croissance 
du monde financier. Les évolutions et initiatives récentes mettent également en évidence les questions d’ordre 
ESG (environnemental, social et gouvernance) chez les investisseurs plus “classiques” qui n’obéissent pas à un 
mandat de gestion social spécifique dans le cadre de leurs directives d’investissement. 

Pour les investisseurs classiques, qui peuvent englober à la fois actionnaires et créanciers, les facteurs ESG ne sont pas 
pris explicitement en compte dans le processus d’investissement. Toutefois, ces questions peuvent être analysées comme 
des facteurs d’influence ou des indicateurs importants des résultats d’exploitation et financiers d’une entreprise. 

Actuellement, les preuves empiriques sont encore relativement limitées quant à l’impact financier des questions 
afférentes au développement durable sur les investisseurs en général. Cependant, comme les normes d’information 
financière et les obligations d’information des entreprises sont sans cesse améliorées, la pertinence économique 
des performances environnementales et sociales en tant que critères d’investissement devrait apparaître davantage. 
En effet, des performances satisfaisantes en matière d’ESG sont de plus en plus considérées comme un gage de 
qualité de la gestion globale, critère essentiel pour tous les investisseurs.   
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Les performances
Vivendi est l’un des leaders mondiaux de l’industrie du divertissement, secteur 
d’activité en pleine croissance, porté notamment par le développement des nouvelles 
technologies et les besoins grandissants des publics en quête de loisirs, d’informations, 
de découvertes.
Les activités de Vivendi – la musique, la télévision, le cinéma, le mobile, l’Internet et 
les jeux – répondent à ces besoins pérennes et sans frontières.

  LA STRATÉGIE DU GROUPE

  Un excellent bilan 2006
En 2006, le résultat net ajusté a progressé de 
18 %. La véritable performance économique 
est même supérieure puisque dans les 18 % 
sont comptabilisés les coûts de transition liés 
au rapprochement de Canal+ et de TPS.

Depuis le début de 2006 jusqu’au 28 février 2007, 
Vivendi a engagé plus de 6 milliards d’euros 
d’investissements nouveaux pour accompagner 
la croissance de ses métiers, investissements 
qui ont permis notamment :

l’acquisition par Universal Music Group 
de BMG Music Publishing (en attente de 
l’autorisation des autorités européennes 
de la concurrence), opportunité unique de 
développer l’activité d’édition musicale pour 
en devenir le leader mondial ;

l a  r éa l i sa t i on  du  rapp rochement 
entre Canal+ et TPS effective depuis le 
4 janvier 2007, donnant naissance à la 
première plate-forme européenne de télévision 
payante par le nombre d’abonnés ;

la montée de SFR dans le capital de 
Neuf Cegetel de 28,2 % à 40,5 % ainsi que 
l’acquisition en cours des activités fixes 

■

■

■

Les performances

Le Groupe Canal+ fait le choix stratégique 
du passage à la haute définition pour une 
diffusion de qualité exceptionnelle.

Mary J.Blige, “reine du R&B” (Rhythm & Blues), une artiste 
Universal Music Group, est l’une des grandes gagnantes des 
49es Grammy Awards.

Vivendi Games, leader des jeux de rôle 
en ligne massivement multijoueurs, 
occupe des positions de premier plan 
sur le marché des jeux sur PC et sur 
console, avec de grands succès tels que 
celui remporté par L’Âge de glace 2.

Maroc Telecom lance la télévision numérique par ADSL, une première au 
Maroc, en Afrique et dans le monde arabe.

Les sociétés du groupe, toutes leaders sur leurs marchés, ont réalisé d’excellentes performances en 2006.

SFR continue d’enrichir 
son offre de services 
mult imédia mobi les 
et  s’impose comme la 
première plate-forme 
de musique mobile en 
France.
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et ADSL de Télé2 France (en attente de 
l’autorisation des autorités européennes de 
la concurrence) ;

l’acquisition par Maroc Telecom de 51 % 
d’Onatel, opérateur historique du Burkina Faso, 
en décembre 2006 et de 51 % de Gabon 
Telecom en février 2007 ;

l’acquisition par Vivendi Games de studios 
de création aux États-Unis, en Chine et 
au Chili pour renforcer ses capacités de 
développement et sa maîtrise des technologies 
de pointe.

  Des perspectives prometteuses
Ces excellents résultats bénéficient aux 
actionnaires qui reçoivent au titre de l’exercice 
2006 un dividende de 1,20 euro par action, 
soit une progression de 20 % par rapport au 
dividende versé au titre de l’exercice 2005. 
Vivendi génère suffisamment de trésorerie 
pour servir plus de la moitié de son résultat 
net ajusté sous forme de dividendes à ses 
actionnaires.

Vivendi est déterminé à poursuivre sa stratégie 
qui repose sur cinq piliers principaux :

renforcer les positions de tous les métiers 
du groupe (musique, télévision, cinéma, 
mobile, Internet et jeux) ;

c a p i t a l i s e r  s u r  l a  d e m a n d e  d e s 
consommateurs en matière de mobilité et 
de haut-débit ;

bénéficier de la généralisation du numérique 
pour lancer des services innovants ;

développer le modèle économique du 
groupe centré sur la satisfaction du 
consommateur et le modèle de l’abonnement, 
source de revenus récurrents ;

apporter aux métiers des moyens supérieurs 
à ce qu’ils peuvent mettre en œuvre seuls 
pour faciliter d’une part les investissements 
de croissance organique et d’autre part les 
investissements de croissance externe décidés 
à partir d’une grille précise d’indicateurs 
(impact sur le résultat par action ; génération 
de trésorerie ; retour sur capitaux employés 
en fonction du niveau de risque).

Vivendi confirme son redressement durable 
et ses perspectives de croissance. Le groupe, 
avec une dette maîtrisée autour de 4 milliards 
d’euros, a pour objectif d’atteindre en 2007 
un résultat net ajusté d’au moins 2,7 milliards 
d’euros (après les coûts de transition liés à 
l’opération Canal+ TPS) et de réserver à ses 
actionnaires un taux de distribution d’au moins 
50 % du résultat net ajusté. Ces objectifs 
confirment ceux établis à l’horizon 2011 qui 
fixaient un résultat net ajusté compris entre 
3,5 et 4 milliards d’euros et un dividende 
correspondant à un taux de distribution d’au 
moins 50 % du résultat net ajusté.

■

■

■

■

■

■

■

INVESTISSEMENTS

(en millions d’euros – normes IFRS*) 2005 2006

Investissements bruts de contenus 1 890 2 183

Investissements industriels, nets 1 291 1 645

Investissements financiers 1 481 3 881

TOTAL 4 662 7 709

* Certains choix de présentation de l’information adoptés en 2006 ont été appliqués aux chiffres 2005 pour les rendre homogènes.

ÉVOLUTION DES RÉSULTATS DU GROUPE VIVENDI 

(en millions d’euros) 2004 2005 2006 2005/2006

Chiffre d’affaires 17 883 19 484 20 044 + 2,9 %

Résultat opérationnel ajusté 3 504 3 985 4 370 + 9,7 %

Résultat net ajusté* 1 498 2 218 2 614 + 17,9 %

*  Vivendi considère le résultat net ajusté, mesure à caractère non strictement comptable, comme un indicateur pertinent des performances 
opérationnelles et financières du groupe. La Direction de Vivendi utilise le résultat net ajusté pour gérer le groupe car il illustre mieux 
les performances des activités et permet d’exclure la plupart des éléments non opérationnels et non récurrents. Le résultat net ajusté 
comprend les éléments suivants :
-  le résultat opérationnel ajusté(2)

-  la quote-part dans le résultat net des sociétés mises en équivalence(1) (2)

-  le coût du financement(1) (2)

-  les produits perçus des investissements financiers(1) (2)

-  ainsi que les impôts et les intérêts minoritaires relatifs à ces éléments.
Il n’intègre pas les éléments suivants :
-  les dépréciations des écarts d’acquisition et autres actifs incorporels liés aux regroupements d’entreprises(1) (2)

-  l’amortissement des actifs incorporels liés aux regroupements d’entreprises(2)

-  les autres charges et produits financiers(1) (2)

-  le résultat net des activités cédées ou en cours de cession(1) (2)

-  l’impôt sur les résultats et les intérêts minoritaires afférents aux ajustements
-  ainsi que certains éléments d’impôt non récurrents (en particulier, la variation des actifs d’impôt différé liés au bénéfice mondial 

consolidé et le retournement des passifs d’impôt afférents à des risques éteints sur la période).
(1) Élément tel que présenté dans le compte de résultat consolidé.
(2) Élément tel que présenté dans l’information sectorielle par segment d’activité.

ÉVOLUTION DU DIVIDENDE

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Dividende net action 1 € 1 € 0 € 0 € 0,6 € 1 € 1,20 €

Date de mise en paiement 02/05/01 13/05/02 N/A N/A 04/05/05 04/05/06 26/04/07

Paiement total (en millions d’euros) 1 020 (1) (2) 1 066 (1) (3) 0 0 689 (1) (4) 1 152 (1) (5) 1 387 (1)

(1) Nombre des actions jouissance 1er janvier, après déduction des actions autodétenues au moment de la mise en paiement du dividende.

(2) Dont versement aux actionnaires de Vivendi Exchangeco (anciens actionnaires de Seagram) pour 30 millions d’euros. Hors précompte 
de 213 millions d’euros.
(3) Dont versement aux actionnaires de Vivendi Exchangeco pour 18 millions d’euros. Hors précompte de 263 millions d’euros.

(4) Dont versement aux porteurs d’ORA novembre 2005 pour 47 millions d’euros et aux actionnaires de Vivendi Exchangeco pour 
3 millions d’euros.
(5) Dont versement aux actionnaires de Vivendi Exchangeco pour 5 millions d’euros.

ÉVOLUTION DU COURS DE L’ACTION DE VIVENDI EN EUROS (1ER JUILLET 2002-18 AVRIL 2007*)

31,73 €

* Veille de l’Assemblée générale des actionnaires
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  LES RÉSULTATS ET PRIORITÉS STRATÉGIQUES DES MÉTIERS

Résultats 2006

Universal Music Group
Numéro un mondial 
de la musique enregistrée 
et leader mondial sur le marché 
de la distribution 
de musique numérique

•  progression du chiffre d’affaires de 1,3 %*
•  les ventes de musique numérique ont augmenté de 84 % et ont représenté 

9,6 % du chiffre d’affaires d’Universal Music Group en 2006 contre 5,3 % en 2005 
et 2 % en 2004

•  résultat opérationnel ajusté (EBITA*) en hausse de 9,3 % à 744 millions d’euros

Groupe Canal+
Numéro un français 
de l’édition de chaînes premium 
et thématiques et de la distribution 
d’offres de télévision à péage ; 
un acteur majeur, en France 
et en Europe, dans le financement, 
l’acquisition et la distribution 
de longs métrages

•  progression du chiffre d’affaires de 7,7 %*
•  le Groupe Canal+ totalise plus de 8,8 millions d’abonnements en France métropolitaine, 

Territoires d’Outre-Mer et Afrique, soit une augmentation nette 
de 348 000 abonnements en 2006

•  hausse de la proportion d’abonnements numériques à la chaîne Canal+ 
(61 % contre 52 % fin décembre 2005)

•  résultat opérationnel ajusté (EBITA*) en hausse de 21,8 % passant de 206 millions d’euros 
à 251 millions d’euros avant coûts de transition de 177 millions d’euros 
liés au rapprochement avec TPS

SFR
Deuxième opérateur 
de télécommunications mobiles 
en France. SFR détient 40,5 % 
de Neuf Cegetel, le deuxième 
opérateur de télécommunications 
fixes en France

•  chiffre d’affaires quasi stable (à - 0,2 %*) mais en progression de 4,3 %* 
hors baisse imposée des tarifs de gros (terminaisons d’appel voix et SMS)

•  croissance de 4 % du nombre de clients à 17,9 millions à fin décembre 2006
•  croissance de 18 % du trafic acheminé (68,3 milliards de minutes en 2006)
•  les services de données représentent 12,9 % du chiffre d’affaires réseau 

fin décembre 2006, contre 11,7 % en 2005
•  nombre de clients 3G : 2,7 millions (contre 1 million en 2005)
•  résultat opérationnel ajusté (EBITA*) en hausse de 6,6 % à 2 583 millions d’euros et EBITA 

mobile hors éléments non récurrents en hausse de 2,4 %**

Maroc Telecom
Numéro un des 
télécommunications fixes 
et mobiles et de l’accès à Internet 
au Maroc

•  progression du chiffre d’affaires de 10,4 %*
•  augmentation de 30 % du nombre de clients mobiles (10,7 millions)
•  1,3 million de lignes fixes à fin décembre 2006 ; croissance du parc ADSL 

de 59 % (près de 384 000 lignes)
•  résultat opérationnel ajusté (EBITA*) en hausse de 16 % à 912 millions d’euros

Vivendi Games
Développeur, éditeur et 
distributeur de jeux interactifs. 
Numéro un mondial des jeux 
de rôle en ligne massivement 
multijoueurs par abonnement

•  progression du chiffre d’affaires de 25,4 %*
•  succès mondial continu du jeu en ligne World of Warcraft (plus de 8 millions 

de clients payants à World of Warcraft à fin décembre 2006)
•  résultat opérationnel ajusté (EBITA*) en hausse de 109,1 % (115 millions d’euros 

contre 55 millions d’euros en 2005)

*        La base comparable illustre essentiellement l’impact des cessions intervenues en 2005 et 2006 (principalement NC Numéricable en 2005 et Paris Saint-Germain FC en 2006 chez Groupe Canal+) et 
tient compte de la consolidation par intégration globale de participations dans des sociétés de distribution par SFR, comme si ces opérations étaient intervenues au 1er janvier 2005. Le résultat en base 
comparable n’est pas nécessairement indicatif de ce qu’aurait été le résultat si les événements en question s’étaient effectivement produits au 1er janvier 2005.

**     En 2005, l’EBITA comprenait 115 millions d’euros d’éléments non récurrents négatifs.

***   En attente de l’autorisation des autorités européennes de la concurrence.

****  MVNO (Mobile Virtual Network Operator) désigne un opérateur mobile virtuel. Il ne possède pas de spectre de fréquence propre ni d’infrastructure de communication, mais distribue ses propres cartes SIM. 
Il revend ensuite à ses clients des minutes de communication qu’il a achetées à des opérateurs traditionnels (voir www.afom.fr).

Les performances
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Priorités stratégiques 2007

•  maintenir la part de marché mondial dans le domaine de la musique enregistrée à un niveau élevé
•  intégrer BMG Music Publishing*** pour devenir le leader mondial de l’activité d’édition musicale
•  accélérer la mutation vers une entreprise de divertissement musical en tirant parti de manière innovante et créative des talents 

et des marques pour générer de nouvelles sources de revenus
•  réussir la migration des ventes physiques vers les formats numériques
•  lutter contre la piraterie, renforcer l’offre numérique légale dans tous les formats

•  accueillir TPS au sein du Groupe Canal+ pour créer un acteur majeur de l’audiovisuel, de dimension comparable 
aux plus grands en Europe

•  proposer l’offre de télévision la plus large et la plus riche du marché, au bénéfice du consommateur
•  accélérer la numérisation de la télévision en France
•  encourager les nouvelles formes de consommation de la télévision, à la demande ou en mobilité

•  poursuivre la croissance du parc de clients
• conforter la place de leader dans la satisfaction des clients
•  développer et renforcer la stratégie centrée sur les usages (voix/data) en mettant l’accent sur la continuité d’usage, 

la personnalisation, la simplicité et la qualité des offres et services
•  développer de nouveaux périmètres autour de la substitution fixe/mobile et de l’accès Internet (lancement de “Happy Zone”, 

“Office Zone” et de l’offre ADSL SFR)
•  renforcer l’excellence opérationnelle

•  stimuler la croissance du marché du mobile en favorisant l’usage des services et en continuant à innover 
(préparation au lancement des services 3G) 

•  renforcer l’attractivité du fixe (lancement d’offres innovantes telles que l’ “Illimité”, la TV sur ADSL ; programme de fidélisation)
•  rester le principal moteur et acteur du développement de l’Internet au Maroc  
•  faire de Maroc Telecom une référence en matière de services aux clients (mise en service technique, service après-vente, 

administration commerciale, centres d’appels, etc.)
•  poursuivre une politique d’investissements soutenus pour étendre et renforcer la qualité du réseau et introduire les technologies 

les plus récentes
• nouer des partenariats stratégiques de long terme en vue de développer le secteur des télécommunications en Afrique 

(tels que Mauritel en Mauritanie, Onatel au Burkina Faso et Gabon Telecom au Gabon) et favoriser les communications 
entre l’Europe et l’Afrique (à partir de MVNO**** tels que Mobisud France et Mobisud Belgique).

•  renforcer la position de Vivendi Games dans les jeux en ligne massivement multijoueurs (Massively Multiplayer Online Role-Playing 
Game, MMORPG), dans les jeux sur console, les jeux en ligne et les jeux sur mobile

•  poursuivre l’expansion de Blizzard Entertainment dans la catégorie des jeux en ligne massivement multijoueurs (MMORPG) 
avec le pack d’extension de World of Warcraft : The Burning Crusade

•  créer de nouvelles franchises
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  L’ÉCOUTE DES CLIENTS
L’écoute des clients est un facteur fondamental 
de la réussite de nos métiers qui opèrent 
dans des secteurs de forte concurrence et 
soumis à des évolutions technologiques d’une 
extrême rapidité. Le modèle de l’abonnement, 
caractéristique commune à nos activités, 
facilite les échanges avec les clients et 
contribue à développer une forte réactivité 
par rapport à leurs attentes.

 Les enjeux d’un groupe créateur 
et diffuseur de contenus
Le groupe, soucieux de valoriser ses contenus 
disponibles en format numérique, entend les 
demandes des consommateurs et y répond 
favorablement dès lors que tous les acteurs 
concernés (pouvoirs publics, responsables 
de sites, fournisseurs d’accès, etc.) prennent 
leurs responsabilités pour permettre à 
l’offre légale qui respecte les règles de la 
propriété intellectuelle de s’imposer face 
à la contrefaçon de biens numériques, 
phénomène de masse qui met en danger la 
création (voir page 25).

L’interopérabilité est un enjeu majeur pour 
Vivendi. L’interopérabilité consiste à faire en sorte 
que tous les terminaux, qu’ils appartiennent au 
monde du mobile ou de l’Internet, puissent lire 
tous les contenus légalement acquis. Actuellement 
certains contenus légalement protégés par des 
DRM (Digital rights management) – l’équivalent 
de droits d’accès à des fichiers numériques – ne 
peuvent être téléchargés sur tel baladeur ou 
autre terminal, au grand mécontentement des 
consommateurs.

Vivendi n’est ni producteur de ces systèmes 
“DRM” ni fournisseur ou fabricant de 
matériels, et la solution n’est donc pas de 
son seul ressort. En revanche, le groupe a 
un intérêt primordial à ce que des accords 

de licences soient passés entre les différents 
acteurs impliqués dans ce domaine afin de 
rendre possible l’interopérabilité.

Ces accords devront répondre à deux objectifs 
majeurs pour Vivendi :

la protection des contenus contre des 
copies illicites que la technologie numérique 
rend possibles à l’infini et dans une qualité 
identique ;

la valorisation des contenus à travers 
différents business models (téléchargement 
à l’unité, abonnement, location, etc.).

L’encadrement législatif et, notamment 
pour la France, la loi droits d’auteur et droits 
voisins dans la société de l’information (loi 
DADVSI) du 2 août 2006 est un cadre utile 
pour permettre à Vivendi d’atteindre le point 
d’équilibre entre le caractère indispensable 
des mesures techniques de protection 
associées aux DRMs et la fluidité, le confort, 
la satisfaction auxquels les consommateurs 
aspirent à travers ces nouveaux usages.

  La vigilance des métiers
Tous ces enjeux sont traités en étroite 
collaboration avec les métiers dont les 
services clients déploient la plus grande 
énergie pour écouter et répondre aux attentes 
de leurs publics, anticiper leurs besoins, dans 
une démarche d’amélioration continue.

  Groupe Canal+ 

Afin d’offrir des solutions personnalisées à 
ses clients, Canal + s’est doté en 2006 d’un 
dispositif complet de mesure de la qualité. Cet 
outil permet un pilotage des services clients en 
fonction d’indicateurs de performance et de 
satisfaction de l’ensemble des consommateurs, 
qu’ils soient déjà clients ou non.

La qualité du service clients du Groupe Canal+ 
tient aussi à son choix de positionner le Centre 
de relations clients au sein de l’entreprise. 
Cette démarche a été récompensée en 
septembre 2006 par la remise du Label 
de Responsabilité Sociale (voir encadré 
ci-contre).

  SFR

En 2006, SFR a confirmé la performance de 
son service clients en se classant numéro un 
au baromètre de satisfaction mensuel réalisé 
auprès des clients des trois opérateurs de 
réseau. Cette démarche de qualité s’est 
traduite également par l’obtention en 2006 
de la certification “Qualicert” sur tous les 
segments clients. L’information et le dialogue 
avec les consommateurs est également au 
cœur de la démarche de SFR qui édite une 
newsletter dédiée aux représentants des 
consommateurs. Par ailleurs, SFR a mis en 

■

■

Remise du label de Responsabilité Sociale 
au Centre de relations clients de Canal+/CanalSat
Le Centre de relations clients de Canal+/
CanalSat a reçu, en septembre 2006, le label 
de Responsabilité Sociale. Cette distinction, 
créée en 2005, à l’initiative du ministère 
de l’Emploi, récompense la capacité d’une 
entreprise à délivrer des prestations de 
qualité dans un environnement socialement 
responsable. Ce label est attribué en fonction 
de critères précis qui mesurent l’attention que 
l’entreprise porte à ses conseillers clientèle : 
recrutement, accueil et intégration, suivi 
de carrière, conditions de travail, politique 
de ressources humaines, dialogue social, 
formation, respect de la vie privée.

Les performances
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place un numéro vert dédié aux associations 
et rencontre tout au long de l’année les 
associations de consommateurs nationales et 
locales. Ce dialogue est également enrichi par 
la participation de SFR aux travaux du Conseil 
national de la consommation et s’est illustré 
par la mise en ligne sur son site Internet, 
dès août 2006, de fiches d’informations 
standardisées et d’un Guide pratique des 
communications électroniques.

  Maroc Telecom

Maroc Telecom dont les activités, parmi 
lesquelles le support aux clients, ont été 
certifiées ISO 9001 en 2004, s’inscrit dans une 
démarche d’amélioration continue. À cet effet, 
des audits de surveillance du service clients 
sont régulièrement réalisés pour déterminer 
les actions d’amélioration à mener. Soucieuse 
de maîtriser la qualité de service à tous les 
niveaux, Maroc Telecom va étendre en 2007 
ses vérifications auprès des prestataires 
qui interviennent dans la fourniture de 
services à ses clients. Ainsi, une enquête 
de satisfaction va être lancée courant 2007 
pour recueillir les observations des clients sur 
les activités externalisées qui ont un impact 
direct sur le service offert (ex. : installation 
des lignes fixes, distribution de factures…). 
En parallèle, des audits ont été lancés courant 
mars 2007 auprès des prestataires. Les 
premiers audits concerneront une partie de 
la commercialisation des produits et services 
et l’installation des lignes fixes.

  Vivendi Games

Vivendi Games a confirmé, en 2006, son 
positionnement de leader du marché des jeux en 
ligne massivement multijoueurs grâce au succès 
de World of Warcraft, développé par le studio 
de création Blizzard Entertainment. Ce jeu, lancé 
en 2004, comptait au 1er mars 2007 plus de 
8,5 millions de joueurs dans le monde.

Cet engouement durable pour ce jeu s’explique 
notamment par la qualité du service clients qui 
assiste les joueurs 24 heures sur 24 et 7 jours 
sur 7. Ce service est assuré par des “maîtres 
de jeu” qui interviennent à tout moment pour 
aider les joueurs à régler leurs difficultés, 
qu’il s’agisse d’incidents techniques ou de 
problèmes de comportements illicites adoptés 
par d’autres joueurs (voir page 45).

Les équipes implantées dans les régions 
géographiques où le jeu est disponible 
(États-Unis, Europe, Corée du Sud, Chine et 
Taïwan) adressent chaque semaine au siège 
de Blizzard Entertainment, aux États-Unis, 
un rapport sur les attentes ou satisfactions 
des joueurs, ce qui permet aux développeurs 
d’adapter les contours du jeu World of 
Warcraft aux spécificités locales.

Dominique Martin, Directrice de la communication, SFR

  La qualité de nos services en contact avec les clients, responsables commerciaux, chargés de clientèle dans les 
centres d’appels, est le fruit d’efforts continus pour mériter leur confiance. D’une part en garantissant à nos clients un 
haut niveau de service et en les accompagnant dans la découverte et l’apprentissage des usages du mobile, d’autre part en 
développant une démarche d’écoute et de conseil.
Les “espace SFR” jouent à ce titre un rôle clé dans l’appropriation par les clients des fonctionnalités du mobile, ainsi que des 
nouveaux usages multimédias qui ne cessent d’évoluer notamment grâce à la 3G/3G+. Ainsi, pour leur permettre de découvrir 
concrètement les nouveaux services de SFR Music, 500 bornes de téléchargement seront déployées dans les magasins d’ici à 
fin 2007. La formation des équipes au contact de la clientèle contribue pour une large part à la qualité de l’accompagnement 
pédagogique. Deux mille vendeurs et responsables de points de vente ont été formés en 2006 par Campus Distribution, l’école 

de vente de SFR ; de nouveaux modules accessibles en ligne permettent à tous les vendeurs de se former aux nouvelles offres.
Dans le même esprit, les “espace SFR”, à l’image de l’entreprise et de ses valeurs, font une large place à l’engagement citoyen. Des présentoirs citoyens 
ont été mis en place dans 260 magasins, en 2006, pour informer les clients sur le recyclage des mobiles, les offres et services dédiés aux personnes 
handicapées ou la protection des mineurs via le contrôle parental et expliquer aux clients les actions mises en place par SFR afin de promouvoir les bonnes 
règles pour bien vivre avec son mobile dans la société.   

Le réseau des 735 magasins 
« espace SFR » présents sur 
tout le territoire français à fin 
2006, est le moteur de la dy-
namique commerciale de SFR 
et de la relation de proximité 
entre la marque et ses clients. 
Des présentoirs citoyens ont 
été mis en place dans 260 ma-
gasins, en 2006, pour mieux 
informer les clients sur les 
engagements de SFR tels que 
les services dédiés aux person-
nes handicapées, le contrôle 
parental ou le recyclage des 
mobiles. 
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Responsabilité ÉCONOMIQUE

  L’INVESTISSEMENT 
DANS LA CRÉATION

L’investissement de Vivendi dans la création 
de contenus (près de 2,2 milliards d’euros en 
2006 contre 1,9 milliard en 2005) se renforce 
tandis que l’activité est progressivement 
dématérialisée par le processus de numérisation 
de la production et de la distribution.

  Universal Music Group

UMG confirme sa capacité à attirer et à 
fidéliser de nombreux artistes à succès tout en 
continuant à découvrir et à accompagner de 
nouveaux talents dans la durée. À la recherche 

L’innovation
Innover dans la production et la distribution de contenus, c’est miser sur la 
créativité, sur les talents (artistes, auteurs, développeurs, réalisateurs, ingénieurs, 
techniciens), sur un capital immatériel qu’il faut détecter, accompagner et protéger 
en veillant à faire respecter la propriété intellectuelle qui irrigue le développement 
économique du groupe et celui de ses activités (musique, films, programmes, 
logiciels de jeux, etc.).

L’innovation

permanente de compositeurs, d’interprètes, 
de musiciens, les directeurs artistiques des 
quelque 50 labels qui composent la major 
Universal Music Group veillent à assurer des 
relations de long terme avec leurs artistes 
(plus de 4 000) par la signature de contrats 
qui, en règle générale, comprennent la sortie 
de plusieurs albums sur plusieurs années.

Ce savoir-faire trouve un formidable relais 
dans l’environnement numérique et c’est 
pourquoi UMG a lancé, en novembre 2004, 
un label UMeDigital qui permet aux directeurs 
artistiques de repérer et de signer des accords 
exclusifs avec de nouveaux artistes et des 
accords de distribution numérique pour 
le compte de labels indépendants. Ces 
nouvelles initiatives numériques élargissent 
le répertoire des artistes dans de nombreux 
pays du monde comme l’Inde ou la Chine, 
par exemple.

  Groupe Canal+

Canal+ est le premier investisseur dans la 
création cinématographique en France (voir 
page 49). Cet investissement bénéficie aux 
nouveaux talents.

La chaîne encourage les jeunes réalisateurs 
au travers d’une collection de courts métrages 
que soutient l’unité de programmes courts 
via un appel d’offres à l’issue duquel les 
courts métrages sélectionnés bénéficient 
d’un pré-achat unitaire de 25 000 euros et 
d’une diffusion prévue sur Canal+. Cette 
implication aux côtés des auteurs de format 
court se traduit également au travers d’une 
politique active de pré-achats (en 2006, 
Canal+ a diffusé 232 courts métrages, dont 
109 français et 123 internationaux/européens) 
et de partenariat avec de nombreux festivals 
auxquels la chaîne accorde une large place 
à l’écran.

En matière de longs métrages, l’investissement 
de Canal+ (138 millions d’euros en 2006 

La capacité d’Universal Music Group de repérer les jeunes 
talents a été saluée partout dans le monde : les EBBA 
(European Border Breaker Awards) organisés par la 
Commission européenne pour célébrer la diversité de la 
musique en Europe ont distingué dix artistes ou groupes 
d’artistes dont cinq ont signé chez Universal Music. En 
France, le fameux prix Constantin et les Victoires de la 
Musique ont célébré de jeunes talents accompagnés par 
Universal Music France comme Grand Corps Malade, 
Abd El Malik (ci-dessous) ou Olivia Ruiz. Deutsche 
Grammophon a produit le premier album solo Aria cantilena 
de la jeune et remarquable mezzo lituanienne, Elina Garanca 
(ci-contre). En Corée du Sud, c’est le jeune violoniste 
Richard Yongjae (ci-dessous à droite) qui a remporté le plus 
gros succès dans son pays avec son album Lachrymae.
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pour l’acquisition de 125 films), beaucoup 
plus élevé que celui des autres chaînes 
de télévision [en 2006, le nombre de films 
préachetés par Canal+ représente une très 
large partie des films produits : 62 % des 
films agréés par le CNC (Centre national de 
la cinématographie) et 66 % des 164 films 
d’initiative française] profite notamment aux 
premiers films et deuxièmes films. Canal+, 
en 2006, a financé 32 des 56 premiers films 
(57 %) et 16 des 27 deuxièmes films (59 %) 
d’initiative française agréés par le CNC.

Dans les Territoires d’Outre-Mer, Media 
Overseas, filiale à 100 % de Canal+ France SA, a 
initié depuis trois ans, au travers de sa structure 
Prodom, une politique d’encouragement à 
l’implantation locale aux Antilles, en Guyane 
et à la Réunion, de producteurs d’œuvres 
audiovisuelles initialement implantés 
uniquement en métropole. Elle a par ailleurs 
développé des relations dans la durée avec des 
producteurs locaux dont les contenus peuvent 
ainsi rayonner au-delà d’une seule exposition 
locale, notamment avec le relais de diffusion 
que constitue le réseau RFO.

Au total, Prodom a coproduit ou préacheté, 
en 2006, 47 œuvres audiovisuelles, en y consacrant 
un budget de près de 2 millions d’euros.

  Vivendi Games

Vivendi Games, développeur, éditeur et 
distributeur mondial de jeux interactifs 
multiplates-formes, a vu ses talents de créativité 
récompensés par de nombreux prix et par le 
succès phénoménal du jeu en ligne World of 
Warcraft développé par son studio Blizzard 
Entertainment. L’extension du jeu, The Burning 
Crusade, sortie le 16 janvier 2007, s’est vendue 
à près de 2,4 millions d’exemplaires dans le 
monde durant les premières 24 heures de 
disponibilité. The Burning Crusade connaît 
un succès sans précédent dans l’histoire des 
jeux PC en Europe et aux États-Unis.

En 2006, Vivendi Games a créé deux nouvelles 
divisions :

Sierra Online qui développe et édite 
des jeux en ligne dits “jeux occasionnels” 
de courte et moyenne durée, pour PC et 
nombreuses autres plates-formes ;

Vivendi Games Mobile, dont le siège est 
basé en région parisienne, qui créé et publie 
des jeux pour téléphones mobiles dans le 
monde entier. Ces jeux sont distribués par 
plus de 90 opérateurs et par des dizaines de 
portails Internet dans 60 pays. Cette division 
développe une activité particulièrement 
soutenue en matière de R&D car c’est elle 
qui conçoit les outils pour faciliter le travail 
de portage des jeux sur l’ensemble du parc 
de téléphones mobiles (environ 800 modèles). 

■

■

Vivendi Games a également renforcé ses 
capacités de développement grâce à 
l’acquisition de studios de création aux 
États-Unis, en Chine et au Chili, en 2006.

  LA VALORISATION 
DES CONTENUS

Dans un environnement technologique et 
sociologique en pleine mutation (essor de 
la mobilité, développement du haut-débit) 
Vivendi explore tous les leviers afin de 
valoriser les offres légales de contenus tout 
en combattant la piraterie.

Dans le prolongement d’un premier séminaire 
interne organisé à Cannes en mai 2005, qui 
avait pour finalité de favoriser le partage des 
expériences des divers métiers du groupe dans 
la lutte contre la piraterie et d’améliorer l’efficacité 
des moyens mis en œuvre pour la protection des 
contenus, une nouvelle rencontre a eu lieu les 28 et 
29 septembre 2006 au siège de Vivendi à Paris.

Depuis le séminaire de Cannes, le contexte 
a fortement évolué. Jean-Bernard Lévy, 
Président du Directoire, l ’a rappelé : 
“Les efforts du groupe ont permis de contenir 
la piraterie, et le foisonnement d’offres en ligne 
qui pouvait paraître menaçant auparavant, 
constitue désormais une opportunité”. Le 
séminaire de septembre 2006 a, de fait, été 
consacré à une réflexion sur la valorisation 

des contenus. Toutes les hypothèses ont 
été passées en revue, y compris faire de la 
gratuité autre chose qu’une fatalité.

Le débat a porté sur les initiatives du groupe 
face aux importantes mutations technologiques 
apparues depuis le séminaire de Cannes. 
Avec le concours de quelques intervenants 
extérieurs, tous professionnels de la protection 
des contenus en ligne, un état des lieux des 
pratiques illégales actuelles a été établi. 
L’analyse de la jurisprudence récente et de 
l’évolution de la législation a mis en lumière 
les nouveaux instruments dont disposent 
désormais producteurs et distributeurs pour 
garantir l’intégrité des contenus et favoriser 
l’émergence d’offres légales.

Les discussions ont permis d’évaluer l’extrême 
diversité des modèles économiques potentiels. Les 
métiers du groupe ont souligné la place centrale 
qui revient au consommateur dans le foisonnement 
des offres légales. Pour autant, l’absence 
d’interopérabilité entre supports et usages 
autorisés représente un frein au déploiement 
de ces nouveaux services (voir page 22).

Jean-Bernard Lévy a encouragé tous les 
participants à s’engager résolument dans une 
démarche proactive et espéré que le prochain 
séminaire permettrait de vérifier, une fois 
encore, combien l’innovation est le meilleur 
garant d’un développement durable.

La piraterie : un défi majeur persistant
Tous les métiers du groupe sont déterminés à combattre la piraterie et mènent de nombreuses actions qui 
s’articulent autour de trois axes principaux : développer l’offre légale de contenus numériques, sensibiliser les 
consommateurs sur les dangers de la piraterie, travailler en collaboration avec les autorités publiques pour renforcer 
le cadre juridique et intervenir sur le plan judiciaire.
55  % des  in te rnautes  p ra t iquent  l e  t é l échargement  (mus ique ,  v idéo ,  j eux  e t  l og ic i e l s ) 
en France, contre 59 % au Royaume-Uni et 47 % aux États-Unis.
Les fichiers téléchargés légalement en France représentent seulement 15 % de l’ensemble des fichiers téléchargés, 
contre 20 % au Royaume-Uni et 25 % aux États-Unis.
(Source : étude “Monitoring du téléchargement” – IDATE et Médiamétrie/NetRatings – Février 2007)

Tous les  mét iers  de 
Vivendi se sont réunis, à 
Paris, en septembre 2006, 
pour exposer les derniers 
développements de leur 
activité et partager leurs 
réflexions sur la valorisa-
tion des contenus.
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Responsabilité SOCIALE

L’accompagnement 
des salariés

Dialogue social/égalité femmes-hommes
En France, la loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes a fait l’objet d’un dialogue social nourri au sein du groupe. 
Le siège de Vivendi, SFR et Universal Music France ont notamment adopté des accords favorisant cette égalité.
Ainsi chez Vivendi S.A., l’accord d’entreprise sur la formation professionnelle tout au long de la vie du 29 mai 2006 stipule clairement qu’en conformité 
avec son objectif de développer l’employabilité et l’expertise des salariés du siège, l’entreprise fait le choix, en accord avec les partenaires sociaux, de 
permettre la mise en place du DIF (Droit individuel de formation) pendant le temps de travail. Cette disposition garantit ainsi l’accès équitable des salariés 
en charge de famille à la formation et au développement de leurs compétences.
Chez SFR, l’accord sur l’égalité professionnelle entre hommes et femmes du 6 juillet 2006 comprend plusieurs mesures volontaires notamment en matière 
de recrutement, d’organisation des temps de vie, de rémunération. Ainsi la Direction s’engage à identifier les écarts significatifs de rémunération non 
justifiés entre femmes et hommes, de prendre des mesures correctrices et d’adopter un plan d’action annuel. Par ailleurs, le dispositif mis en place chez 
SFR dès 2003 assurant une prise en charge du complément de salaire des collaborateurs de plus de six mois d’ancienneté prenant leur congé paternité 
afin d’éviter toute perte de rémunération est reconduit et complété de façon à ce que la prise de congé soit sans incidence sur les droits à participation 
et intéressement.
Universal Music France a mis l’accent dans son accord d’entreprise, entré en vigueur le 1er janvier 2007, sur l’accompagnement des salariés de retour 
de congé maternité ou de congé parental. L’entreprise propose des jours de formation supplémentaires à ses salariés afin qu’ils aient connaissance des 
changements qui ont pu se produire pendant leur absence (changements d’outils informatiques, de législation, évolution du métier, changements de 
méthodes de travail, etc.).

L’accompagnement des salariés

Vivendi veille à satisfaire au plus près les attentes de ses salariés. Les partenaires 
sociaux et la Direction de Vivendi ont entretenu, en 2006, un dialogue social régulier 
et au-delà des obligations légales et conventionnelles d’information et de consultation. 
Si Vivendi veille à faire respecter les valeurs et les règles de conduite définies dans 
son Programme de vigilance, le groupe a fait le choix d’une organisation décentralisée 
des relations sociales. Chacun des métiers, engagé dans une dynamique de croissance 
et de responsabilité sociale, mobilise ses salariés par des politiques volontaires.

  LE DIALOGUE SOCIAL
Au niveau de Vivendi, le comité de groupe, 
l’instance de dialogue social européen et le comité 
d’entreprise du siège ont été régulièrement 
informés sur la stratégie du groupe, sa situation 
financière, sa politique sociale et les principales 
réalisations de l’exercice.

Une session de formation de trois journées a 
permis aux membres du comité de groupe et 
de l’instance de dialogue social européen de 
mieux connaître les métiers de Vivendi et leurs 
évolutions. Les activités d’Universal Music Group et 
de Vivendi Games ont fait l’objet de présentations 
détaillées. La politique de développement durable 
de Vivendi sera à l’ordre du jour des formations 
proposées aux partenaires sociaux en 2007 qui 
comprendront également une présentation des 
activités de SFR et de Canal+.

Une concertat ion soutenue avec les 
partenaires sociaux a abouti, en 2006, au 

sein des filiales, à la signature de 64 accords 
collectifs (dont 32 pour la France). Ces accords 
portent notamment sur les conditions de 
travail, les rémunérations, la protection 
sociale, la non-discrimination, la santé et la 
sécurité.

Une des lignes force de ce dialogue social 
concerne le développement des compétences 
des collaborateurs actifs dans des métiers 
soumis à des évolutions technologiques 
extrêmement rapides, à une grande exigence 
de créativité et à une vive concurrence.

Les besoins et les souhaits de formation 
sont recensés sur une base régulière et font 
l’objet de discussions entre la Direction et les 
instances représentatives du personnel. Ces 
besoins et souhaits sont également recensés 
lors des entretiens individuels d’évaluation. 
Le pourcentage de la masse salariale consacré 
à la formation dans le groupe est largement 
supérieur aux exigences légales.
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  LA MUTUALISATION 
DES EXPERTISES 
AU NIVEAU DU GROUPE 
VIVENDI

Vivendi poursuit une politique active 
d’échanges avec les filiales afin d’encourager 
la mobilité et de favoriser la formation 
professionnelle.

Le réseau mobilité mis en place par la Direction 
des ressources humaines de Vivendi veille à 
anticiper l’impact des évolutions du groupe en 
termes d’emploi individuel et collectif. Il réunit 
les correspondants de toutes les filiales six fois 
par an. Ces réunions sont accueillies par chacun 
des cinq métiers (Universal Music Group, Groupe 
Canal+, SFR, Maroc Telecom, Vivendi Games) 
ainsi que par le siège du groupe. À l’ordre du 
jour de ces réunions sont systématiquement 
examinés : les perspectives d’emploi dans les 
différents métiers, les demandes individuelles 
de mobilité, les retours d’expatriation, l’étude 
des dossiers collectifs tels que le rapprochement 
entre Canal+ et TPS. Ainsi, dès octobre 2006, 
dans le cadre de ce rapprochement, officiellement 
scellé en janvier 2007, le réseau mobilité a mis 
à disposition des salariés de TPS des postes 
disponibles dans les différentes filiales du 
groupe Vivendi.

En 2006, le nombre de collaborateurs qui ont 
pu bénéficier d’une mobilité soit au sein de 
leur propre entité soit dans un autre métier 
du groupe a été de 995.

Un groupe de “réflexion et d’action” sur 
la formation professionnelle, composé d’une 
douzaine de responsables de ces questions 
dans les différentes filiales de Vivendi en 
France, a été constitué en avril 2006. Il s’est 
réuni cinq fois dans l’année et accueille 
régulièrement des experts.

Son objectif est, à la fois, de mieux gérer les 
dépenses de formation en négociant des 
“accords cadre” au niveau du groupe et de 
traiter les questions pratiques et juridiques 
soulevées par les lois récemment adoptées 
en France, notamment sur la mise en place 
du DIF (Droit individuel à la formation) et plus 
largement d’échanger sur les “meilleures 
pratiques” des uns et des autres.

■

■

  L’EMPLOYABILITÉ 
ET LE DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES 
DES SALARIÉS 
DE VIVENDI S.A.

Favoriser l’employabilité des salariés 
du siège de Vivendi est l’objet de l’accord 
d’entreprise sur la formation professionnelle 
signé le 29 mai 2006.

La législation française a fortement évolué dans 
le domaine de la formation professionnelle. 
Elle a fixé un certain nombre de grands 
principes mais a laissé aux partenaires sociaux 
le soin de définir les règles d’application au 
sein des branches professionnelles et au sein 
des entreprises. Vivendi S.A. qui ne dépend 
d’aucune branche professionnelle a donc été 
amené à négocier un accord d’entreprise pour 
définir les modalités d’application de la loi au 
sein du siège social.

La négociation s’est concentrée sur le 
développement de l’employabilité des salariés 
et a défini plusieurs objectifs : permettre aux 
salariés d’être reconnus comme les meilleurs 
dans leur domaine d’expertise, leur offrir 
les moyens de parfaire leur qualification, 
les préparer à évoluer dans leurs filières 
professionnelles respectives.

L’accord a été signé par l’ensemble des 
partenaires sociaux représentés dans 
l’établissement. Il sera réexaminé après un 
an d’existence pour y intégrer l’ensemble des 
remarques pertinentes qu’il aura suscitées.

■

Attribution gratuite d’actions à l’ensemble des salariés
À titre exceptionnel, une attribution gratuite de 15 actions Vivendi à l’ensemble des salariés du groupe dans le 
monde (soit dans 50 pays) a été décidée par le Directoire et mise en œuvre le 13 décembre 2006.
Au travers du lancement de ce plan, le Directoire a souhaité saluer la réussite du groupe, qui, après avoir accompli 
son redressement, est désormais entré dans une phase de rapide développement. Ces résultats étant à mettre au 
crédit de tous les salariés, le Directoire a voulu y associer chacun d’entre eux de manière uniforme.
Le Plan d’attribution gratuite d’actions (AGA) aura, conformément à la législation française en vigueur, une durée 
de quatre ans à l’issue de laquelle les bénéficiaires pourront disposer librement de leurs actions.

Former tous les salariés de l’entreprise aux 
fondamentaux du management pour accroître 
leur efficacité professionnelle.

La Direction de Vivendi S.A. a poursuivi 
l’approche innovante mise en place en 2005 
pour la formation de l’ensemble de ses 
salariés à l’entretien annuel en l’étendant 
aux fondamentaux du management. Cette 
formation, assurée par d’anciens managers 
opérationnels extérieurs, a pour objectif 
d’offrir aux managers et à leurs collaborateurs, 
réunis dans des sessions communes, les clés 
de compréhension et d’action généralement 
réservées aux seuls managers.

En partant du cadre de la performance 
( l ’ ident i f icat ion et  la  mesure  de sa 
contribution), chaque salarié apprend à 
maîtriser les leviers qui vont lui permettre 
d’accroître son efficacité professionnelle 
(gestion des priorités et du temps, travail 
en équipe, relations N+1/N-1, écoute, 
gestion des conflits et développement des 
compétences). Ces leviers sont abordés tant 
du point de vue collaborateur que du point de 
vue manager. L’attention est portée sur leur 
mise en œuvre quotidienne, essentielle dans 
toutes les fonctions et à tous les niveaux de 
responsabilité.

Les formateurs mettent à disposition des 
participants un Cd-rom qui propose un 
module de simulation virtuelle de l’entretien 
annuel, basé sur la technologie des jeux vidéo 
et la mise en situation d’avatars. Cet exercice 
de simulation favorise la prise de conscience 
des impacts de sa communication sur le 
comportement de l’interlocuteur.

■
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  UNE GESTION 
DÉCENTRALISÉE 
DES RESSOURCES 
HUMAINES

Compte tenu du principe de subsidiarité 
adopté par le groupe en matière de gestion 
des ressources humaines, les fi l iales 
définissent leur politique de formation en 
fonction des nécessités du terrain et de leurs 
cultures d’entreprise respectives.

  Universal Music Group

En 2006, UMG a donné une nouvelle impulsion 
à son programme de formation “Respectful 
Workplace Training” adopté, aux États-Unis, 
au début des années 1990. Cette année, 
plus de 90 % des quelque 2 500 salariés de 
la société en ont bénéficié. Ce programme 
vise à accroître la sensibilisation des salariés 
au respect de la diversité culturelle. La 
prévention du harcèlement sexuel a été, 
également, une composante majeure de ce 
programme en 2006.

Les quatre objectifs de cette formation 
sont : définir la contribution de chacun à 
la construction d’un climat professionnel 
respectueux d’autrui ; comprendre comment 
et pourquoi un comportement peut être 
inadapté ou contraire à la réglementation ; 
mesurer les conséquences, pour les salariés 
et pour l’entreprise, d’actes de harcèlement 
sur les personnes et les équipes ; identifier 
les moyens et ressources nécessaires pour 
régler les différends.

Af in  que les  sa lar iés  appréhendent 
concrètement ces différentes situations, 
ceux-ci sont invités à des projections de 
films vidéo qui décrivent des scènes de la 
vie professionnelle quotidienne au cours 
desquelles des attitudes ou des paroles 
inappropriées sont mises en évidence. Les 
salariés prennent part à des discussions portant 
sur des comportements discriminatoires et sur 
les moyens de prévention mis en œuvre par 
Universal Music Group.

  Groupe Canal+

En 2006, la priorité pour Canal+ a été 
d’impliquer les collaborateurs dans les choix 
stratégiques du groupe portant notamment 
sur le passage à la haute définition.

Donner aux collaborateurs les moyens de 
progresser dans la pratique de leur métier, 
d’une part, et anticiper les évolutions de ces 
métiers pour adapter les savoir-faire d’autre 
part, constituent les axes prioritaires des 
programmes de formation que la Direction 
des ressources humaines définit en étroite 
liaison avec les managers. Ces programmes 

sont dispensés par Campus+, organe de 
formation agréé et interne à l’entreprise, 
mais aussi par des organismes externes tels 
que l’INA (Institut national de l’audiovisuel) 
qui a formé, en 2006, 280 salariés au pari 
technologique que représente le passage à 
la haute définition.

Diffuser une culture Canal+ qui soit 
partagée par tous les collaborateurs afin de 
permettre à chacun d’être l’ “ambassadeur” 
du groupe, de ses métiers, de ses enjeux, 
tel est l’objectif poursuivi par Campus+ et 
qui s’est traduit par la mise en place d’un 
certain nombre de modules de formation 
spécifiques. Ces sessions sont animées 
par des professionnels du groupe qui font 
partager aux stagiaires leurs connaissances 
concernant les clients, les produits ou les 
techniques de programmation de Canal+.
Elles ont bénéficié à 152 collaborateurs, en 
2006, et sont ouvertes depuis janvier 2007 
aux collaborateurs venant de TPS afin de 
favoriser leur intégration au sein du groupe. 
Quant au “cursus journaliste” (écriture, voix 
et aisance à l’antenne, comportement en 
plateau, etc.), il a été suivi par 130 stagiaires 
en 2006.

  SFR

Confronté à une pression concurrentielle, 
technologique et réglementaire croissante, 
le groupe SFR s’est fixé pour ambition 
d’anticiper les changements en favorisant 
le développement professionnel de ses 
collaborateurs et en leur garantissant l’accès 
à des moyens d’accompagnement renforcés 
et innovants.

SFR et  les  organisat ions syndicales 
ont signé, en octobre 2006, un accord, 
intitulé “Anticipation, développement des 
compétences et progression professionnelle”, 
qui organise la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences (GPEC) au sein 
du groupe SFR, pour une durée de trois ans.

Au travers de cet accord – articulé autour de 
deux piliers clés : “Prévoir” et “Accompagner” – 
le groupe SFR s’engage à : partager avec 
les collaborateurs, après débat avec les 
partenaires sociaux, les évolutions stratégiques 
de l’entreprise ainsi que leurs conséquences en 
matière d’évolution des métiers ; développer 
un processus d’anticipation par les managers 
des besoins de compétences pour éviter 
la mise en œuvre de scénario de rupture 
sociale ; favoriser l’émergence de projets 
professionnels, internes ou externes, pour 
chaque collaborateur du groupe ; renforcer les 
moyens et le temps offerts aux collaborateurs 
pour se préparer aux évolutions de leurs 
métiers.

L’accompagnement des salariés
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  Maroc Telecom

L’engagement de Maroc Telecom dans la 
politique de développement professionnel 
des collaborateurs depuis 2002 l’a conduit à 
poursuivre ses programmes de modernisation 
des ressources humaines et à renforcer 
le  processus de développement des 
compétences (voir témoignage de Najib 
Abdelmouttalib ci-dessus).

À ce titre, des entretiens de développement 
des compétences ont été réalisés en 2005 et 
ont concerné près de 10 000 collaborateurs. 
À travers cette approche, l’entreprise vise 
à mieux connaître les compétences de ses 
collaborateurs et celles à développer dans 
l’avenir. Cette démarche a également permis 
aux collaborateurs de faire le point sur les 
compétences qu’ils mettent en œuvre par 
rapport à celles requises pour l’exercice de 
leurs fonctions et d’identifier les principaux 
axes de leur développement (voir témoignage 
de Samira Shaimi ci-dessus).

Pour faire de la formation un axe de 
développement des compétences, tous 
les besoins en formation exprimés par les 
collaborateurs lors des entretiens de 2005 
ont été étudiés et pris en compte dans 
l’élaboration du plan de formation 2006.

L’engagement fort de l’entreprise dans 
la  po l i t ique  de  déve loppement  des 
ressources humaines s’est également 
traduit en 2006 par la mise en place des 
“parcours professionnels”. À travers cet 
outil, Maroc Telecom vise à offrir à chaque 
collaborateur la possibilité de construire 
son parcours d’évolution en fonction de ses 
capacités, de ses attentes et en harmonie 
avec les objectifs de l’entreprise.

  Vivendi Games

Par sa politique de développement professionnel, 
Vivendi Games vise à attirer les talents et à 
les accompagner au cours de leur évolution 
dans cette jeune industrie des jeux vidéo qui 
comprend des profils très variés. Ainsi, en 
France, Vivendi Games, basée à Meudon et à 
Vélizy, en région parisienne, a à cœur d’offrir 
à ses jeunes collaborateurs de nationalités 
diverses des conditions de travail harmonieuses 
et des perspectives d’évolution de carrière.

La société est particulièrement vigilante 
à l’égard des maîtres de jeu qui assistent 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, par rotation 
d’équipes, des millions de joueurs européens 
dans leur pratique du jeu World of Warcraft. 
Des actions de sensibilisation quant à 
l’équilibre de l’alimentation, des facilités 

Najib Abdelmouttalib, Directeur régional de Rabat

  La fonction ressources humaines chez Maroc Telecom a connu un grand tournant ; à l’instar des autres activités de l’entreprise, elle 
place elle aussi ses collaborateurs au cœur de sa stratégie. Plusieurs chantiers de modernisation ont vu le jour, leur but étant de développer 
les compétences des collaborateurs, pour leur permettre, d’une part, d’évoluer dans l’entreprise et, d’autre part, permettre à Maroc Telecom 
de mettre à la disposition de ces différentes entités les compétences nécessaires à leur bon fonctionnement. La Direction régionale de Rabat 
s’est fixé les mêmes objectifs de développement des collaborateurs ; elle s’est organisée en quatre activités principales toutes centrées sur le 
client et sur une gestion de proximité des ressources humaines : le développement des compétences, la mise à disposition des compétences, 
la gestion de la relation collaborateurs et le reporting.   

Samira Shaimi, Directeur de l’agence commerciale Rabat Diour Jamaa

  Grâce à MassaRH*, nous avons pu en 2005 évaluer nos collaborateurs par rapport au référentiel des compétences de l’entreprise, nous 
avons pu formaliser leurs points forts et leurs points faibles et mettre en place des actions d’accompagnement ou de formation. Depuis, nous 
sommes plus proches les uns des autres. MassaRH consolide la relation du manager avec ses collaborateurs tout au long de l’année. Ce qui 
nous permet, en fin d’année, de réaliser aisément avec nos collaborateurs les entretiens d’évaluation de performance.   
*  MassaRH est le nom adopté par Maroc Telecom pour le programme de développement des compétences de ses collaborateurs.

d’installation et d’hébergement (recherche 
de logement et prise en charge des formalités 
administratives), des commodités de transport 
(navettes de cars nuit/dimanche afin de 
desservir les principaux lieux de domiciliation 
des maîtres de jeu), la présence d’un médecin 
du travail six demi-journées par mois 
contribuent efficacement à l’épanouissement 
des jeunes salariés.

L’entité Vivendi Games Mobile, créée 
en 2006, pour être la plate-forme mondiale de 
développement de jeux sur mobiles de Vivendi 
Games, offre également à ses jeunes salariés 
des opportunités d’intégration et d’évolution 
dans le monde de l’entreprise (voir page 33).

Deux jeux développés par Vivendi Games Mobile : Caesar et 
Slide’N Loop. La version mobile Caesar, déclinée à partir du 
jeu de stratégie sur PC (voir page 53) a reçu, en 2006, le prix 
“Airgamer’s Best Mobile Strategy Game”. Slide’N Loop, jeu de 
réflexion qui met en scène Zya (ci-dessous), personnage créé 
par le studio graphique de Meudon, est disponible sur une 
plate-forme mobile et en ligne.
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  L’IMPLICATION 
DU GROUPE

La règle de conduite relative aux droits des 
salariés, formalisée dans le Programme de 
vigilance, est déclinée dans les différents 
codes de conduite des filiales. Dans le rapport 
d’évaluation du Programme de vigilance établi 
chaque année par le Secrétariat général, il est 
demandé aux filiales de témoigner du respect 
des droits des salariés conformément aux règles 
internes du groupe qui ne peuvent cependant 
prévaloir sur les législations ou réglementations 
locales. Les actions de sensibilisation des 
salariés à ce Programme de vigilance, disponible 
sur le site Intranet de Vivendi, contribuent à 
informer les salariés sur leurs droits.

Vivendi a participé, en 2006, aux groupes 
de travail mis en place par le ministère de 
l’Éducation nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche visant à renforcer 
les relations partenariales entre l’Éducation 
nationale et les entreprises au service de 
l’égalité des chances. Vivendi a signé, en 
novembre 2006, la Charte d’engagement 
des entreprises au service de l’égalité des 
chances dans l’éducation, s’engageant ainsi à 
mener des actions et initiatives individuelles, 
bilatérales ou multipartites, qui favorisent 
la promotion de l’égalité des chances dans 
l’éducation, notamment par le développement 
de la collaboration école-entreprise.

Vivendi a répondu favorablement à l’invitation 
de la Haute autorité pour la lutte contre les 

discriminations et pour l’égalité (Halde) en 
désignant un correspondant auprès de l’institution 
capable de relayer les initiatives menées par la 
Halde et d’identifier au sein du groupe les bonnes 
pratiques. Un Comité de développement durable, 
en octobre 2006, a été consacré à ce thème de 
l’égalité des chances et de la lutte contre les 
discriminations, comité au cours duquel une 
représentante de la Halde a clairement exposé 
les ambitions de son organisation. Tous les 
correspondants des filiales de Vivendi, y compris, 
via la visio conférence, les collègues d’Universal 
Music Group depuis Los Angeles et les collègues 
de Maroc Telecom depuis Rabat, ont participé à 
ce comité, riche d’échanges et de diversité dans 
les pratiques de lutte contre les discriminations. 
La Direction des affaires sociales de Vivendi 
a également recueilli auprès de ses filiales 
françaises SFR, Universal Music et Canal+ les 
actions mises en place pour promouvoir l’égalité, 
ce afin de répondre au “cadre pour agir” mis en 
place par la Halde.

  FAIRE CHANGER 
LES COMPORTEMENTS

Une dimension fondamentale de la promotion 
de l’égalité des chances consiste à faire 
changer les comportements. Ce changement 
procède de la visibilité de la diversité et de la 
reconnaissance de sa contribution positive. 
C’est pourquoi, en matière de distribution 
et de production de contenus, la diversité 
culturelle est un enjeu essentiel (voir pages 
48-51 et 55).

L’égalité des chances
Vivendi, dans son Programme de vigilance (voir page 8), rappelle l’exigence du groupe 
de “donner à chacun des chances de recrutement, d’emploi et de promotion fondées 
sur la compétence et le sens des responsabilités”.

L’égalité des chances

LA REPRÉSENTATION DES FEMMES DANS LE GROUPE VIVENDI

Pourcentage de femmes parmi :
Universal Music Group Groupe Canal+ SFR Maroc Telecom Vivendi Games Siège Vivendi

2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006

l’effectif 45 % 45 % 50 % 52 % 54 % 54 % 22 % 23 % 21 % 21 % 54 % 56 %

les cadres 39 % 40 % 42 % 45 % 35 % 34 % 26 % 26 % 21 % 18 % 45 % 49 %

les instances de direction 
(Direction générale, Comité de 
Direction, Comité exécutif…)

0 % 0 % 17 % 21 % 0 % 0 % 14 % 17 % 25 % 28 % 0 % 0 %
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  Groupe Canal+, 
la diversité comme différence

Signataire, en octobre 2004, de la Charte de la 
diversité dans l’entreprise, le Groupe Canal+ 
a toujours diffusé à l’antenne des valeurs 
d’intégration, de solidarité et de respect de la 
diversité des origines et des cultures.

Par la contribution de ses journalistes, de 
ses animateurs, par sa programmation en 
matière d’information, de sport, de cinéma 
ou de musique, le Groupe Canal+ favorise, 
chez ses abonnés, le dépassement des 
clichés et des stéréotypes et participe ainsi 
de ce débat sur les bienfaits de la diversité 
culturelle encouragé par les institutions 
européennes en cette année 2007, déclarée 
“Année européenne de l’égalité des chances 
pour tous” (voir citation ci-dessous).

Cette particularité de Canal+ a été relevée par 
les membres du club Averroes, club fondé en 
1997 et rassemblant plus de 300 professionnels 
des médias œuvrant pour la promotion de la 
diversité dans tous les médias. À la demande 
des autorités publiques françaises, le club a 
publié, en novembre 2006, un rapport qui 
reprend la synthèse des informations collectées 
auprès des grands médias audiovisuels 
français au cours de la période novembre 2005-
octobre 2006. Les auteurs écrivent notamment : 
“De longue date, peut-être la toute première 
parmi les grandes chaînes françaises, Canal+ 
a pris le parti d’afficher sur son antenne la 
diversité des origines et des cultures. (…) 
À Canal+, la grille des émissions “en clair” pour 
la rentrée 2006 fait figure d’OVNI comparée 
à ses consœurs. Résultat : presque toutes les 
émissions en clair ont choisi de dénicher des 
jeunes talents et, parmi ceux-ci, beaucoup sont 
issus de la diversité. (…) Pour ce qui concerne 
le volet “emploi”, Canal+ se distingue encore 
des autres chaînes, car elle est la chaîne qui 
compte dans ses rangs le plus de responsables, 
cadres ou décideurs issus de la diversité.”

  SFR, un autre regard sur le handicap

SFR a notamment entrepris de faire changer 
les mentalités vis-à-vis du handicap et 
mène depuis 2002 des actions volontaires 

d’intégration des handicapés dans le monde 
de l’entreprise.

SFR a renouvelé en 2006 son accord d’entreprise 
triennal, conclu pour la première fois au 
printemps 2003, en faveur de l’emploi des 
travailleurs handicapés. Cet accord engage 
SFR à recruter des collaborateurs handicapés 
à hauteur de 7 % du flux d’embauche annuel. 
En 2006, 33 personnes handicapées ont été 
recrutées dont 23 en CDI. Ces nouveaux 
collaborateurs peuvent s’appuyer sur la Mission 
Handicap, créée en 2002.

Dans le cadre de cet accord, la Mission 
Handicap est chargée d’animer l’ensemble 
des  pro jets  concernant  l ’embauche 
et l’accompagnement des salariés dans 
l’entreprise. Ainsi, en 2006, une centaine de 
collaborateurs de SFR ont été sensibilisés au 
handicap.

Cette Mission travaille en liaison permanente 
avec les cabinets de recrutement, les écoles 
et les équipes de ressources humaines pour 
identifier les postes à pourvoir. En 2006, SFR a 
rejoint le programme HandiManagement, en 
partenariat avec d’autres grandes entreprises 
françaises. L’objectif de SFR est de mener 
des actions de sensibilisation dans les 
écoles de commerce et d’ingénieurs, d’une 
part, pour inciter les élèves handicapés à 
poursuivre leurs études, d’autre part pour 
former des étudiants-ambassadeurs à la 
cause du handicap dans le but de vaincre les 
résistances des futurs managers à recruter 
des salariés handicapés.

En 2006, SFR Service Client a également noué 
un partenariat avec un lycée professionnel 
de jeunes déficients visuels, l’EREA de 
Villeurbanne, afin de créer un BTS de 
management des unités commerciales. SFR 
service clients s’est engagé à prendre en 
alternance 50 % de la première promotion de 
ce BTS au sein de son centre clients à Lyon 
Cité internationale.

Enfin le budget des prestations que SFR 
confie au secteur protégé a plus que doublé 
en 2006 (1,2 million d’euros facturés en 2006 
contre 475 000 euros en 2005).

LE RECRUTEMENT 
CHEZ VIVENDI GAMES EN FRANCE

518 personnes recrutées en 2006

Répartition des embauches par nationalité

algérienne 2

allemande 127

américaine 1

autrichienne 16

belge 1

britannique 85

chinoise 1

coréenne 1

danoise 9

espagnole 35

finlandaise 4

française 186

irlandaise 1

italienne 5

néerlandaise 9

norvégienne 7

portugaise 4

suédoise 15

suisse 9

Répartition par tranche d’âge

● de 18 à 25 ans 55 %
● de 26 à 30 ans 35 %
● de 31 à 35 ans 7 %
● de 36 à 40 ans 2 %
● de 41 à 60 ans 1 %

Vladimír Špidla, Commissaire européen en charge de l’Emploi, des Affaires sociales 
et de l’Égalité des chances

2007, année européenne de l’Égalité des chances pour tous
  Les Européens ont droit à l’égalité de traitement et à une vie sans discrimination. L’année européenne 2007 

de l’Égalité des chances pour tous vise à garantir que tous en soient informés. Pendant une année entière, nous 
porterons notre attention sur l’égalité des chances et sur les bienfaits qu’une société diverse apporte à l’Europe. 
L’Europe dispose d’un large éventail de talents. Nous ne pouvons nous permettre de les gaspiller.   
http://ec.europa.eu/employment_social/eyeq/index.cfm?language=FR
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Les passerelles 
avec les jeunes générations

Favoriser l’emploi des jeunes est une priorité pour le groupe qui veille à construire des 
passerelles, relayées sur le terrain par les différents métiers. Apprentissage, politique 
volontaire d’embauche et d’accompagnement, insertion de jeunes issus de quartiers 
défavorisés témoignent de cet engagement pérenne.

En décembre 2006, alors que les prévisions 
étaient de 178 au niveau du groupe, le nombre 
d’apprentis s’élevait à 188, pour 152 terrains 
d’accueil ouverts et 136 pourvus. À périmètre 
identique à celui de 2006, on en dénombrait 
117 en 2005. Plus de la moitié des alternants 
sont employés par SFR.

  L’offre de stages chez Vivendi S.A.
L’offre de stages chez Vivendi S.A. a concerné 
26 étudiants en 2006 pour une période moyenne 
de six mois et a débouché sur trois recrutements 
(deux contrats à durée indéterminée et un 
contrat à durée déterminée).

Les stagiaires sont tous rémunérés en fonction 
de leur niveau d’études, entre 30 et 100 % 
du salaire minimum interprofessionnel de 
croissance (1 357 euros mensuels valeur 
1er juillet 2006). À cette indemnité peut 
s’ajouter, en fin de parcours, une gratification 
complémentaire pouvant aller jusqu’à 20 % des 
sommes précédemment perçues et qui tient 
compte de la qualité du travail effectué.

Les passerelles 
avec les jeunes générations

Sous la responsabilité d’un maître de 
stage, les stagiaires exercent des missions 
qualifiantes dont la vocation est de les placer 
en situation professionnelle réelle et de leur 
donner des responsabilités conformes à leur 
niveau de qualification.

Pour s’assurer que les stagiaires tirent le meilleur 
bénéfice de leur passage en entreprise, il leur 
est demandé depuis juin 2006 de répondre, en 
fin de stage, à un questionnaire qualitatif (intérêt 
des missions, qualité de l’accompagnement, 
constitution de réseaux utiles à leur évolution 
professionnelle…). Fin 2007, une première 
évaluation de ces questionnaires sera réalisée 
par la Direction des ressources humaines.

  Universal Music Allemagne : 
apprendre les métiers 
de la musique

Universal  Music Al lemagne poursuit 
activement ses missions de formation auprès 
des jeunes intéressés par les métiers de 
la musique. Fondateur de l’Académie Pop 
Music (Popakademie), en 2003, aux côtés 
notamment du Land Bade-Wurtemberg et de 
la radio Südwestrundfunk, Universal Music 
Allemagne offre chaque année des bourses 
d’études à des étudiants (entre six et dix sur 
un total de trente jeunes sélectionnés) pour 
qu’ils effectuent leur scolarité pendant six 
années dans cette institution.

L’objectif de la Popakademie de Mannheim 
est de délivrer aux étudiants les compétences 
pour qu’ils puissent s’adapter au marché de la 
musique en pleine évolution technologique. 
Les étudiants effectuent une partie de leur 
apprentissage chez Universal Music pendant 
deux semestres afin d’exercer pratiquement 
leurs compétences dans un environnement 
professionnel et de maîtriser les différents 
maillons de la filière musicale.

  L’APPRENTISSAGE
Vivendi s’emploie à favoriser l’entrée des 
jeunes dans la vie active en adhérant à 
nombre d’initiatives telles que la Charte 
d’engagement des entreprises au service de 
l’égalité des chances dans l’éducation (voir 
page 30) ou la Charte de l’apprentissage (voir 
ci-dessous) et en développant des partenariats 
avec des écoles ou des universités.

  La Charte de l’apprentissage
Vivendi, signataire de la Charte de l’apprentissage, 
s’est engagé auprès des pouvoirs publics 
pour renforcer l’apprentissage, terme qui 
s’entend comme l’ensemble des dispositifs 
liés aux contrats par alternance (contrats 
d’apprentissage proprement dits et contrats de 
professionnalisation). Les entreprises signataires 
de cette Charte s’engagent notamment à accueillir 
des apprentis et des élèves en alternance, de 
tous niveaux ; à accroître leur nombre de 20 % 
en deux ans et à respecter, lors du recrutement, 
la diversité culturelle et ethnique.

La Popakademie de 
Mannheim (Allemagne) 
bénéficie du soutien très 
actif d’Universal Music 
Allemagne. À l’avène-
ment de l’ère numérique, 
la Popakademie veille à 
délivrer à ses étudiants 
les enseignements ar-
tistiques et les compé-
tences nécessaires pour 
maîtriser tous les métiers 
de la filière musicale. La 
Popakademie et Univer-
sal Music Allemagne 
sont partenaires du pro-
jet MU:ZONE, soutenu 
par l’Union européenne 
(voir page 9 et ci-contre).
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Universal Music Allemagne dispense 
également des formations aux étudiants 
de la Popakademie dans des domaines 
aussi variés que la stratégie, le juridique, le 
marketing, le commercial, la promotion et le 
développement des artistes, les ressources 
humaines, l’édition ou encore la finance.

Universal Music Allemagne est par ailleurs 
partenaire de MU:ZONE, un projet soutenu 
par l’Union européenne via le programme 
Léonard de Vinci pour promouvoir les jeunes 
groupes de pop music dans les pays membres 
de l’Union européenne (voir page 9).

  L’ATTRACTIVITÉ
Compte tenu des métiers du groupe, exigeants en 
termes de créativité et d’expertise technologique, 
il est d’un intérêt partagé pour Vivendi de se 
rapprocher des jeunes générations pour la 
transmission réciproque de savoir-faire.

  Maroc Telecom

Maroc Telecom a signé avec les pouvoirs 
publics une convention cadre sur cinq 
ans (2005-2010) par laquelle l’opérateur 
s’engage à contribuer à la création d’emplois. 
Il permet ainsi à des jeunes diplômés ou à 
des jeunes sans emploi de développer une 
activité professionnelle grâce à son réseau de 
distribution de produits et de services.

Moyennant l’apport d’un local et d’une 
contribution de 2 500 dirhams, soit l’équivalent 
de 230 euros, Maroc Telecom met à disposition 
des jeunes intéressés l’infrastructure nécessaire 
(postes téléphoniques, ouverture de lignes 
de télécommunications, produits…) pour 
développer auprès de la population les offres 
commerciales liées aux activités de téléphonie 
mobile ou de l’Internet. En partenariat avec 
l’Anapec (Agence nationale de promotion de 
l’emploi et des compétences), Maroc Telecom 
participe à la promotion de l’emploi et à la 
formation des jeunes porteurs de projets.

L’objectif de cette convention est la création, 
par Maroc Telecom, de 10 000 emplois d’ici à 
2010. Sur la seule année 2006, Maroc Telecom 
a favorisé l’ouverture de 3 600 téléboutiques 
et la création de près de 7 000 emplois.

  Vivendi Games

Vivendi Games, en France, attire de nombreux 
jeunes collaborateurs (voir graphique 
page 31). Cette entité, basée à Meudon, dans 
la région parisienne, regroupe notamment 
les équipes de Blizzard Entertainment qui 
assurent le service clients auprès de tous les 
joueurs européens de World of Warcraft ainsi 
que la nouvelle unité Vivendi Games Mobile, 
pôle mondial de développement de l’activité 
des jeux sur mobile.

Attirés par des profils de postes variés tels 
que testeur de jeux, graphiste, compositeur, 
programmeur,  ou par  des fonct ions 
commerciales, marketing, juridiques…, les 
jeunes salariés saisissent les nombreuses 
opportunités d’évolution offertes par 
l’entreprise.

Cette large palette de fonctions permet aux 
moins qualifiés de ces jeunes collaborateurs de 
construire un parcours professionnel, en France 
et éventuellement dans d’autres studios basés 
à l’étranger (26,3 % des salariés de Vivendi 
Games en Europe ont progressé en changeant 
de poste au sein de la société en 2006) et attire 
les talents confirmés désireux de mettre leurs 
compétences au service de l’industrie du jeu 
(voir portraits ci-dessus).

  L’INSERTION DE JEUNES 
ISSUS DE QUARTIERS 
DÉFAVORISÉS

  SFR Passeport 
Ingénieur Télécoms

Avec le Passeport Ingénieur Télécoms, SFR 
a été la première entreprise française à 
s’engager aux côtés des pouvoirs publics 
dans un programme favorisant l’accès des 
élèves issus de quartiers sensibles aux écoles 
d’ingénieurs. Chaque jeune est accompagné 
par un tuteur SFR tout au long de son 
parcours, depuis la préparation du concours 
d’entrée en école d’ingénieurs jusqu’à la 
recherche d’emploi à l’issue de ses études.

Pour l’année scolaire 2006-2007, 125 tuteurs 
SFR accompagnent ainsi 145 élèves de BTS 
électronique et classes préparatoires ATS. 

Le Passeport Ingénieur Télécoms a reçu le 
Trophée Social 2006 attribué par l’UNETEL-RST 
(organisation patronale du secteur des 
té lécommunicat ions)  et  l ’o rganisme 
de prévoyance MV4Parunion. En 2006, 
74 % des étudiants issus du Passeport 
Ingénieur Télécoms ont accédé à une école 
d’ingénieurs.

  Maroc Telecom, soutien 
aux créateurs d’entreprise 
et aux étudiants

Maroc Telecom et Vivendi ont créé conjointement 
un Fonds pour la création d’entreprises et pour 
le financement de bourses d’études. Ce Fonds, 
aujourd’hui géré par l’Association pour la 
création d’entreprises, est alimenté par l’apport, 
par chacune des deux parties, d’un montant 
d’un million d’euros. L’association accompagne 
les promoteurs depuis la constitution de leur 
dossier jusqu’à la réalisation concrète de leur 
projet ; elle leur accorde des prêts sans intérêts 
qui viennent compléter leur apport personnel 
et d’autres prêts qui peuvent, le cas échéant, 
leur être consentis par des banques partenaires 
de l’association. En 2006, l’association a 
accompagné trois créateurs d’entreprise et 
traitait, début 2007, une dizaine de dossiers 
en cours de sélection.

Sont également versés sur le Fonds les jetons de 
présence auxquels les membres du Conseil de 
surveillance de Maroc Telecom ont unanimement 
renoncé pour apporter un soutien financier à 
des étudiants marocains méritants et issus de 
milieux défavorisés, désireux d’étudier dans les 
filières proches des métiers de Maroc Telecom 
et de Vivendi. En 2006, 43 bourses d’études 
supérieures ont été octroyées.

L’attractivité de jeunes talents chez Vivendi Games Mobile
Axel Rivière, 29 ans, Bac+5, est aujourd’hui programmeur de jeu 
chez Vivendi Games Mobile.
Après avoir obtenu son diplôme d’ingénieur informaticien, Axel a rejoint Vivendi 
Games Mobile où il a déjà travaillé sur la programmation de cinq jeux mobiles : 
Caesar, Empire Earth, Red Baron, Office Wars et Larry.

Guillaume Lebrasseur, 31 ans, Bac+4, est un musicien de talent 
qui a déjà composé près de quarante mélodies originales 
pour les jeux Vivendi Games Mobile. 
Des mélodies qu’il doit adapter à plus de 800 modèles de téléphones mobiles 
en fonction de leur capacité de mémoire.
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Responsabilité SOCIALE

Le lien social
Vivendi a à cœur de favoriser le lien social en nouant des partenariats durables avec 
la société civile dans un souci d’efficacité et de pérennité. Cet engagement contribue 
au développement de l’emploi, mobilise les salariés, et participe du simple partage 
d’une commune humanité.

  CONTRIBUER 
AU DÉVELOPPEMENT 
DE L’EMPLOI

Vivendi s’est engagé auprès des pouvoirs publics 
français à contribuer à la création d’emplois 
dans des régions particulièrement touchées par 
le chômage et les restructurations industrielles. 
Cet engagement est de deux ordres.

L e  p r e m i e r  e n g a g e m e n t  c o n c e r n e 
l’implantation d’emplois liés à l’activité de 
Vivendi (par l’intermédiaire de sa filiale SFR) 
avec la création de deux centres d’appels, 
via des sous-traitants, représentant au moins 
300 emplois chacun d’ici à juin 2007. Vivendi 
est en avance sur ses objectifs avec, à fin 
décembre 2006, la création de 360 emplois 
dans le centre d’appels de Belfort et 86 emplois 
dans le centre d’appels de Douai.

Le second concerne la contribution à la 
création d’emplois (5 millions d’euros par 
an pendant cinq ans pour la création de 
1 000 emplois en trois ans et 1 500 emplois en 
cinq ans) non liés à l’activité de Vivendi, sous 
la forme d’un soutien financier à des projets 
viables de création ou de développement 
d’entreprises. Les opérations initiées 
début 2005 ont permis la validation de 
265 emplois sur le bassin de Sarrebourg 
Château-Salins, 397 emplois sur le bassin 
du pays d’Arles, et 511 emplois sur le bassin 
de l’Oise. En février 2006, trois nouvelles 
opérations ont débuté avec la validation de 
151 emplois concernant le bassin d’Arras, 
Saint-Omer, Calais et Berck Montreuil, de 
166 emplois sur le bassin de Chalon-sur-
Saône, et de 142 emplois sur le bassin de 
Dreux. Au total, à fin décembre 2006, les 
créations d’emplois validés (emplois en cours 
de création correspondant à des dossiers 
validés par les comités d’engagements) se 
sont élevées à 1 632 et Vivendi avait versé 
10,2 millions d’euros. Les emplois réellement 
créés se sont élevés à 806, représentant 
environ la moitié des emplois validés.

Le lien social

Compte tenu du bon avancement de 
prospection et des réalisations mises en 
œuvre, quatre nouveaux bassins d’emplois 
ont été désignés fin 2006, début 2007 : 
les bassins d’Abbeville et Montdidier, de 
Thann-Cernay, du Tonnerrois et d’Autun, 
Château-Chinon.

  FACILITER L’ENGAGEMENT 
CITOYEN ET SOLIDAIRE 
DES SALARIÉS

Vivendi propose à ses salariés de participer 
à différentes actions de solidarité. En 2006, 
Vivendi a notamment lancé une nouvelle 
action, en partenariat avec l’association 
Solidarités nouvelles face au chômage (SNC), 
pour l’accompagnement de chômeurs : les 
salariés aident les demandeurs d’emploi à 
définir et réaliser leur parcours d’insertion.

Avec la mission des projets solidaires, 
Vivendi favorise l’engagement humanitaire 
des salariés hors de France. Vivendi finance 
des missions liées au développement 
économique des pays du Sud, dans le 
domaine de compétence professionnelle des 
salariés du siège. Un partenariat, conclu en 
2005, avec l’Association des volontaires du 
progrès, a permis aux salariés du siège de 
Vivendi et de SFR d’effectuer des missions 
de qualité, répondant aux besoins définis par 
les volontaires et les acteurs de l’association 
sur le terrain.

Trois fois par an, les salariés de Vivendi 
sont invités à prendre part à des jurys qui 
sélectionnent les projets soutenus dans le 
cadre des actions de mécénat de solidarité de 
Vivendi. Les projets, présentés par des ONG 
partenaires, concernent essentiellement le 
développement des pays du Sud ou l’insertion 
en France. Cette politique de mécénat est 
complétée par des dons aux ONG partenaires ; 
Vivendi apporte une réponse rapide aux 
appels urgents d’Action contre la faim et de 
Médecins du monde notamment.
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Françoise Le Guennou-Remarck, Président-Directeur général de Canal+Horizons 
Côte-d’Ivoire et Vice-Présidente du Conseil national du patronat ivoirien

  Du fait de son appartenance à certains groupements d’entreprises influentes, notamment 
le patronat ivoirien, la Fédération des industries et services, les Chambres de commerce, Canal+ 
Horizons a trouvé une voie pour se lancer dans la recherche de partenaires pour l’intégration de 
ces jeunes filles dans le tissu économique.

Nous pensons que l’appartenance des jeunes filles au centre et leur intégration sociale peuvent 
servir de motivation aux autres jeunes filles déscolarisées de leur quartier. Les premières actions que 
nous avons menées ont eu un impact positif sur la perception de ces jeunes filles concernant leur 
intégration dans la vie sociale et dans leur quartier. Elles ont pu réaliser le fait que ce sont elles, à 
travers leurs différents projets sociaux (couture, informatique, coiffure…), qui pourront faire reculer la 
pauvreté dans leur quartier. Elles ont aussi apprécié qu’une société de l’envergure de Canal+ Horizons 
puisse s’intéresser à elles (des filles déscolarisées et analphabètes) et que Canal+ Horizons leur 
donne une chance, de ce fait, de pouvoir rebondir dans la vie communautaire.   

Vivendi veille à construire des relations 
durables avec ses partenaires associatifs 
parmi lesquels Médecins du monde, Action 
contre la faim, Handicap international, Planète 
urgence, la Guilde européenne du raid et son 
agence des microprojets, et plus récemment 
l’Association des volontaires du progrès, 
l’ADIE (Association pour le droit à l’activité 
économique) ainsi que SNC (Solidarités 
nouvelles face au chômage).

  ROMPRE L’ISOLEMENT
Dans les nombreux pays où Vivendi développe 
son activité, de très nombreuses actions sont 
menées en faveur de publics isolés.

  Canal+ Horizons Côte-d’Ivoire, 
accompagnement des jeunes 
filles déscolarisées

Canal+ Horizons Côte-d’Ivoire a noué, en 
octobre 2006, un partenariat avec le Centre 
féminin Sainte-Thérèse, situé dans l’un des 
quartiers les plus pauvres d’Abidjan. Ce 
centre, créé en 2001, veut aider les fillettes 
et jeunes filles déscolarisées ou abusées 
sexuellement à reprendre confiance, leur 
donner les moyens de se réinsérer dans le 
monde du travail afin d’éviter la prostitution 
et autres réseaux d’exploitation.

Les jeunes filles recueillies dans ce centre 
reçoivent des formations en couture, 
informatique et coiffure. Elles reçoivent 
également des cours (santé, soins, éducation, 
culture) pour les aider à affirmer leur dignité 
en tant que personne humaine.

En nouant un tel partenariat, Canal+ Horizons 
Côte-d’Ivoire poursuit trois objectifs : 
contribuer à la formation professionnelle des 
jeunes filles, les aider à être les ambassadrices 

de leur propre évolution auprès des autres 
jeunes filles déscolarisées des quartiers, les 
encourager à se prendre en charge.

Dès la rentrée scolaire 2006, Canal+Horizons 
a établi un plan d’activité pour que les 
120 pensionnaires disposent du matériel 
nécessaire à leur apprentissage. Les salariés 
sont pleinement associés à ce partenariat 
et accompagnent les pensionnaires dans 
leur apprentissage de la gestion et des 
technologies de l’informatique. Canal+ 
Horizons a également mis en place des 
rencontres avec des psychologues pour venir 
en aide aux jeunes filles atteintes de maladies 
immuno-déficientes (sida) ou souffrant de 
traumatismes (voir témoignage de Françoise 
Le Guennou-Remarck ci-dessus).

  SFR, mobilité pour tous
Depuis dix ans, SFR déploie des initiatives pour 
faciliter l’accès des personnes handicapées 
aux nouvelles technologies de l’information et 
de la communication. Partenaire depuis 1997 
de l’association HandicapZéro, SFR permet 
aux non-voyants et malvoyants d’utiliser leur 
mobile en proposant notamment des logiciels 
de vocalisation incluant la reconnaissance 
de couleurs et la détection de lumière. SFR 
propose également une offre 3G dédiée aux 
personnes malentendantes pour lesquelles 
la visiophonie et les messages multimédias 
représentent des progrès majeurs. Depuis 
décembre 2006, un journal d’information 
quotidien en langue des signes française, 
réalisé avec la société coopérative Websourd, 
est accessible sur le portail multimédia 
Vodafone Live ! de SFR.

En 2006, SFR a développé le service “Handi-
Cité”, premier guide pratique sur mobile 
pour les personnes à mobilité réduite. 

Ce service, créé en 2005, en partenariat 
avec l’association Mobile en ville et avec le 
soutien de l’Association française contre les 
myopathies est le premier de ce type lancé 
en Europe. Déployé à Paris, Nantes et Rézé 
(Loire-Atlantique), ce guide répertorie pour 
chacune de ces villes les lieux accessibles 
aux personnes à mobilité réduite : parkings, 
distributeurs de billets, mais aussi bars, 
restaurants, cinémas, etc.

Grâce à la géo-localisation, le système 
permet aussi de guider l’utilisateur dans 
ses déplacements. En 2007, ce service 
“Handi-Cité” sera étendu à d’autres grandes 
villes dont Toulouse.

Pour simplifier la vie citadine des personnes à mobilité réduite, 
SFR propose le guide sur mobile “Handi-Cité”, premier service 
de ce type lancé en Europe.
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Responsabilité ENVIRONNEMENTALE

Une démarche 
de transparence

La politique environnementale menée par Vivendi s’appuie sur des engagements 
formels (Programme de conformité, Charte environnement et Programme de vigilance) 
et la mise en œuvre d’instruments de contrôle interne et externe : reporting, audits, 
certification et vérification des systèmes de management environnemental.

  LES PROCÉDURES 
DE REPORTING 
DES INDICATEURS 
ENVIRONNEMENTAUX

Ces procédures sont définies dans un protocole 
qui formalise le processus de remontée des 

informations environnementales et sociales 
dans l’ensemble des métiers de Vivendi. 
Il établit la liste des indicateurs sociaux et 
environnementaux et leur définition. Il définit 
le périmètre, la procédure de remontée des 
informations, l’analyse et la consolidation 
des données. Il s’intègre dans le cadre des 
procédures de contrôle interne et externe 
mises en place au niveau des filiales et du 
siège (voir page 58).

Afin de compléter le protocole existant, 
un travail d’affinement des indicateurs 
environnementaux a été mené en 2006 à 
partir de l’examen des reportings précédents 
et des commentaires des correspondants 
des métiers dans les filiales. C’est ainsi que 
certains indicateurs (déchets végétaux, eau 
recyclée hors site, etc.) ont été supprimés 
et que, par ailleurs, certaines définitions 
ont été précisées. Enfin, de nouveaux 
indicateurs spécifiques au secteur des 
télécommunications sont venus enrichir les 
indicateurs existants (nombre de mesures 
de champs électromagnétiques réalisées à 
proximité des antennes relais et pourcentage 
de conformité des mesures de champs 
électromagnétiques à la réglementation).

  LES AUDITS INTERNES
Le Programme de conformité aux normes 
d’environnement, de santé et de sécurité 
au travail adopté en 2000 par Vivendi s’est 
déployé à ce jour sur plus de 80 sites. Ainsi 
en 2006, 6 sites, parmi lesquels le siège de 
Vivendi, ont été audités selon la procédure 
prévue dans le cadre de ce programme : 
questionnaire de pré-évaluation, visite du 
site (inspection du bâtiment et examen de 
la documentation réglementaire), rapport 
d’évaluation et liste de recommandations ; 
suivi et réévaluation. En 2007, le programme 

Une démarche de transparence

Impacts environnementaux
par secteur d’activité, médias  
télécommunications  en 2005 et 2006 (hors siège)

ÉMISSIONS DE CO2 (en millions de kilogrammes)

2005

54

20

2006

57

22

CONSOMMATION D’EAU POTABLE (en milliers de mètres cubes)

2006

441

123

2005

412

126

PRODUCTION DE DÉCHETS (en tonnes)

2006

1 989

1 460

2005

2 806

2 537

CONSOMMATION D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE
(en milliers de kilowattheures)

303 142

55 964

2005

351 790

48 831

2006
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d’audits inclura certains sites de Maroc 
Telecom et de Canal+ Pologne. Début 2007, 
on comptabilisait au sein du groupe un total 
de 155 sites réunissant les conditions pour 
faire l’objet d’un audit.

La conduite des audits internes a fait l’objet 
d’une synthèse présentée par le Directeur 
environnement, hygiène et sécurité du 
groupe lors d’une réunion du Comité du 
développement durable au cours de l’année 
2006 à laquelle le Directeur de l’audit interne 
participait. Les correspondants métiers qui 
assistaient à la réunion ont pu ainsi faire 
part de leurs commentaires et partager leurs 
expériences sur le déroulement des audits.

Les conclusions établies en 2006 à la suite 
des différents audits n’ont pas relevé de 
points de non-conformité majeurs avec la 
réglementation mais ont mis l’accent sur des 
améliorations concernant la signalisation et 
le contrôle des cuves de stockage situées à 
l’extérieur et en sous-sol des bâtiments, la 
gestion des déchets, les équipements de 
sécurité incendie, les mesures de sécurité 
avec les sous-traitants et la tenue des 
registres environnementaux.

  LA DÉMARCHE 
DE CERTIFICATION 
ET DE VÉRIFICATION

Cette démarche relève des engagements 
env i ronnementaux  du  groupe  ;  e l le 
concerne les filiales et le siège de Vivendi. 
Elle illustre une volonté de performance 
environnementale au sein du groupe et se 
traduit par le recours à la certification ISO et 
à la vérification EMAS.

Ainsi, en 2006, dans une logique de maîtrise des 
impacts de ses activités sur l’environnement, 
SFR a formalisé ses engagements à travers 
la certification ISO 14001 de son système de 
management environnemental et a obtenu 
cette certification pour trois sites pilotes (deux 

Gilles Vincent, Chef adjoint de l’unité “Industrie et Environnement” – 
Direction générale Environnement de la Commission européenne

   Les entreprises participant au système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) 
sont réputées pour leurs excellentes performances en matière environnementale, leur transparence et leur crédibilité, 
autant d’atouts qui différencient EMAS des autres systèmes de management disponibles aujourd’hui. 

Il est plus que jamais possible de concilier la protection de l’environnement et la réalisation de bénéfices : les 
entreprises participant à EMAS explorent des approches telles que la gestion du cycle de vie, l’écoconception 
des produits et des solutions novatrices aux problèmes environnementaux de longue date, lesquelles s’avèrent 
également rentables sur le plan économique. 

L’expérience montre qu’une meilleure efficacité environnementale incite souvent à l’innovation, qui engendre à 
son tour la compétitivité. De même, les méthodes de production non polluantes sont rentabilisées par la réduction 
de la consommation d’énergie, du gaspillage et du coût des ressources. Par ailleurs, il est plus aisé et plus 
économique pour les entreprises respectueuses de l’environnement de respecter la législation dans ce domaine. 
Enfin, on observe une demande croissante de produits “verts” et une amélioration de l’image des entreprises 
respectueuses de l’environnement. 

La Commission européenne a entrepris de remanier EMAS. Elle cherche non seulement à faire en sorte qu’il 
soit mieux reconnu comme le système d’excellence dans ce domaine, mais envisage également de le mettre à 
la disposition des entreprises implantées au-delà des frontières de l’Union européenne, afin de lui conférer une 
dimension mondiale. Ainsi, EMAS répondrait non seulement aux besoins des entreprises externes à l’Europe, mais 
aussi à ceux des sociétés possédant des unités à l’intérieur comme à l’extérieur de l’Union.    

sites techniques situés dans l’Essonne et les 
Bouches-du-Rhône, et un site tertiaire situé 
en Ille-et-Vilaine). Cette démarche devrait 
être étendue en 2007 sur l’ensemble des 
activités de déploiement et de maintenance 
du réseau (sites techniques stratégiques et 
antennes relais) et sur deux sites tertiaires 
supplémentaires.

Maroc Telecom applique les dispositions 
réglementaires en vigueur au Maroc dans le 
domaine de l’environnement et s’est engagé 
à améliorer de manière continue ses résultats 
en matière de protection de l’environnement. 
Afin de renforcer la surveillance et la mesure 
de son impact environnemental, Maroc 
Telecom étudie la mise en œuvre d’un projet 
de certification à partir de 2007.

Le Groupe Canal+ a également prévu 
d’engager durant l’année 2007 une réflexion 
visant à certifier son système de management 
environnemental sur l’ensemble de ses 
sites.

Vivendi S.A. a choisi de déployer un système 
de management environnemental selon les 
principes de la norme européenne EMAS 
(Eco-Management and Audit Scheme) (voir 
ci-dessous). Deux raisons principales ont 
justifié ce choix de la norme EMAS : la volonté 
d’impliquer les salariés du siège et l’existence 
d’une déclaration environnementale à 
destination des parties prenantes. La démarche 
comporte également un volet de sensibilisation 
à destination des filiales par le biais d’ateliers 
de présentation de la gestion environnementale 
et ce afin d’aider les métiers à mieux mesurer 
leurs impacts.

La sensibilisation en faveur de la protection de 
l’environnement est au cœur de cette initiative 
pilotée par la Direction du développement 
durable de Vivendi et menée en étroite 
collaboration avec le Directeur environnement, 
hygiène et sécurité du groupe, la Direction 
des ressources humaines et la Direction des 
services administratifs du siège.

Dans le cadre de sa participation à l’opération “Plages propres” (voir page 55), Maroc Telecom a été récompensé pour son engagement en faveur de la protection de l’environnement. La distinction “Label 
bleu” a été octroyée à l’opérateur marocain, en juillet 2006, pour l’aménagement et le nettoyage de la plage d’Achakar à Tanger.
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Les échanges relatifs aux nouveaux objectifs de performance environnementale, 
qui se sont déroulés au sein du Comité développement durable, ont permis de 
progresser sur les nouveaux champs d’action communs aux différents métiers du 
groupe pour la période 2007-2012. Les objectifs proposés début 2007 sont en cours 
de discussion au sein du Comité développement durable et tiennent compte de la 
spécificité des activités du groupe. Ils portent notamment sur l’enjeu de l’énergie, la 
maîtrise des déchets, les relations fournisseurs et l’intégration de normes de qualité 
environnementale dans les programmes de construction des nouveaux locaux.

  L’ENJEU DE L’ÉNERGIE
Plusieurs experts de la Caisse des dépôts 
et consignation, de l’Ademe (Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) et 
de la Commission européenne ont été invités à 
l’occasion des Comités développement durable 
afin de mieux sensibiliser les représentants 
des directions fonctionnelles du siège et des 
filiales à l’enjeu de l’énergie.

  Les économies d’énergie
La Direction des services administratifs de 
Vivendi S.A. a, depuis plusieurs années, mis en 
place un certain nombre de mesures susceptibles 
de permettre la réalisation d’économies 
d’énergie au siège du groupe. En 2006, de 
nouvelles initiatives ont porté notamment sur 
l’adaptation de l’eau de chauffage et l’utilisation 
d’ampoules adaptées à la consommation 
d’énergie de certains espaces. La poursuite 
des améliorations en matière d’éclairage et le 

contrôle de la qualité de l’air font partie des 
actions qui seront menées en 2007.

L’implication du Groupe Canal+ en matière 
d’énergie s’illustre au travers de deux initiatives. 
La première concerne la flotte de véhicules 
techniques (choix de véhicules dont le taux de 
rejet de CO2 n’excède pas 120 g/km) et la seconde 
concerne la mise en place du covoiturage. Depuis 
2006, les salariés qui sont amenés à se déplacer 
sur les différents sites du groupe sont invités 
à utiliser des navettes mises à leur disposition 
par la société. Fin 2007, les salariés pourront 
proposer sur l’Intranet des offres de transport 
mutualisées pour les déplacements entre le 
domicile et le lieu de travail.

Avec 17,9 millions de clients pour SFR et 
12 millions de clients de téléphonie fixe et 
mobile pour Maroc Telecom, les opérateurs 
de télécommunications du groupe sont 
conscients d’avoir un impact environnemental 
significatif qu’ils s’efforcent de limiter en 

adaptant leurs produits et leurs services 
(voir tableau ci-dessous). SFR poursuit cet effort 
en 2007 avec la mise en place d’une politique 
d’efficacité énergétique de ses infrastructures 
techniques et une réflexion sur l’optimisation 
des déplacements pour les salariés plus 
respectueuse de l’environnement.

Universal Music Group s’est également mobilisé 
pour limiter son impact environnemental en 
modifiant l’emballage de ses produits. Ainsi, 
en octobre 2006, dans le cadre de la réédition 
d’albums d’artistes renommés, Universal 
Music Enterprises, un département d’UMG, 
a commercialisé les CD de la “Millenium 
Collection” avec des emballages recyclables 
et biodégradables. Devant le succès remporté 
par cette initiative, UMG International prévoit 
de commercialiser 900 000 Cd-roms présentés 
dans des “ecopac”. Ces packs, issus à 
100 % de matériaux recyclés et entièrement 
recyclables, apparaîtront dès juin 2007 sur les 
marchés français et britannique.

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE CHEZ SFR

Actions ayant un impact environnemental Résultats SFR 2006

Packs mobiles virtuels(*) 906 tonnes de papier et de carton économisées grâce à la généralisation des packs virtuels

E-rechargement (rechargement des cartes téléphoniques par mode électronique) Ce mode de rechargement représente 78 % de la consommation de cartes téléphoniques prépayées

Dématérialisation des factures via Internet Une consommation évitée de près de 100 tonnes de papier

Utilisation du papier recyclé dans les documents commerciaux 2 909 tonnes de papier recyclé utilisées soit environ 29 % du papier consommé par SFR

Sacs de caisse recyclés mis à disposition des clients dans les “espace SFR” Déploiement de plus de 2 millions de sacs en papier kraft recyclé au dernier trimestre 2006

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE CHEZ MAROC TELECOM

Actions ayant un impact environnemental Résultats Maroc Telecom 2006

Cartes téléphoniques prépayées biodégradables 78 % du nombre total de cartes téléphoniques prépayées

E-rechargement (rechargement des cartes téléphoniques par mode électronique) Ce mode de rechargement représente 6 % de la consommation de cartes téléphoniques prépayées

Utilisation du papier recyclé dans les documents commerciaux 331 tonnes de papier recyclé utilisées

Sacs clients biodégradables dans les agences de Maroc Telecom 68 tonnes de sacs biodégradables utilisées

(*) Le pack “virtuel” désigne un mobile, sans carte SIM, activé directement sur un point de vente quelle que soit l’offre tarifaire choisie. Le conditionnement de ces mobiles est étudié afin de réduire le 
suremballage et limiter la consommation de matières premières.
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  Les énergies renouvelables
Deux sites d’Universal Music Group et quatre 
sites de Vivendi Games situés dans l’État 
de Californie (États-Unis) poursuivent leur 
engagement en matière de développement 
durable en achetant de l’électricité provenant 
de sources d’énergie renouvelable. En 2006, 
ces six sites ont acheté plus de 1,42 million de 
kilowattheures (1,36 million kWh en 2005) ce 
qui représente plus de 11 % de leur électricité 
issue d’énergies renouvelables. D’ici à 2011, 
ces sites ont pour objectif d’accroître la part 
d’énergies renouvelables à plus de 20 % de 
leur consommation totale d’électricité.

Les opérateurs de télécommunications, SFR 
et Maroc Telecom, ont également recours aux 
énergies renouvelables. Ainsi le réseau de 
radiotéléphonie de Maroc Telecom comprend 
70 sites alimentés à partir de l’énergie solaire 
afin d’assurer la desserte GSM dans les zones 
non électrifiées. SFR a, pour sa part, mis 
en service en décembre 2006 une antenne 
solaire à Fitou dans l’Aude en déployant des 
panneaux photovoltaïques sur une surface 
de 160 m2.

  LES DÉCHETS 
D’ÉQUIPEMENTS 
ÉLECTRIQUES ET 
ÉLECTRONIQUES

Depuis 2004, au travers des Comités 
développement durable, Vivendi sensibilise 
ses fi l iales sur la transposition de la 
réglementation applicable aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) et à la limitation de l’utilisation de 
certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques. 
En 2006, il a été rendu compte du bilan 
d’application des textes transposés en droit 
français mais également de l’impact des DEEE 
en matière de traitement comptable.

Toutes les entités du groupe s’appliquent 
à maîtriser leurs DEEE. Ainsi, SFR recourt à 
un prestataire spécialisé pour collecter les 
mobiles usagés et leurs batteries rapportés par 
ses clients dans l’ensemble de son réseau de 
distribution “espace SFR” (735 points de vente). 
Ces équipements sont ensuite soit recyclés 
lorsqu’ils sont inutilisables, soit remis en état et 
commercialisés comme équipement de seconde 
main dans les pays émergents où existent de 
forts besoins en matière de téléphonie mobile. 
À fin  2006, plus de 120 000 mobiles ont ainsi 
pu être collectés (y compris en service après-
vente et vente par correspondance). 

Normes environnementales dans les nouvelles constructions
L’enjeu de l’énergie s’illustre également dans la construction des nouveaux sites notamment en Amérique du Nord. Ainsi, Universal Music Group a intégré en 2006 des 
normes de qualité environnementale dans ses programmes de construction telles que la non-utilisation dans les systèmes de chauffage de ventilation et d’air conditionné 
d’équipements réfrigérants ayant un impact sur l’ozone, le choix de système d’éclairage à faible consommation électrique, l’extinction automatique de l’éclairage dans les 
bureaux inoccupés, l’absence de solvants dans les peintures et les revêtements, le choix de matériaux de toiture à faible coloration afin de réduire l’absorption de chaleur par 
le soleil, l’installation de plomberie avec écoulement d’eau à bas débit, l’installation de radiateurs sans réservoir à eau, etc. Ces nouvelles orientations répondent à la volonté 
du groupe d’inclure le respect de l’environnement dans la gestion de son parc immobilier.

De son côté, Maroc Telecom a prévu de déployer 
en 2007 un programme test de collecte avec 
quatre agences de son réseau de distribution 
dans lesquelles les utilisateurs pourront déposer 
les terminaux usagés, les batteries et les 
accessoires qui seront ensuite reconditionnés, 
réemployés ou recyclés en fonction de l’état 
de l’appareil et de son ancienneté.

  LES RELATIONS 
FOURNISSEURS

Les contrats signés par les entités du groupe incluent 
une clause de développement durable dont les 
dispositions mettent l’accent sur la responsabilité 
environnementale et sociale du fournisseur de 
produits ou du prestataire de services. 

Cette vigilance s’exerce en amont de la relation 
contractuelle dans la mesure où les appels 
d’offres mis en place par les entités comportent 
des prérequis qui rappellent les engagements 
attendus sur ce thème de la part des partenaires 
industriels et commerciaux. 

L’un des objectifs de Vivendi pour la période 2007-
2012 consiste à intégrer dans le champ de l’audit 
environnemental la vérification de ces clauses 
dans les contrats de prestations. Des discussions 
en cours avec les correspondants des métiers ont 
pour objectif de mieux suivre ces engagements 
auprès des principaux fournisseurs.

Matthieu Wemaere, Associé, Responsable du bureau de Bruxelles – 
Cabinet d’avocats Huglo Lepage & Associés

   La nécessité de gérer de manière sélective et contrôlée les déchets d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) est apparue au milieu des années 1990 suite à un double constat : – d’une part l’augmentation très importante de 
la mise sur le marché d’équipements électriques et électroniques contenant des composants ou substances dangereuses 
d’une durée de vie assez courte (en 2005, 5 % par an au sein de l’Union européenne c’est-à-dire trois fois plus que n’importe 
quel autre flux de déchet, environ 50 millions de tonnes/an au niveau mondial) et, – d’autre part, l’absence de filière 
sélective de collecte et de traitement entraînant de facto une élimination finale en mélange avec des déchets ménagers (pour 90 % des DEEE).

En réponse à ces enjeux, la directive européenne dite DEEE a été adoptée en 2002 pour fixer des objectifs chiffrés de recyclage et de valorisation, 
chaque État membre de l’Union européenne devant mettre en place une filière spécifique de gestion des DEEE pour les atteindre. Tous les États 
membres ont rencontré des difficultés à mettre en œuvre le principe de la responsabilité producteur.

Si la directive DEEE fixe des objectifs chiffrés garantissant qu’un volume de flux de déchets sera traité au sein de l’Union européenne, elle impose également que les déchets qui 
sont exportés hors de l’Union européenne fassent l’objet d’un traitement dans des conditions équivalentes du point de vue de la protection de la santé et de l’environnement.

On estime qu’en 2005, 250 millions d’ordinateurs individuels sont devenus obsolètes et qu’une très grande majorité d’entre eux n’ont pas été recyclés, mais exportés vers 
les pays en développement, notamment en Afrique et en Asie du Sud-Est au mépris des règles relatives aux déchets. Cela explique les récents développements au niveau 
international, notamment la décision adoptée par les parties contractantes à la Convention de Bâle sur les mouvements transfrontières de déchets dangereux, lors de leur 
8e Conférence (COP 8, Nairobi, décembre 2006), qui préconise une approche fondée sur le cycle de vie des équipements et appelle à un renforcement de la coopération entre 
États pour prévenir le trafic illégal de déchets électroniques.   
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La santé et la téléphonie mobile

L’engouement des consommateurs pour la téléphonie mobile s’accompagne 
d’interrogations quant à l’impact potentiel des ondes électromagnétiques sur la 
santé. Vivendi porte une attention très particulière à ces interrogations de par son 
positionnement de premier plan dans les télécommunications avec SFR, en France, et 
Maroc Telecom, au Maroc, dont les présidents respectifs siègent à son Directoire.

  LA VIGILANCE 
ET LE DIALOGUE

Le développement rapide de la téléphonie 
mobile au cours de ces dernières années a 
ouvert un débat international sur les risques 
potentiels des ondes électromagnétiques sur 
la santé des personnes sur lequel Vivendi 
mène une veille rigoureuse.

L’analyse globale des données scientifiques 
disponibles sur les effets des ondes 
électromagnétiques n’indique à ce jour aucun 
effet néfaste pour la santé des personnes 
en dessous des limites établies à l’échelle 
internationale. Ainsi, l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS) a confirmé à Ottawa, en 
juillet 2005, la position qu’elle avait adoptée 
dès juin 2000, à savoir : “Parmi les études 
entreprises récemment, aucune ne permet 
de conclure que l’exposition à des champs 
de radiofréquences émis par les téléphones 
mobiles ou leurs stations de base ait une 
incidence néfaste quelconque sur la santé.” 

En matière d’ondes électromagnétiques 
émises par les antennes relais, l’OMS conclut 
par ailleurs dans son aide-mémoire n° 304 
de mai 2006 : “Compte tenu des très faibles 
niveaux d’exposition et des résultats des 
travaux de recherche obtenus à ce jour, il 
n’existe aucun élément scientifique probant 
confirmant d’éventuels effets nocifs des 
stations de base et des réseaux sans fil pour 
la santé.”

Concernant l’usage des téléphones mobiles, 
certaines recherches se poursuivent et 
Vivendi suit régulièrement les résultats 
publiés, notamment concernant l’étude 
Interphone coordonnée par le Centre 
international de recherche contre le cancer 
(CIRC), agence de l’OMS spécialisée dans 

la recherche sur le cancer. L’objectif 
principal de cette étude, lancée en 2000, 
consiste à déterminer si l’exposition aux 
radiofréquences des téléphones mobiles est 
associée à un risque de cancer. Cette étude 
épidémiologique de grande ampleur implique 
13 pays (France, Royaume-Uni, Allemagne, 
Italie, Danemark, Suède, Norvège, Finlande, 
Canada, Japon, Nouvelle-Zélande, Australie, 
Israël). En attendant la synthèse globale des 
résultats d’Interphone, les groupes d’experts 
recommandent certaines précautions d’usage 
comme privilégier les zones où la réception 
est de bonne qualité ou utiliser un kit piéton 
(fourni gratuitement dans tous les packs SFR 
depuis septembre 2002 et dans tous les packs 
Maroc Telecom depuis 2004).

  SFR
SFR a mis en place une Direction santé et 
environnement dès 2000. Cette Direction, 
assistée par un conseil scientifique comprenant 
un épidémiologiste, une spécialiste de 
l’environnement et un sociologue, suit les 
avancées des recherches, veille à répondre 
aux différentes attentes des parties prenantes 
et recommande si nécessaire des mesures 
adaptées validées au sein d’un Comité de 
pilotage présidé par son Président-Directeur 
général.

Dans le cadre de sa vigilance active pour 
promouvoir les recherches scientifiques 
relatives au domaine des radiofréquences 
et de la santé, SFR a aussi beaucoup œuvré, 
courant 2004, avec le soutien du ministère 
délégué à la Recherche et en partenariat avec 
d’autres industriels, pour la mise en place 
d’une Fondation Santé et Radiofréquences. 
Celle-ci, reconnue d’utilité publique en 
janvier 2005, s’est fixé pour missions, d’une 
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part, de définir, promouvoir et financer des 
programmes de recherche sur les effets 
de l’exposition des personnes aux champs 
électromagnétiques utilisés notamment pour 
les communications électroniques et, d’autre 
part, de diffuser les connaissances acquises 
dans ces domaines auprès des professionnels 
et du public. Afin d’organiser une réflexion 
sur les attentes de la société en matière de 
recherche et d’information et sur les réponses 
à apporter, la Fondation a mis en place une 
instance de concertation ouverte à l’ensemble 
des parties prenantes.

Côté téléphones mobiles, SFR communique 
largement sur les niveaux d’exposition aux 
ondes électromagnétiques (DAS ou Débit 
d’absorption spécifique) des téléphones 
mobiles qu’elle commercialise dans ses 
brochures, sur son site Internet et au niveau 
des linéaires de son réseau de distribution 
“espace SFR”.

Côté antennes relais, l’opérateur veille 
à accompagner le déploiement par une 
démarche de concer tat ion avec  les 
différentes parties prenantes (élus, riverains, 
bailleurs) conformément au Guide des bonnes 
pratiques, signé en 2004 entre l’Association 
française des opérateurs mobiles (AFOM) et 
l’Association des maires de France (AMF). 
Dans ce cadre, SFR s’engage notamment à 
faire réaliser à la demande de tout particulier, 
élu ou bailleur, des mesures d’exposition aux 
champs électromagnétiques (voir tableau 
ci-dessus).

  MAROC TELECOM
Maroc Telecom exerce une vigi lance 
auprès des équipementiers télécoms et des 
constructeurs d’antennes sur tous les aspects 
qui relèvent de la sécurité des téléphones 
mobiles et des principes de conformité des 
équipements relatifs aux antennes.

Dès 2003, Maroc Telecom a édité une brochure 
à destination de ses abonnés intitulée 
“Téléphone mobile et sécurité : le point par 
Maroc Telecom” dans laquelle sont rappelés 
le fonctionnement des téléphones mobiles 

ou des antennes et quelques principes de 
sécurité à l’attention des abonnés.

Maroc Telecom organise également des 
réunions d’information pour répondre 
aux interrogations et aux éventuelles 
préoccupations des associations de riverains et 
de toute personne concernée par l’implantation 
d’antennes relais. À cette occasion, un 
dossier type qui regroupe notamment les 
déclarations des fournisseurs attestant de 
la conformité de leurs équipements aux 
normes internationales relatives à la santé, 
le rapport du Bureau Veritas sur les mesures 
des champs électromagnétiques, les textes 
émanant des différentes autorités marocaines 
[ministère de la Santé, Agence nationale 
de réglemen tation des télécommunications 
(ANRT)] ou internationales (limites fixées 
par la Commission internationale pour la 
protection contre les ondes non ionisantes, 
organisme reconnu par l’OMS, etc.), est remis 
aux participants.

L’opérateur a fait part d’un certain nombre de 
propositions à l’ANRT notamment en matière 
de campagne d’information auprès du grand 
public qui ont débouché sur l’organisation par 
cette dernière d’une journée d’information 
et de débats sur le thème “consommateur et 
télécommunications”, le 17 avril 2007. 

Des spécia l is tes  de la  santé et  des 
radiocommunications ont dressé un état 
des lieux à partir des conclusions des études 
mandatées par le Ministère de la santé ainsi 
que des résultats des mesures de champs 
électromagnétiques effectuées par l’ANRT. 
De 2003 à 2006, l’ANRT a réalisé près de 
150 mesures de sites appartenant à Maroc 
Telecom. Ces mesures se sont révélées 
conformes aux normes internationales.

INDICATEURS SFR

Actions d’information et de concertation 2005 2006

Nombre de réunions publiques 194 185

Mesures de champs électromagnétiques réalisées par un laboratoire 
de mesures indépendant et financées par SFR 575 522

Taux de conformité des mesures par rapport aux limites réglementaires 100 % 100 %





N
OS

 E
N

JE
U

X 
SP

ÉC
IF

IQ
U

ES

43

Vivendi qui, en 2003, s’est recentré 
sur ses métiers stratégiques a défini 
des enjeux de développement 
durable relatifs à son activité de 
production et de distribution de 
contenus. Ces enjeux concernent 
la protection de la jeunesse, la 
promotion de la diversité culturelle, 
le partage des connaissances et 
sont analysés à la lumière des 
nouveaux usages favorisés par la 
combinaison de la mobilité et du 
haut débit.

La protection de la jeunesse 44

La promotion de la diversité culturelle 48

Le partage des connaissances 52

Les nouveaux usages 56
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La protection de la jeunesse

La protection 
de la jeunesse

La protection de la jeunesse est un enjeu prioritaire pour Vivendi qui veille à mesurer 
l’impact potentiel que ses offres de contenus et de services peuvent avoir sur les 
jeunes publics. Tous les métiers du groupe sont mobilisés et travaillent en étroite 
collaboration avec la Direction du développement durable de Vivendi.

  L’ENGAGEMENT 
DE VIVENDI

Vivendi doit concilier le développement 
d’offres de contenus et de services favorisé 
par les nouvelles technologies et la protection 
des jeunes publics face à des usages ou 
des comportements qui peuvent leur être 
préjudiciables. Une tâche d’autant plus 
complexe que les acteurs impliqués sont 
nombreux, que la réglementation évolue 
et que les progrès de la technologie sont 
extrêmement rapides.

  L’écoute de la société civile
Jean-Bernard Lévy, Président du Directoire de 
Vivendi, a réuni plusieurs experts de la société 
civile en décembre 2006 pour débattre avec 
eux des enjeux de la protection de la jeunesse 
face à l’évolution des médias.

Représentants des pouvoirs publics nationaux 
et européens, d’ONG, du corps médical ou 
d’organismes professionnels ont exprimé, 
à cette occasion, leurs attentes et, en 
particulier, leur volonté de partager leur 
expérience avec celle des acteurs du secteur 
privé. Ces échanges ont permis de créer des 
passerelles entre certains des participants.

Vivendi s’est associé au programme “Internet 
confiance plus” de l’Union européenne (voir 
l’encadré Internet sans crainte ci-dessous). 
Ce programme “Internet confiance plus” 
(2005-2008) proposé par la Commission 
européenne a pour objectifs de lutter contre 
les contenus Internet illicites et préjudiciables 
et de mener des actions de sensibilisation 
à l’attention notamment des utilisateurs 
finaux : parents, éducateurs, enfants.

Internet sans crainte
Vivendi participe aux travaux du comité de pilotage d’“Internet sans crainte” (www.internetsanscrainte.fr). Cette 
opération s’inscrit dans le programme “Confiance”, le plan français de sensibilisation aux enjeux et risques de 
l’Internet pour les enfants. Reconnu par la Commission européenne comme le nœud de sensibilisation français, 
le programme “Confiance” est membre du réseau européen Insafe (www.saferinternet.org).
De plus en plus d’enfants et de préadolescents utilisent Internet seuls, sans aucun contrôle. Initier les enfants et 
leur entourage à une utilisation responsable d’Internet et d’autres nouvelles technologies est indispensable pour 
protéger les jeunes dans leur pratique quotidienne de l’Internet (recherche d’informations, espaces de discussions, 
téléchargement de contenus à risque…).

Quelques chiffres clés (en France) :
- 81 % des 8-10 ans surfent seuls sur Internet* ;
- 2 millions d’enfants ont un accès Internet dans leur chambre** ;
- plus de 17 % des 12-17 ans ont déjà été exposés à un site pornographique** ;
- plus de 433 472 sites pédocriminels ont été recensés au 31 décembre 2005 sur Internet** ;
- 80 % des jeunes âgés de 12 à 17 ans possèdent un mobile en 2006, dont 23 % consultent des sites Internet 
avec leur téléphone portable***.
Sources : 
*     Chiffres publiés par l’association Innocence en danger d’après les études CEOP et BBC d’avril 2006.
**   Enquête 2005 du ministère de la Solidarité, de la Santé et de la Famille.
*** Enquête Sofres-Afom (Observatoire sociétal du téléphone mobile) août 2006.
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  Charte Internet Confiance
Vivendi dispose, depuis 1999, d’une Charte 
Internet Confiance qui témoigne notamment 
de l’engagement du groupe en faveur de la 
protection de l’enfant et d’un code de déontologie. 
Vivendi affirme son attachement à promouvoir les 
moyens de choix ou de contrôle des contenus et 
à coopérer avec les autorités compétentes dans 
la lutte contre les contenus illégaux.

Dans le respect des engagements du groupe, 
les filiales recourent à différents instruments 
adaptés à leur champ d’activité et à leur impact. 
La protection de la jeunesse devient un enjeu 
d’autant plus transversal au sein de Vivendi 
que les opérateurs de télécommunications 
intègrent un nombre croissant de services de 
contenus dans leur offre et que de nouveaux 
modes de consommation sont adoptés par les 
clients, par les jeunes en particulier.

  LES RÈGLES 
DÉONTOLOGIQUES

Les règles déontologiques définies par 
les métiers sont autant d’engagements et 
d’actions de sensibilisation à l’égard de leurs 
parties prenantes.

  Téléphonie mobile
SFR,  dont  le  mét ier  d ’opérateur  de 
télécommunications évolue vers un rôle de 
diffuseur de contenus (musique, programmes 
TV-vidéo, accès à l’Internet…) suite à l’essor 
de la téléphonie troisième génération (3G) qui 
favorise la multiplication des usages multimédias 
du mobile, assume des responsabilités accrues. 
SFR, au sein de l’Afom (Association française des 
opérateurs mobiles), a répondu à la consultation 
lancée en juillet 2006 par la Commission 
européenne sur le thème “protection de 
l’enfance et téléphonie mobile”. SFR a signé, 
le 6 février 2007, aux côtés d’autres opérateurs 
européens et par l’entremise de la Commission 
européenne, un accord par lequel les signataires 
s’engagent à soutenir les actions suivantes : 
contrôle de l’accès aux contenus pour adultes, 
campagnes de sensibilisation des parents et des 
enfants, classification du contenu commercial 
selon des normes nationales de décence et de 
pertinence, lutte contre les contenus illicites 
diffusés par téléphonie mobile. SFR a également 
signé en janvier 2006, avec le ministère délégué 
à la Famille, la “Charte pour un développement 
responsable du multimédia mobile” élaborée 
par l’Afom.

SFR a mis en place, en 2006, un audit bimestriel 
de l’application de la charte de déontologie 
signée par les éditeurs. Cette démarche porte 
notamment sur la qualité des modérations des 
espaces de discussion (“chats”), l’affichage 

de messages d’avertissement à l’entrée 
de certains services, le rappel des tarifs de 
téléchargement… Par ailleurs, SFR applique 
la grille de classification établie par le Forum 
des droits sur l’Internet en octobre 2006. 
Cette grille propose aux éditeurs de contenus 
de classer leurs services suivant une 
segmentation en quatre catégories : “tous 
publics”, “- 12” ou “déconseillé aux moins de 
12 ans”, “- 16” ou “déconseillé aux moins de 
16 ans”, “- 18” ou “réservé aux adultes”.

  Jeux vidéo
Conscient de ses responsabilités, Vivendi 
Games a défini des règles de conduite strictes 
à l’occasion du lancement, par son studio Blizzard 
Entertainment, du jeu en ligne massivement 
multijoueurs World of Warcraft (jeu destiné aux 
joueurs de 12 ans et plus), fin 2004. Ce genre de 
jeu se pratique en réseau sur Internet au sein 
d’une communauté de joueurs qui agissent 
dans un monde virtuel. Les joueurs sont invités 
à communiquer entre eux et à participer à des 
forums de discussion. C’est pourquoi des règles 
strictes de conduite sont intégrées au contrat 
d’abonnement auquel souscrit le client adulte. 
Ces règles définissent les comportements 
attentatoires au respect de la dignité humaine. 
Des maîtres de jeu veillent scrupuleusement 
à leur application dans toutes les régions du 
monde où le jeu est commercialisé. En cas de 
non-respect, des sanctions sont prévues et 
rigoureusement appliquées : elles varient du 
simple avertissement à une fermeture du compte 
en passant par des suspensions de jeu pour 
une durée de trois heures ou de soixante-douze 
heures. La fermeture du compte est une sanction 
définitive ; elle est appliquée lorsque le joueur 
a enfreint, d’une manière excessive ou répétée, 
les règles de conduite. La même vigilance est 
exercée par les responsables de communautés 
de joueurs qui veillent à la protection des mineurs 
au sein des espaces de discussion.

SFR a signé, le 
6  f é v r i e r  2 0 0 7 , 
aux côtés d’autres 
o p é r a t e u r s  d e 
téléphonie mobile 
européens et par 
l ’ e n t r e m i s e  d e 
l a  C o m m i s s i o n 
européenne,  un 
accord sur la manière 
de protéger les 
mineurs utilisant des 
téléphones mobiles.
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La protection de la jeunesse

  LES ACTIONS 
DE SENSIBILISATION

Vivendi reconnaît la nécessité de mieux 
in fo rmer  l es  pa rents  e t  l es  j eunes 
consommateurs et renforce sa contribution 
en relayant notamment des messages dans 
ses différents supports de communication. 
Les métiers sont très sensibilisés et mènent 
différentes initiatives.

  Jeux vidéo : 
descripteurs de contenus 
et catégories d’âge

Afin d’alerter les consommateurs sur le 
contenu des jeux vidéo, Vivendi Games a été 
l’un des initiateurs du système européen PEGI 
(PanEuropean Game Information System) 
et en est aujourd’hui l’un des plus actifs 
promoteurs. Ce système d’information sur 
les jeux, entré en vigueur en 2003, a été mis 
en place à l’initiative de l’industrie du jeu 
interactif. Il est placé sous la responsabilité 
de l’Interactive Software Federation of 
Europe, le syndicat européen des éditeurs 
de jeux interactifs. Les entreprises sont libres 
d’adhérer à cette classification de logiciels 
de loisirs. 

Vivendi Games a adopté dès l’origine la 
charte PEGI (voir encadré ci-dessus) qui 
reconnaît cinq tranches d’âge (3 +, 7 +, 12 +, 
16 +, 18 +) et six catégories de contenus 
sensibles (violence ; nudité ou sexe ; 
drogues ; images anxiogènes ; incitation à la 
discrimination ; langage cru). Aux États-Unis, 
une classification similaire (Entertainment 
Software Rating Board) a été mise en place 
par l’Entertainment Software Association.

  Téléphonie mobile : 
informer les parents

SFR a renforcé, en 2006, ses actions de 
sensibilisation à l’attention des parents. Outre 
la diffusion, à 8 millions d’exemplaires de 
sa brochure “Téléphonie mobile et contrôle 
parental” systématiquement incluse dans tous 
les packs et diffusée dans les “espace SFR”, 
l’opérateur a édité une nouvelle brochure, à 
4 millions d’exemplaires, pour présenter les 
deux niveaux de contrôle parental proposés par 
SFR (voir page 47). Ces documents également 
disponibles sur le site de SFR (www.sfr.fr) 
attirent l’attention des parents en expliquant 
qu’aujourd’hui le téléphone mobile ne sert 
plus seulement à communiquer mais permet 
aussi d’accéder à une large gamme de services 
et de contenus dont certains nécessitent leur 
vigilance. Ces documents fournissent des 
définitions précises des nouveaux modes 
de consommation de contenus et rappellent 
les outils mis à leur disposition par SFR pour 
les aider à protéger leurs enfants contre des 
usages inappropriés.

  Musique : 
informer les adolescents

Au Royaume-Uni, Universal Music a renforcé 
l’approche “numérique” des relations avec 
ses clients en proposant à ces derniers de 
leur envoyer par Internet un certain nombre 
de services et d’informations concernant les 
artistes et les genres musicaux de leur choix. 
Cette approche inclut des règles strictes en 
matière de protection des jeunes de moins 
de 13 ans et adresse des recommandations 
précises à l’égard des adolescents et des 
adultes pour qu’ils retiennent “les bonnes 
pratiques d’Internet”.

  LE CONTRÔLE PARENTAL
La responsabilité de Vivendi, en tant que 
producteur et diffuseur de contenus, consiste 
également à donner aux parents les moyens 
de protéger leurs enfants. Les métiers ont 
développé plusieurs outils.

  Maîtrise des usages
Le jeu World of Warcraft et son extension 
The Burning Crusade connaissent un succès 
considérable. Afin d’anticiper un éventuel usage 
déraisonnable de ce jeu captivant, Blizzard 
Entertainment, studio de Vivendi Games, a 
introduit dès le lancement de World of Warcraft 
(WOW), une invitation à l’arrêt de jeu “rest 
system”. Alors que les joueurs de World of 
Warcraft font évoluer leurs personnages, ils 
ont la possibilité de bénéficier de pauses. C’est 
une mécanique de jeu qui a été conçue, au 

Ce dispositif de contrôle 
parental mis en place par 
Vivendi Games permet 
aux parents des joueurs 
de World of Warcraft, jeu 
développé par Blizzard 
Entertainment, de fixer 
des plages horaires en 
dehors desquelles la 
connexion au jeu est 
interrompue. 

Charte PEGI
La charte PEGI, système européen de classification de 
logiciels de loisirs, reconnaît cinq catégories d’âge et 
six descripteurs de contenu.

3 ans et plus

7 ans et plus

12 ans et plus

16 ans et plus

18 ans et plus

Violence

Nudité ou sexe

Drogues

Images anxiogènes

Langage cru

Incitation 
à la discrimination

SFR est le premier opérateur français à proposer aux 
parents d’activer automatiquement, dès l’ouverture 
d‘une ligne, un système de contrôle à deux niveaux 
(voir page 47).
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cours du développement du jeu, avant même 
sa commercialisation, pour en améliorer la 
jouabilité. Cette fonctionnalité récompense les 
joueurs qui espacent leurs sessions de jeu en 
leur accordant un bonus d’expérience dont ils 
peuvent bénéficier sur une durée plus longue 
que s’ils ne procédaient pas à ces pauses de 
plusieurs jours (voir témoignage de Shane Dabiri 
ci-dessus).

Par ailleurs, un dispositif de contrôle parental 
a été mis en place en novembre 2005. Celui-ci 
permet aux parents des joueurs de World of 
Warcraft (jeu déconseillé aux moins de 12 
ans, selon la classification PEGI, voir page 
46) de s’assurer que le temps de jeu de 
leurs enfants se maintient dans des limites 
raisonnables. Les parents, en activant le 
contrôle parental, définissent les jours et 
horaires auxquels leur enfant peut jouer 
(le week-end exclusivement, tel jour de la 
semaine entre telle et telle heure, etc.) ainsi 
que la périodicité des pauses (toutes les 
demi-heures, toutes les heures, etc.) (voir 
illustration ci-contre). Lorsque le contrôle 
parental est activé, toute personne qui tente 
de se connecter en dehors des plages horaires 
autorisées voit sa connexion au jeu World of 
Warcraft refusée.

  Contenus préjudiciables
Le Groupe Canal+ soucieux de protéger le 
jeune public contre des contenus sensibles 
a recours à deux outils : la signalétique et le 
double cryptage.

Peu après son lancement, Canal+ a adopté, 
en 1985, une signalétique de codes couleurs 
permettant d’alerter les téléspectateurs sur 
le contenu des programmes susceptibles 
de heurter le jeune public. Cette initiative 

spontanée répondait à une volonté de la 
chaîne d’informer ses abonnés. En 1998, le 
CSA décide qu’une signalétique de codes 
couleurs proche de celle de Canal+ et 
commune à toutes les chaînes hertziennes 
soi t  retenue avant  d’opter ,  dans sa 
recommandation du 18 novembre 2002, pour 
une signalétique fondée sur la reconnaissance 
de cinq tranches d’âge : aucun pictogramme 
(tout public), - 10 (déconseillé aux moins de 
10 ans), - 12, - 16, - 18.

Concernant ses diffusions numériques, le 
Groupe Canal+ a mis en place, dès 2002, 
un système de double cryptage pour sa 
chaîne premium ainsi que pour les chaînes 
du bouquet CanalSat qui diffusent des 
programmes de catégorie V c’est-à-dire 
déconseillés aux moins de 18 ans.

Concernant  les  o f f res  ana log iques , 
Canal+ s’est mis en conformité avec les 
dispositions de la recommandation du CSA du 
15 décembre 2004 relative aux programmes 
de catégorie V.

SFR est le premier opérateur français à proposer 
aux parents d’activer automatiquement, 
dès l’ouverture d’une ligne, un système de 
contrôle à deux niveaux suivant l’âge de 
leurs enfants mineurs. Le premier niveau 
bloque l’accès à Internet mobile ainsi qu’aux 
rubriques de charme et de rencontres du 
portail Vodafone Live !

Le niveau de contrôle renforcé, proposé à 
partir de janvier 2007, empêche l’accès à 
tous les services mobiles de rencontres, de 
charme, de “chat” (forums de discussion), 
de “blog” (site personnel ouvert à d’autres 
visiteurs) ainsi qu’à tous les minis sites wap 
(l’équivalent des sites Internet disponibles sur 

les téléphones mobiles) qui sont hors Vodafone 
Live ! (portail multimédia présentant les 
contenus et services d’éditeurs spécialement 
sélectionnés par SFR) et hors Gallery (moteur 
de recherche multiopérateurs permettant 
l’accès aux sites wap référencés chez la 
plupart des opérateurs mobiles français).

L’opérateur a mis en place, en novembre 2006, 
l’activation gratuite et opérationnelle du 
contrôle parental dans les “espace SFR” : 
91 000 activations avaient été réalisées au 
31 décembre 2006.

Par ailleurs, le contrôle parental peut être 
activé sur le site sfr.fr, en appelant le 900 
ou en se connectant directement sur le 
portail Vodafone Live ! depuis le mobile SFR 
concerné.

Maroc Telecom a fait preuve de vigilance à 
l’égard des enfants à l’occasion du lancement 
de la télévision sur ADSL, en mai 2006. 
Cette offre, une première au Maroc, en 
Afrique et dans le monde arabe, permet 
aux téléspectateurs marocains d’accéder 
à l’ensemble des chaînes nationales et à 
de nombreuses chaînes généralistes et 
thématiques étrangères.

Cette offre, composée avec l’appui de Media 
Overseas, filiale de Canal+ France SA, propose 
des contenus diversifiés et accessibles à toute 
la famille. Contrairement à l’offre piratée par 
satellite, ce service audiovisuel veille à ce 
qu’aucun contenu déconseillé au public âgé 
de moins de 16 ans ne soit accessible aux 
jeunes téléspectateurs marocains.

Par ail leurs, Maroc Telecom, premier 
fournisseur d’accès à Internet au Maroc, a 
intégré le contrôle parental gratuitement dans 
son offre Pack Menara sécurité.

Shane Dabiri, lead producer (chef de projet senior) 
de World of Warcraft

   Nous avons conçu World of Warcraft comme un jeu de rôle en ligne massivement 
multijoueurs qui conserve tous les éléments que nous adorons dans ce genre de jeu, mais 
sans les aspects qui le rendent moins accessible ou moins agréable à jouer. 

Grâce au système de repos, les joueurs qui ne jouent pas aussi fréquemment que les 
autres peuvent faire acquérir des niveaux à leurs personnages sans passer trop de temps 
à rattraper leur retard. De plus, le système de repos compense la vitesse à laquelle les 
joueurs ayant des styles de jeu différents acquièrent des niveaux, ce qui nous a permis 
de réduire considérablement l’expérience dont les joueurs ont besoin pour progresser 
d’un niveau à l’autre. 

Par ailleurs, le système de repos ajoute au réalisme du jeu : lorsque les personnages 
sont fatigués après une série d’aventures palpitantes, il est compréhensible que leur 
capacité à tirer parti de leur expérience diminue. La meilleure façon de refaire le plein 
d’énergie et de se regonfler à bloc n’est-elle pas alors de déposer les armes pour la 
nuit dans une auberge des environs ? Ce repos – qui dure tant que le joueur reste 
déconnecté – restaure la capacité du personnage à acquérir de l’expérience lors de 
ses aventures.   

Dès la conception de World of Warcraft, Blizzard Entertainment, studio de Vivendi Games, 
a intégré un “système de repos” pour inviter le joueur à marquer des pauses.
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La promotion de la diversité culturelle

La promotion 
de la diversité culturelle

La Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, 
sous l’égide de l’Unesco, entrée en vigueur le 18 mars 2007, reconnaît que la diversité 
culturelle est “un ressort fondamental du développement durable des communautés, des 
peuples et des nations”. Partageant cette vision, Vivendi a défini la promotion de la diversité 
culturelle comme l’un de ses enjeux spécifiques et poursuit trois objectifs principaux : 
encourager la création dans sa diversité ; contribuer au renforcement des capacités de 
production par la valorisation des talents locaux ; valoriser les patrimoines. 

diversité des labels (plus de 50) réunis au 
sein d’Universal Music Group : AZ, Barclay, 
Decca, Deutsche Grammophon, Def Jam, 
ECM, Impulse!Records, Interscope Geffen 
A&M, Island Def Jam Music Group, Lost 
Highway, Machete Music, Philips, Polydor, 
Universal Motown Records Group, Universal 
Music Latino, Verve Music Group… ;

diversité des répertoires locaux et 
internationaux : jazz, classique, rap, hip hop, 
rock, musique latine, gospel, country… ;

nombre de pays où UMG est présent : 77 ;
nombre d’artistes sous contrat UMG dans le 

monde : plus de 4 000 qui s’expriment, pour la 
plupart d’entre eux, dans leur langue natale ;

nombre de titres possédés ou gérés par 
la branche publishing d’UMG : plus d’un 
million ;

nombre de Grammy Awards reçus par 
l’ensemble des labels d’UMG pour l’année 
2006 : 34 ;

nombre de Victoires de la musique 
remportées par Universal Music France : 
huit sur quinze parmi lesquelles l’album de 
la révélation de l’année “Midi 20” de Grand 

■

■

■

■

■

■

■

Corps Malade et deux des huit Victoires de 
la musique classique.

Universal Music Group s’efforce de donner 
aux artistes de son répertoire un rayonnement 
international. 

La chaîne internationale musicale, The 
International Music Feed (IMF), une filiale 
d’UMG, y contribue pleinement. Il s’agit de 
la première chaîne qui diffuse 24 heures sur 
24 des programmes musicaux et des vidéos 
consacrés aux artistes du monde entier en 
provenance de pays aussi divers que l’Inde, 
Cuba, l’Afrique du Sud, la Corée, les pays 
européens et américains. 

Les nouvelles technologies de l’information 
et de la communication favorisent l’essor 
des nouveaux usages de consommation 
de la  musique et  assurent une plus 
grande promotion des artistes d’UMG, y 
compris les talents locaux des pays en voie 
de développement qui deviennent ainsi 
accessibles aux clients des pays qui disposent 
du haut-débit ou de la téléphonie mobile.

en France

● Variété française 42 %
● Variété internationale 20 %
● Compilations 19 %
● Classique 6 %
● Jazz 4 %
● Techno/Dance 1 %
● Rap 5 %
● Bandes originales de fi lms 1 %
● Musique du monde 2 %

LA DIVERSITÉ DES RÉPERTOIRES MUSICAUX

Répartition du chiffre d’affaires 2006 d’Universal Music Group par genre musical

aux États-Unis

● Rock 22 %
● Pop 15 %
● Rap/Urban 19 %
● Country 11 %
● Musiques latines 11 %
● Classique 4 %
● Jazz 2 %
● Bandes originales de fi lms 7 %
● Autres 9 %

  ENCOURAGER 
LA CRÉATION 
DANS SA DIVERSITÉ 

Groupe producteur et distributeur de 
contenus, Vivendi joue un rôle de premier 
plan pour encourager la création dans toute 
sa diversité, qu’il s’agisse notamment des 
répertoires musicaux ou des expressions 
cinématographiques.

  La diversité des répertoires 
musicaux

Cette diversité des répertoires musicaux est au 
cœur de l’activité d’Universal Music Group, le 
numéro un mondial de la musique en termes 
de parts de marché (en 2006, un album sur 
quatre vendu dans le monde l’a été par UMG), 
et le leader de la distribution de la musique 
numérique. 

Universal Music Group veille à nourrir la 
créativité artistique et à promouvoir le 
rayonnement des artistes locaux dans le monde 
comme l’attestent les indicateurs suivants :
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En 2006, de nombreuses initiatives, tant sur 
Internet que sur le téléphone mobile, ont, 
en effet, renforcé la diffusion des artistes 
d’Universal Music Group et celle de leur 
répertoire. En 2006, UMG a conservé sa 
position de leader dans la distribution 
numérique grâce à son catalogue de 
musique numérique (le plus important du 
marché), à la livraison de nouveautés aux 
distributeurs numériques dès leur sortie, via 
son infrastructure de distribution numérique, 
et à la collaboration avec les distributeurs 
numériques pour promouvoir ses produits 
(voir témoignage de Rob Wells page 57). 
Universal Music Group continue d’innover en 
améliorant son offre de téléchargement, en 
assouplissant sa tarification et en proposant 
des contenus complémentaires (livrets de CD 
et accompagnement éditorial).

  La diversité des expressions 
cinématographiques

La prise en compte de cet enjeu relève 
principalement du Groupe Canal+ et revêt 
deux dimensions principales : le soutien 
financier et la promotion (programmation 
éditoriale et grandes manifestations 
cinématographiques).

  Le soutien financier 

La promotion de la diversité culturelle fait 
partie intégrante des engagements de Canal+ 
auprès des organisations professionnelles du 
cinéma (voir encadré ci-dessus). Elle peut être 
évaluée au moyen de trois indicateurs :

le soutien financier de Canal+ aux jeunes 
créateurs qui réalisent leur premier ou 
deuxième film : en 2006, Canal+ a financé 
32 des 56 premiers films (57 %) et 16 des 
27 deuxièmes films (59 %) d’initiative 
française agréés par le CNC (Centre national 
de la cinématographie) ;

le critère de la nationalité des œuvres 
cinématographiques pré-achetées ou 
achetées par la chaîne : en 2006, Canal+ 
a financé 110 des 164 films d’initiative 
française agréés par le CNC et 13 des 
39 coproductions minori taires recensées par 
le CNC. (Il faut entendre, par film d’initiative 
française, un film majoritairement produit 
par une société de production française ; 
et par film de coproduction minoritaire, 
un film majoritairement produit par une 
société étrangère ; en l’occurrence i l 
s’agit essentiellement de copro ductions 
européennes) ; 

l’investissement équilibré de Canal+ sur 
toutes les tranches de budgets : en 2006, 
47 % des films pré-achetés par Canal+ ont 
porté sur des œuvres d’auteur dont le devis 
était inférieur à 4 millions d’euros. 

■

■

■

Cet engagement pour la diversité est le 
fondement de l’offre cinéma (plus de 90 % 
des abonnés, en 2006, reconnaissent cette 
pluralité des genres cinéma tographiques : 
fi lms d’auteurs, fi lms de genre, fi lms 
documentaires) et l’une des valeurs ajoutées 
de la chaîne.

Filiale à 100 % du Groupe Canal+, StudioCanal, 
acteur majeur en France et en Europe dans 
le financement, l’acquisition et la distribution 
de films de cinéma, contribue également, 
aux côtés de Canal+, à cette expression de 
la diversité. Environ 600 scénarios sont lus 
chaque année par les équipes de StudioCanal 
pour bâtir une politique de production qui 
reflète tous les aspects du cinéma dans le 
monde. En 2006, StudioCanal a travaillé avec 
18 producteurs français et 13 producteurs 
étrangers, dans 11 pays différents et sur tous 
les continents. 

Diversité des origines et diversité des 
contenus :  les  coproduc t ions  et  les 
acquisitions de StudioCanal concernent aussi 
bien la comédie (Prête-moi ta main, Fauteuils 
d’orchestre), le récit épique voire engagé 
(Indigènes, Vol 93), les auteurs confirmés 
(Babel de Alejandro Inarritu), les films de 
genre (Ils de Xavier Palud et David Moreau) ou 
les jeunes créateurs. Sur 33 films coproduits 
ou acquis par StudioCanal en 2006, 9 étaient 
des premiers films.

Les engagements de Canal+
En vertu de l’accord signé par Canal+ avec les organisations professionnelles du cinéma entré en vigueur le 
1er janvier 2005 pour une durée de cinq ans, Canal+ a pris plusieurs engagements : 
- consacrer 17 % de son obligation d’acquisition d’œuvres cinématographiques d’expression originale française 
à l’acquisition de films d’un devis inférieur ou égal à 4 millions d’euros ;
- contribuer au financement d’une large variété de films et intervenir de manière équilibrée sur tous les différents 
types de budgets ;
- consacrer au minimum 9 % de son chiffre d’affaires à l’acquisition d’œuvres d’expression originale française 
inclus dans son obligation de 12 % de son chiffre d’affaires dédié à l’acquisition d’œuvres européennes.

Parmi les fi lms du cinéma 
d u  m o n d e  p r o p o s é s  p a r 
C a n a l + C i n é m a  e n  2 0 0 6 , 
Nordeste du cinéaste franco-
argentin Juan Solanas traite de 
la situation d’extrême pauvreté 
en Argentine, et dénonce le 
trafic d’enfants adoptés. Juan 
Solanas avait été remarqué en 
2004 par son César du court 
métrage pour L’Homme sans 
tête. Nordeste a été présenté en 
sélection officielle “Un certain 
regard” au festival de Cannes 
en 2005. Le film a été diffusé 
sur Canal+Cinéma dans la 
“Séance Premier Film Français” 
en mai 2006. 

  La promotion de la diversité 
cinématographique

Canal+, depuis sa création, a fait du cinéma 
le pilier de son offre de programmes exclusifs. 
La chaîne n’a cessé de contribuer à apporter 
un regard singulier et approfondi sur la 
création cinématographique par une politique 
éditoriale ambitieuse. Elle propose notamment 
aux cinéphiles avertis et curieux deux rendez-
vous hebdomadaires, “La Séance Découverte” 
et “La Séance Cinéma Indépendant”, qui leur 
présentent des cinématographies étrangères, 
novatrices et indépendantes. 

La chaîne Canal+ Cinéma, lancée en mars 2005 
au sein de Canal+ le Bouquet, propose par 
ailleurs aux abonnés une vingtaine de films 
issus du monde entier, inédits à la télévision, 
et parfois même en salle. En 2006, les films 
proposés aux abonnés ont été, pour la plupart 
d’entre eux, remarqués ou récompensés 
dans des festivals tels que celui de Cannes 
[Moolade de Sembene Ousmane – Prix “Un 
certain regard” 2004, Nordeste de Juan 
Solanas (voir ci-dessous), Mon ami Machuca 
de Andres Wood], Venise (Vera Drake de Mike 
Leigh – Lion d’Or et Coupe Volpi en 2004), 
Berlin (Paradise Now de Hany Abu-Assad – Prix 
“Amnesty International” et Prix du meilleur 
film européen 2005), Sundance (American 
Splendor de Shari Springer Berman et Robert 
Pulcini – Grand Prix du Jury 2003), Deauville 
(Keane de Lodge Kerrigan - Prix spécial du 
jury 2005).

■
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En janvier 2006, la chaîne Canal+Cinéma 
a inauguré l’un de ses nouveaux rendez-
vous mensuels, la “Séance Premier Film 
Français”, avec Neg Maron, réalisé par 
Jean-Claude Flamand Barny dont c’est la 
première œuvre. 

Ambassadeur  du sept ième ar t ,  le 
Groupe Canal+ s’associe aux plus belles 
manifestations cinématographiques telles 
que de nombreux festivals en France (festival 
de Cannes, festival du court métrage de 
Clermont-Ferrand, festival du film américain 
de Deauville…) ; en Pologne, où le Groupe 
Canal+ est présent depuis 1995 (festival 
national du cinéma de Gdynia, festival 
Nouveaux Horizons, festival international 
des premières œuvres de Koszalin, festival 
Films du monde Ale Kino…).

En association avec l’Académie des arts et 
techniques du cinéma, Canal+ a produit 
et diffusé pour la quatorzième année 
consécutive, en 2007, la cérémonie des 
Césars. Ce grand rendez-vous du cinéma 
français est diffusé en exclusivité et en clair. 
Canal+ diffuse également, en exclusivité, la 
cérémonie des Oscars.

StudioCanal contribue activement au 
rayonnement de cette diversité des contenus 
cinématographiques par l’exploitation 
mondiale de son catalogue. Avec plus 
de 5 000 titres et 55 cinématographies 
représentées, StudioCanal possède le plus 
important catalogue de films en Europe. 
En 2006, les films de StudioCanal ont été 
vendus aux télévisions de 81 pays et ont été 
exploités en vidéo dans 30 pays.

Par l’acquisition, en juillet 2006, de la société 
de distribution britannique indépendante 

■

Optimum Releasing, StudioCanal a l’ambition 
de mieux exposer les films de son catalogue 
au Royaume-Uni. 

  CONTRIBUER 
AU RENFORCEMENT 
DES CAPACITÉS 
DE PRODUCTION 
PAR LA VALORISATION 
DES TALENTS LOCAUX 
EN AFRIQUE

  Les talents de la musique
Vivendi, en partenariat avec l’Unesco, 
a  m i s  e n  p l a c e  u n  p r o g r a m m e  d e 
formation au métier d’ingénieur du son à 
Bamako afin d’accompagner Salif Keita, 
artiste-compositeur-interprète d’Universal 
Music Jazz France, dans sa volonté de 
promouvoir les jeunes talents du Mali et 
des pays voisins.

Ce programme, initié en 2006, se poursuit 
en 2007. L’objectif est de rendre pérenne la 
mission de Salif Keita : faire de son studio, le 
Moffou, un lieu de rayonnement de la culture 
malienne et d’échanges artistiques. 

Vivendi a élaboré ce projet en liaison étroite 
avec sa filiale Universal Music Jazz France qui 
a financé l’équipement numérique du studio 
Moffou et identifié les ingénieurs du son 
français prêts à dispenser les formations pour 
consolider cette filière professionnelle au 
Mali. L’Unesco a recueilli les fonds de l’agence 
espagnole de coopération internationale.

Ce partenariat permet à trois jeunes 
techniciens de devenir des professionnels 
capables de maîtriser toutes les contraintes 
techniques et le savoir-faire artistique 
nécessaires au fonctionnement régulier du 
studio. Le Moffou offre aux artistes, repérés 
et accompagnés par Salif Keita, les moyens 
d’enregistrer leurs albums, sur place, à 
Bamako, avec leurs instruments de musique 
traditionnels.

Les trois premières parutions internationales, 
produites par Wanda Records, le label de Salif 
Keita, et distribuées en dehors de l’Afrique 
par Universal Music Jazz France, ont été 
livrées en mars 2007. Elles font partie d’une 
collection intitulée “le village”.

Vivendi a également apporté un soutien 
financier pour la première édition du festival 
Jeunes Talents Wanda, qui a eu lieu en 
décembre 2006. Ce festival, qui s’est tenu 
dans un quartier défavorisé de Bamako, a 
permis à quelque 6 000 habitants de participer 
à cet événement culturel, sous le patronage 
de Salif Keita (voir témoignage page 51).

Afin de consolider la filière professionnelle des ingénieurs du son 
au Mali, Vivendi, en partenariat avec l’Unesco, a mis en place un 
programme de formation qui se déroule au Moffou, le studio de 
Salif Keita situé à Bamako. Ce studio équipé des nouvelles technologies 
grâce au soutien d’Universal Music Jazz France, filiale de Vivendi, 
manque de personnel qualifié. C’est pourquoi ce programme de 
formation a pour objectif prioritaire de permettre aux jeunes stagiaires 
de se perfectionner aux techniques de MAO (musique assistée par 
ordinateur) et de maîtriser les différents logiciels fréquemment 
utilisés par les ingénieurs du son pour procéder à l’enregistrement, 
au montage et au mixage des œuvres musicales. 
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  Les talents du cinéma
Au sein de Media Overseas, filiale à 100 % de 
Canal+ France SA, la chaîne Canal+Horizons 
contribue au développement des capacités 
locales africaines en matière de production 
cinématographique.

Chaîne payante en langue française de 
référence, Canal+ Horizons couvre l’ensemble 
du continent africain via les réseaux câblés et 
satellitaires. Disponible dans plus de 40 pays 
d’Afrique, elle compte plus de 100 000 abonnés. 
De vocation panafricaine, Canal+Horizons a 
renoué avec une longue tradition en matière 
d’aide au cinéma africain. En 2005 et 2006, 
12 films de long métrage ont bénéficié de la 
participation financière de la chaîne. Plusieurs 
projets sont à l’étude pour 2007, l’objectif étant 
d’accompagner en moyenne six films de long 
métrage par an.

Parmi les producteurs locaux qui ont reçu, 
en 2006, un soutien financier et une promotion 
de Canal+Horizons, citons Les Films de la 
Dune rose (Bamako, Mali) qui a produit 
Zabou, réalisé par Abdoulaye Ascofare ou 
encore Emebé Vision Multimédia (Dakar, 
Sénégal) qui a produit Atlantic Express, 
réalisé par Moussa Yoro Bathily.

Six films soutenus par Canal+Horizons étaient 
en compétition lors de la 20e édition (20 février-
3 mars 2007) du festival panafricain du Cinéma et 
de la Télévision de Ouagadougou (Fespaco) qui est 
la plus grande manifestation cinématographique 
du continent africain. Un de ces six films, Djanta, 
réalisé par Tasséré Ouedraogo (Burkina Faso), a 
été primé et a obtenu le Prix spécial des Nations 
unies pour la promotion des droits de la femme 
ainsi que le prix IPPF (International Planned 
Parenthood Federation). 

  VALORISER 
LE PATRIMOINE 

La diversité des expressions culturelles constitue 
un patrimoine commun de l’humanité qui doit 
être célébré et préservé au profit de tous, 
comme le rappelle la Convention de l’Unesco, 

entrée en vigueur le 18 mars 2007. Vivendi 
contribue à la préservation et à la valorisation 
de ce patrimoine pour le transmettre aux 
générations futures. La numérisation des 
contenus constitue un atout de taille dans 
cette vaste mission (voir page 57).

C e t t e  d i m e n s i o n  p a t r i m o n i a l e  e s t 
particulièrement sensible chez Universal 
Music Group qui, dans chaque pays où le 
groupe est implanté, joue ce rôle de passeur 
d’expressions traditionnelles tout en favorisant 
l’éclosion de nouveaux genres musicaux.

StudioCanal, filiale à 100 % du Groupe Canal+, 
qui détient le plus important catalogue de films 
en Europe, consacre chaque année 5 % de ses 
investissements à la préservation et l’entretien 
de ce patrimoine inestimable. Cet effort très 
important concerne à la fois la restauration 
des films (L’Armée des ombres qui a reçu le 
“Special Film Heritage Award” de la National 
Society of Film Critics), la numérisation des 
supports pour optimiser l’exploitation des 
films sur les nouveaux médias (vidéo à la 
demande, télévision mobile, etc.) et, enfin, 
l’internationalisation du catalogue (sous-
titrage ou doublage systématique des films 
pour permettre l’exploitation de tous les films 
dans les pays). Ainsi, en 2006, StudioCanal 
a effectué 550 sous-titrages pour 185 films, 

StudioCanal contribue 
activement au rayonnement 
de la diversité des contenus 
cinématographiques par 
l’exploitation mondiale de 
son catalogue. Avec plus de 
5 000 titres et 55 cinéma-
tographies représentées, 
StudioCanal possède le 
plus important catalogue 
de films en Europe.

et doublé plus de 40 films dans six langues 
différentes. 

C’est notamment par la mise en place d’une 
politique de mécénat ambitieuse que Maroc 
Telecom veille à la sauvegarde, la mise en 
valeur et la diffusion du patrimoine culturel 
marocain : promotion de la peinture (acquisition 
par l’entreprise de 38 œuvres d’art), du cinéma 
(soutien de l’opérateur au festival international 
du Film de Marrakech ainsi qu’au festival 
international du Cinéma méditerranéen de 
Tétouan), de la musique (partenariat durable 
avec de nombreux festivals aussi variés que le 
festival de Musiques sacrées de Fès, festival 
de Casablanca, festival méditerranéen de 
la Culture amazighe à Tanger, festival de 
Rabat, festival des Musiques du désert de 
Rassani…).

Vivendi Games contribue également à 
mettre en valeur cette dimension. Ainsi 
son studio Blizzard Entertainment veille à 
intégrer dans l’univers multiculturel du jeu 
World of Warcraft des références issues des 
patrimoines locaux de sorte que les joueurs 
européens, américains, coréens, chinois, 
taïwanais… retrouvent dans leur pratique 
de jeu un environnement familier (arts et 
traditions populaires, humour, musique, 
célébration de fêtes nationales…).

Salif Keita, auteur-compositeur-interprète malien, un artiste Universal Music Jazz France

   Le développement est durable s’il renforce les capacités de production culturelles locales, et au Mali les espoirs artistiques sont énormes. 
À ce titre, le festival des Jeunes Talents a été une grande réussite. Le maire d’arrondissement de Bamako et le ministre de la Culture du 

Mali sont venus. Les jeunes artistes étaient très heureux de se produire sur une si grande scène, sans parler des habitants du quartier qui ont 
rarement l’occasion d’assister à un événement d’une telle dimension. 

Ce festival a finalement donné vie à un quartier qui n’avait aucune vie culturelle. C’était du bonheur dans le cœur des gens et une initiative 
particulièrement heureuse pour la promotion de la culture malienne.   
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Le partage 
des connaissances

Le partage des connaissances désigne l’ambition qu’a Vivendi de satisfaire les objectifs 
suivants : l’exigence de qualité des contenus et le pluralisme ; la sensibilisation du public 
aux enjeux du développement durable ; la promotion du dialogue entre les cultures.

  QUALITÉ ET PLURALISME 
DES CONTENUS

La responsabilité de délivrer une information 
rigoureuse et pluraliste est une exigence pour 
le groupe qui diffuse des contenus via un 
nombre grandissant d’outils technologiques : 
satellite, télévision numérique terrestre, 
téléphonie mobile, Internet… Vivendi 
s’adresse ainsi à un vaste public qui va bien 
au-delà de ses propres clients.

Si toutes les activités du groupe sont 
concernées par cet enjeu, deux métiers 
sont plus particulièrement exposés à cette 
exigence de par leur influence en termes de 
transmission de messages d’information : le 
Groupe Canal+ et Maroc Telecom.

La politique éditoriale du Groupe Canal+ est 
définie selon trois grandes lignes directrices : 
rigueur, clarté et réalisme dans le traitement 
des sujets ; respect du pluralisme et de 
l’indépendance ; intégration du regard 

international. Décryptage de l’actualité, 
analyse approfondie et confrontation d’idées 
animent nombre de rendez-vous éditoriaux 
de la chaîne Canal+ tels que “La Matinale”, 
le “JT” de Canal+, “Lundi investigation” ou 
encore le nouveau magazine “L’Effet papillon” 
qui propose chaque semaine des reportages 
consacrés à des sujets internationaux avec 
l’objectif d’ouvrir une fenêtre sur l’émergence 
d’un monde différent.

Cette exigence de pluralisme et de rigueur 
dans le traitement des informations a 
également contribué à ce que i>TELE, la 
chaîne d’information en continu du Groupe 
Canal+, devienne la première chaîne d’info 
en continu en France avec une audience qui 
a doublé en un an depuis son introduction 
sur la télévision numérique terrestre gratuite. 
Le nombre de téléspectateurs est passé 
de 3,8 millions, fin 2005, à 7,5 millions, 
fin 2006, et à 10 millions en janvier 2007. 
Sur le plateau, les journalistes privilégient le 
débat, l’ouverture internationale et l’échange 
de points de vue avec leurs invités venus 
de milieux aussi différents que ceux de la 
culture, de l’économie, de la politique, de la 
science, de la justice, de la littérature, des 
sports, des médias, tout en s’attachant à 
situer l’information dans un cadre élargi de 
connaissances afin de contribuer à exercer 
l’esprit critique des téléspectateurs et à nouer 
avec eux une relation de proximité.

Maroc Telecom bénéficie d’un positionnement 
de premier plan en qualité de média avec 
son portail généraliste d’informations et 
de services Menara qui, en février 2007, 
demeurait le premier portail Internet au 
Maroc et le premier portail francophone en 
Afrique puisque Menara a cette particularité 
d’être disponible en deux langues, l’arabe et 
le français. 

L’année 2006 a marqué la reconnaissance de 
Menara comme média avec une fréquentation 

La rédaction d’ i>TELE, la chaîne d’information en continu du Groupe Canal+. i>TELE est devenue la première 
chaîne d’information en continu en France avec une audience qui s’élève à 10 millions de téléspectateurs 
par semaine (janvier 2007).
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de 3 millions de visiteurs par mois qui 
consultent 30 millions de pages.

Fort de ce succès et conscient du pouvoir 
d’influence exercé, Menara a l’ambition 
de renforcer au cours de l’année 2007 son 
positionnement éditorial avec l’objectif de 
fournir aux internautes 70 % de l’information 
en provenance des agences de presse 
nationales et internationales (Maghreb Arab 
Presse, Agence France Presse, Al Jazeera…) 
et 30 % de l’information produite par l’équipe 
de journalistes de Menara et articulée autour 
de trois grandes rubriques : interviews, 
analyses, revues de presse.

Offrir un regard objectif et ouvert sur le 
monde est l’ambition de Menara qui reste 
à l’écoute permanente des internautes dont 
une grande partie se connecte depuis un pays 
étranger au Maroc.

Vivendi Games déploie la même rigueur dans 
le développement de ses jeux à dimension 
historique tel que Caesar IV. Dans ce jeu 
de construction urbaine, édité par Sierra 
Entertainment en 2006, le joueur évolue 
dans un environnement respectueux de 
l’architecture romaine et de la vie quotidienne 
au temps de Jules César. Le joueur procède 
à l’édification de la cité tout en veillant au 
bien-être de ses habitants (construction 
d’aqueducs pour l’approvisionnement en 
eau, aménagement de lieux de promenade, 
édification de forums…) et à leur protection 
(recours à des services de pompiers en cas 
d’incendie…). Les développeurs ont consulté 
nombre d’ouvrages et se sont rapprochés 
d’historiens pour que les joueurs évoluent 
dans leur jeu tout en agissant dans un cadre 
cohérent d’un point de vue historique (voir 
illustration ci-dessous). Ce jeu PC a été adapté 
par Vivendi Games Mobile. La version mobile 
Caesar a été récompensée et reconnue 
comme “Airgamer’s Best Mobile Strategy 
Game” en 2006 (voir page 29).

  FAIRE CONNAÎTRE 
LES ENJEUX 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Vivendi contribue par ses messages et par ses 
actions à sensibiliser différents publics aux 
enjeux du développement durable.

En 2006, Universal Music Group a produit, 
avec le concours de plusieurs de ses labels, 
un album “Rhythms del Mundo” réunissant la 
célèbre formation cubaine Buena Vista Social 
Club et les plus grands noms de la pop et du 
rock mondial tels que U2, Coldplay, Sting, 
Jack Johnson ou The Kaiser Chiefs. Tous les 
bénéfices des ventes de l’album sont versés 

à l’association Artists’ Project Earth (APE) 
dont les missions sont la sensibilisation au 
changement climatique et le soutien aux 
victimes des catastrophes naturelles. L’album 
fait partie des dix meilleures ventes dans 
plusieurs pays tels que la Grèce, l’Italie ou le 
Royaume-Uni. Universal Music Group est, par 
ailleurs, la première major à commercialiser 
des CD avec des emballages recyclables et 
biodégradables. C’est le cas de cet album 

Caesar IV, jeu de construction urbaine et de stratégie, édité en 2006 par Sierra Entertainment, studio de 
Vivendi Games, se caractérise par une forte dimension historique et un graphisme qui semble illustrer le 
grand traité d’architecture De architectura de Vitruve (Ier siècle après J.-C.).

Tous les bénéfices de la vente de cet album, produit par Universal Music Group, sont versés à l’association 
Artists’ Project Earth qui mène deux missions principales : la sensibilisation au changement climatique et le 
soutien aux victimes des catastrophes naturelles. 

qui contient également un livret comprenant 
plusieurs messages de sensibilisation à la 
protection de l’environnement.

Par ailleurs, nombre d’artistes, par leur propre 
engagement et avec le soutien d’Universal 
Music Group, relaient des messages de 
solidarité pour la promotion des droits 
humains.
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Le Groupe Canal+ s’engage pleinement dans 
cette mission d’information et de  sensibilisation 
aux enjeux de développement durable. La 
grille des programmes 2006-2007 illustre la 
volonté de la chaîne Canal+ de s’impliquer 
davantage encore dans l’analyse des grands 
sujets de société par une politique éditoriale 
documentaire ambitieuse (voir témoignage 
de Christine Cauquelin ci-dessous). Depuis 
janvier 2007, une nouvelle collection de 
documentaires intitulée “Les Nouveaux 
Explorateurs” propose de découvrir les richesses 
de la planète et de consolider les connaissances 
nécessaires à une vision élargie du monde. 

La chaîne Planète, chaîne de référence 
dans le documentaire en France au sein du 
Groupe Canal+, sensibilise, depuis 1988, 
ses abonnés à la protection de la nature par 
la programmation de documentaires et de 

soirées thématiques consacrées aux enjeux 
environnementaux tels que le réchauffement 
climatique, les énergies renouvelables, la 
production des déchets… La chaîne Planète 
est devenue, en 2005, et demeure la première 
chaîne documentaire disponible sur la 
télévision numérique terrestre payante.

Le Groupe Canal+ diffuse, par ailleurs, à 
titre gracieux, des spots publicitaires (3 200 
en 2005, 3 650 en 2006) d’organisations 
non gouvernementales, de fondations 
ou d’institutions internationales comme 
l’Unicef, Action contre la Faim, le Programme 
alimentaire mondial, Handicap International… 
afin de sensibiliser le public à de grandes 
causes : droits de l’enfant, lutte contre la 
faim, solidarité face au sida, au handicap, 
aux situations d’urgence.

SFR se mobilise pour rendre la technologie 
accessible aux personnes les plus fragiles 
et poursuit son engagement de longue date 
pour les causes du handicap (dès 1997, SFR 
a noué un partenariat avec l’association 
HandicapZéro) et de l’enfance (SFR soutient 
La Voix de l’Enfant depuis 2001). Afin de 
mieux communiquer avec ses clients sur ses 
engagements citoyens, SFR a mis en place des 
bornes dédiées aux actions de développement 
durable dans 260 “espace SFR”, au dernier 
trimestre 2006. Les clients disposent ainsi 
de toutes les informations concernant, par 
exemple, les offres et services proposés aux 
personnes handicapées (voir pages 23 et 35), 
les bonnes règles de conduite pour bien vivre 
avec son téléphone mobile en société ou 
encore le recyclage des mobiles (voir page 39). 
Ainsi sur un total de 120 000 mobiles usagés 
collectés, 90 000 l’ont été en “espace SFR”.
Pour chaque mobile collecté avec sa batterie, 
sept euros sont reversés à la fédération 

Christine Cauquelin, Directrice des documentaires du Groupe Canal+

   La rentrée de septembre 2006 a marqué le coup d’envoi d’une politique documentaire renforcée.
Donner à voir le monde autrement, décrypter ses enjeux, ses mutations et les tendances qui le redessinent sont les objectifs 
que Canal+ s’est fixés pour cette année.

À travers une collection ambitieuse de documentaires de société en prime time, nous avons abordé les rapports complexes 
que les Français entretiennent avec le monde du travail, la justice face à la délinquance des mineurs, la vieillesse, le travail 
en banlieue, le racisme au quotidien, l’état des prisons françaises. Des sujets qui ont nécessité un long travail de préparation 
(entre 1 an et 18 mois d’immersion et d’enquête) pour fournir à nos abonnés une expertise exigeante et documentée loin des 
coups de projecteur elliptiques des journaux télévisés. Des films qui engagent à la réflexion, investissent l’espace public, 
encouragent le débat sur les grands enjeux auxquels nous devons faire face.

Parce que notre champ de vision ne saurait se limiter à celui de l’Hexagone, une fois par mois, “La Séance Doc” met en avant des réalisateurs étrangers 
de talent qui nous livrent leur point de vue sur le monde dans des longs métrages documentaires pour la plupart sortis en salle. 

Cette envie d’un regard humaniste et curieux des autres, nous l’avons également installée depuis janvier dans un rendez-vous hebdomadaire familial 
“Les Nouveaux Explorateurs”.

De tous horizons, portés par leur passion, une dizaine d’aventuriers d’un genre nouveau nous emmènent autour de la planète à la rencontre de nos 
contemporains et nous livrent une autre lecture du monde, chacun dans son domaine de prédilection.

Porter un regard pertinent sur notre société, communiquer à nos abonnés la passion de la découverte, le goût de l’aventure, donner à voir le monde 
autrement pour mieux comprendre… c’est le pari du documentaire sur Canal+.   

Avec “Les Nouveaux Explorateurs”, Canal+ propose un nouveau rendez-vous documentaire, chaque dimanche 
après-midi, pour mieux comprendre notre monde et renouer avec l’esprit de l’exploration. En septembre 2007, 
l’occasion sera donnée à deux explorateurs papous, aux côtés de leur ami Marc Dozier, d’offrir un nouveau 
regard surprenant sur l’organisation de la société occidentale.
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d’associations La Voix de l’Enfant qui agit en 
faveur de l’enfance maltraitée. 

Maroc Telecom a renouvelé sa participation 
à l’opération “Plages propres” menée sous 
l’égide de la Fondation Mohammed VI 
pour la protection de l’environnement. 
L’opérateur a procédé, en 2006, à la mise en 
place d’infrastructures et au nettoyage des 
14 plages de Tanger, M’diq et Fnideq.

Cette démarche a été couronnée de succès 
puisque la plage Achakar, à Tanger, a été 
officiellement autorisée à hisser le pavillon 
bleu, label européen décerné aux plages 
pour la qualité de leur eau de baignade, la 
propreté, l’aménagement et la gestion de leur 
site, la sécurité, l’information des visiteurs 
(voir page 37). Dans la droite ligne de son 
soutien à l’opération “Plages propres”, Maroc 
Telecom, depuis 2002, organise une tournée 
estivale d’animation des plages et propose 
aux estivants, adultes et enfants, de participer 
à des actions de sensibilisation à la protection 
de l’environnement.

  FAVORISER LE DIALOGUE 
ENTRE LES CULTURES

Par son positionnement international et 
sa capacité à produire et diffuser des 
contenus, Vivendi exerce une influence sur 
les représentations des cultures et peut 
favoriser la compréhension mutuelle des 
citoyens issus de différents horizons. 

Le Groupe Canal+ contribue activement à 
l’expression de ce dialogue dans ses différentes 
entités. Sa chaîne d’information en continu 
i>TELE est la seule chaîne d’information française 
à proposer aux téléspectateurs un magazine 
hebdomadaire, “i>Afrique”, qui leur présente 
l’actualité du continent africain. Refus des clichés, 
référence à la culture de l’oralité africaine, 
traitement positif de l’information constituent 
les mots clés de la ligne éditoriale de ce rendez-
vous unique dans la programmation audiovisuelle 
française. Rendez-vous qui bénéficie d’une large 
audience d’autant plus que i>TELE est accessible 
gratuitement sur la TNT.

Media Overseas, filiale de Canal+ France SA, 
opérateur de Canal+ et de CanalSat en outre-mer et 
en Afrique subsaharienne, est un acteur majeur de 
ce rapprochement des cultures. Canal+ Horizons, 
chaîne payante de référence en langue française, 
couvrant l’ensemble du continent africain, a 
enrichi, en 2006, son offre de programmes avec 
son magazine “Afrik’art” consacré aux cultures 
africaines et à leur influence dans d’autres régions 
de la planète. Ce rendez-vous culturel mensuel, 
diffusé sur Canal+ Horizons en Afrique puis sur 
la chaîne Planète (autre filiale du Groupe Canal+) 
en France, témoigne de la vitalité des artistes 

africains, des talents des jeunes générations et 
de la richesse du patrimoine artistique sous toutes 
ses formes (peinture, sculpture, stylisme, cinéma, 
musique, littérature).

Outre-mer, grâce à un partenariat noué en 
décembre 2006 entre Media Overseas et 
ZEE Network, premier groupe de médias 
indien, les abonnés de l’île de la Réunion et 
de l’île Maurice bénéficient des meilleures 
productions de films et de séries télévisées 
indiennes, sous-titrées en anglais et en 
français (au cours de l’été 2007), et ont accès 
à l’information internationale traitée selon la 
perspective du sous-continent indien.

Plusieurs initiatives contribuent à favoriser 
également la compréhension mutuelle des 
jeunes publics. Ainsi, la chaîne Canal+ a 
créé une nouvelle émission hebdomadaire, 
“Canaille +”. Ce rendez-vous est animé, en 
grande partie, par les enfants eux-mêmes qui 
s’amusent à explorer le temps et à découvrir 
leurs différences à travers leurs questions et 
leurs propositions de réponses. 

L’opérateur marocain Maroc Telecom offre aux 
jeunes internautes un espace de son portail 
Menara afin de s’exercer, par exemple, aux 
pratiques du journalisme et partir à la découverte 
des autres cultures. Une rubrique de Menara 
Junior permet par ailleurs aux jeunes d’échanger 
des commentaires ou de poser des questions 
à l’équipe éditoriale sur divers sujets. En 2006, 
la fréquentation de ce site a été de l’ordre de 
30 000 visiteurs mensuels. Menara Junior a 
été désigné comme “l’un des meilleurs projets 
e-contenu” lors du Sommet mondial sur la société 
de l’information, organisé sous l’égide des 
Nations unies, à Tunis, en novembre 2005.

Fort de son succès, Menara Junior, l’espace du portail Menara de Maroc Telecom, dédié aux jeunes 
internautes, va renforcer, en 2007, son offre de contenus. Cette rubrique, proposée en deux langues (l’arabe 
et le français) contribue activement à construire des passerelles éducatives.
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Les nouveaux usages
Tandis que de nouveaux modes de consommation de contenus se développent grâce 
aux évolutions technologiques favorisées par le haut-débit et la mobilité, Vivendi 
veille à analyser comment tirer parti de ces nouveaux usages pour faire progresser 
la démarche de développement durable au sein du groupe.

En France, SFR a su tirer profit de cet 
engouement des consommateurs et est 
devenu la première plate-forme de musique 
mobile. En 2006, SFR Music a enregistré 
quatre millions de téléchargements de 
titres (contre 655 000 en 2005) ainsi que 
220 000 téléchargements de vidéo musicales 
et un million de sessions TV musicales. 
Le nombre d’utilisateurs du service SFR 
Music a été multiplié par quatre, passant de 
150 000 en 2005 à 630 000 en 2006.

Le Groupe Canal+ a, lui aussi, saisi de 
nouvelles opportunités dans le numérique, 
notamment grâce au développement de la 
vidéo à la demande (VOD) avec CanalPlay 
qui est devenu l’un des leaders français 
de ce secteur. CanalPlay propose plus de 
2 000 titres en vidéo à la demande, dont 
plus de 1 300 longs métrages de cinéma 
produits par des studios aussi prestigieux 
que 20th Century fox, Sony-Columbia, Pathé, 
Europa Corp, StudioCanal ou Dreamworks. 
Près de 2,4 millions de vidéos ont été achetées 
en 2006 via l’offre de CanalPlay.

Après avoir lancé le premier bouquet de chaînes 
TV en direct sur le mobile en juin 2005, CanalSat 
Mobile et SFR ont renforcé leur partenariat en 

commercialisant, en janvier 2007, le premier 
forfait de télévision illimitée. Ce forfait permet 
de regarder la télévision en direct sur un 
mobile SFR sans limitation de durée parmi 
plus de 40 chaînes proposées par CanalSat 
Mobile parmi lesquelles France 2, France 
3, i>TELE, i>TELE flash (déclinaison mobile 
de la chaîne d’info en continu) et TF1. En 
avril 2007, SFR et le Groupe Canal+ ont, par 
ailleurs, lancé Canal+ Chaîne Mobile, une 
nouvelle chaîne conçue spécifiquement pour 
le téléphone mobile, disponible 24h/24 et 7j/7 
sur Vodafone live !, le portail multimédia de 
SFR. Canal+Chaîne Mobile permet notamment 
aux clients SFR, équipés d’un téléphone mobile 
3G/3G+, de regarder en direct l’intégralité des 
programmes en clair de Canal+ : “La Matinale”, 
“Les Guignols de l’info”, “Le Grand Journal”, 
“Dimanche+”…

Suite aux excellents résultats recueillis 
en juin 2006, à la fin de l’expérimentation 
lancée conjointement par le Groupe Canal+, 
SFR, Nokia et towerCast, le déploiement 
de la télévision mobile personnelle aura 
lieu en 2008 dans les conditions prévues 
par la loi “Télévision du futur” qui a été 
promulguée le 7 mars 2007. Cette loi fixe les 

Martine Brousse, Directrice de La Voix de l’Enfant
La téléphonie mobile au service de la mobilisation des jeunes

    La téléphonie mobile n’a pas fini de nous surprendre ! Sans fil, elle permet en montagne, en mer, 
ou à l’autre bout du monde, d’échanger, d’adresser un SMS ou une photo. Mais plus encore, elle offre la possibilité 
inédite de participer à la générosité publique par un seul appel. Alors que les prospectus de collecte de fonds 
s’entassaient dans nos boîtes aux lettres, SFR innovait, en 2001, en lançant une façon originale de faire un don 
sans avoir à prendre un stylo, son chéquier et une enveloppe mais en pianotant, sur son mobile, un simple numéro de 4 chiffres comme le 
8 649 (VOIX) pour la protection de l’enfance.

À la portée de chacun, ce nouveau moyen de collecte de dons a été révélateur de la grande générosité des jeunes. Par des courriers, courriels 
ou appels, ils témoignent de l’intérêt qu’ils portent à cette démarche disant combien ils sont heureux de pouvoir enfin faire un don à la hauteur de 

leurs modestes moyens de manière simple et rapide. Cette possibilité pour eux de manifester leur solidarité est tout à fait nouvelle et montre combien ils sont partie prenante. 
Au-delà du don, le téléphone mobile a également permis de répondre à de nombreuses détresses de jeunes en fugue ou de parents inquiets de l’absence de leur enfant. 

Enfin, les nouvelles technologies offrant chaque jour de nouvelles perspectives, un portail WAP SFR a été ouvert répertoriant des numéros d’appel d’urgence pour les jeunes. 
Cette année, une première mondiale a été réalisée avec le lancement par SFR de l’appel aux dons par visiophonie.

L’usage de ces nouvelles technologies révèle combien les jeunes sont mobilisés et réagissent en citoyens engagés.   

  DE NOUVEAUX USAGES…
Les modalités d’accès aux offres de contenus se 
multiplient (vidéo à la demande, Internet, téléphonie 
mobile, télévision mobile…) entraînant de 
nouvelles habitudes de la part des consommateurs. 
Les contenus eux-mêmes se diversifient. La 
réglementation évolue. La modernisation de la 
directive “Télévision sans frontières” vise à rendre 
le secteur audiovisuel européen plus compétitif tout 
en en consolidant les caractéristiques telles que 
la protection des mineurs, la diversité culturelle, 
le pluralisme des médias…

Au sein de Vivendi, le pari des contenus numériques 
s’illustre notamment dans la distribution 
de musique, l’offre de vidéo à la demande, 
l’expérimentation de la télévision mobile…

Universal Music Group, leader du marché en 
matière de distribution de musique numérique 
(avec le catalogue le plus important du marché, voir 
pages 48-49), lance de nombreuses initiatives, tant 
sur Internet que sur le mobile, pour démultiplier 
la diffusion de ses artistes et de leur répertoire et 
pour satisfaire une demande toujours croissante 
de produits de musique mobile dans de nombreux 
pays (Allemagne, Australie, États-Unis, France, 
Japon, Royaume-Uni…).
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conditions du développement de la télévision 
en haute définition et de la télévision mobile 
personnelle et crée le cadre juridique 
pour assurer le basculement complet de 
l’analogique au numérique au plus tard le 
30 novembre 2011.

  … AU SERVICE 
DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

L’impact des nouveaux usages favorisés par la 
convergence des réseaux de communication 
est un sujet d’étude pour Vivendi qui 
développe un réseau d’experts au sein de 
la société civile pour mieux appréhender les 
différents points de vue de ses partenaires. 
Par rapport aux trois enjeux spécifiques 
définis par Vivendi dans sa démarche de 
développement durable, il s’agit ici de poser 
plusieurs axes de réflexion.

De nombreux travaux, menés essentiellement 
dans un cadre européen, posent la question 
des risques et opportunités que représentent, 
pour les jeunes générations, les nouvelles 
technologies. Vivendi analyse les risques et a 
inscrit la protection de la jeunesse, parmi ses 
enjeux prioritaires (voir pages 44 à 47), mais 
veille également à promouvoir les avantages 
offerts par les nouvelles technologies : 
apprentissage, créativité, participation, 
communication…

L’usage de la téléphonie mobile permet aux 
jeunes consommateurs d’être acteurs de la 
citoyenneté (voir témoignage de Martine 
Brousse, Directrice de La Voix de l’Enfant, 
ci-contre). Cette nouvelle technologie les invite 
également à témoigner de leur créativité. En 
créant son portail SFR Jeunes Talents, en 
septembre 2006, l’opérateur de téléphonie 
mobile a marqué une étape importante dans 
le soutien à la création musicale. Après six 
mois d’existence, près de 6 000 jeunes gens 
se sont inscrits et 10 000 titres de chansons 
ont été déposés sur le site.

Les amateurs du jeu en ligne massivement 
multijoueurs, World of Warcraft, développé 
par Blizzard Entertainment, un studio de 
Vivendi Games, sont invités à se joindre à 
la communauté des joueurs et à échanger 
au-delà des commentaires relatifs au jeu 
proprement dit. Ce forum de discussion, 
placé sous la vigilance des responsables 
de communautés de joueurs qui veillent 
au respect des règles de conduite (voir 
page 45), contribue à créer des liens entre 
les développeurs du jeu et les joueurs issus 
de différents pays et de différentes cultures.

En matière de diversité culturelle, les nouvelles 
technologies offrent un très bon relais pour 

promouvoir les artistes, la diversité de leurs 
expressions et de leurs talents (voir témoignage 
de Rob Wells ci-dessus et pages 48-51). 
Elles contribuent notamment à valoriser le 
patrimoine en donnant une seconde vie aux 
œuvres d’artistes célèbres, qu’il s’agisse de 
films (voir page 51) ou de musique. 

Universal Music Group international a ainsi 
lancé, en février 2006, un vaste programme 
pluriannuel visant à numériser un total de 
100 000 enregistrements issus des archives 
d’Universal Music et devenus introuvables. 
En décembre 2006,  alors que 12 000 
enregistrements avaient été numérisés à partir 
du catalogue d’UMG en Allemagne, en France 
et au Royaume-Uni et rendus accessibles 
auprès de distributeurs numériques de 20 pays, 
la plupart situés en Europe, plus de 500 000 
téléchargements avaient été comptabilisés. Le 
formidable succès remporté par ce programme 
et cette offre numérique témoigne de la 
richesse du répertoire d’UMG et de l’adoption, 
par les consommateurs, de ce nouveau mode 
de distribution de la musique via les nouvelles 
technologies. Universal Music Group a étendu 
sa mission d’“archéologue numérique” et 
de “promoteur de la diversité culturelle” en 
lançant, en janvier 2007, le plus grand site 
Internet consacré à la musique classique et au 
jazz (www.classicsandjazz.co.uk) avec la mise 
en ligne de plus de 125 000 morceaux.

Quant au partage des connaissances, le 
développement des nouvelles technologies 
favorise notamment l’accès de populations isolées 
aux contenus, la constitution de cinémathèques 
numériques, l’ouverture aux autres cultures.

Ainsi Canal+ a déployé un disposit if 
exceptionnel pour permettre aux publics 

Rob Wells, Senior Vice-President, Digital, 
Universal Music Group International

    Les questions touchant à la propriété des droits et à notre aptitude à distribuer 
le répertoire via des systèmes centraux à n’importe quel distributeur numérique sur 
un territoire donné sont vastes et complexes. L’infrastructure informatique existante 
qui traite la distribution, la gestion des droits, le reporting et la responsabilité envers 
les artistes a évolué et continue d’évoluer.

N’oublions pas que cette infrastructure a également subi des transformations par 
rapport à son activité traditionnelle. Il s’agit d’une période de transition pour nous, 
comme pour l’ensemble du secteur, et la mutation d’une activité traditionnelle à une 

activité numérique ne se fait pas sans peine. La finalité consisterait pour n’importe quel territoire du globe à vendre 
un répertoire signé à l’échelon local par le biais d’un distributeur numérique sur tout autre territoire.

Nous touchons au but. Même si l’énergie déployée pour faire figurer, par exemple, un répertoire signé en Italie 
chez un distributeur numérique américain paraît simple – et c’est beaucoup plus simple que d’expédier des CD et 
de convaincre un distributeur traditionnel de les mettre en rayon dans l’espace limité d’un disquaire traditionnel –, 
il reste encore des obstacles à surmonter, notamment la modification des systèmes de cession des licences 
interentreprises et de gestion des répertoires, l’adaptation des procédures de publication et l’institution de nouveaux 
processus de reporting et de comptabilité. C’est chose faite. Résultat : il sera possible d’apprécier le répertoire local 
d’Universal Music à l’échelle internationale, dans toute sa diversité, au cours de l’année.   

sourds et malentendants de suivre, en 
direct, l’émission politique hebdomadaire 
“Dimanche+” dans les cinq éditions précédant 
le premier tour de l’élection présidentielle en 
France, en avril 2007. Cette opération dont le 
bilan est satisfaisant sera poursuivie par la 
Direction de la programmation de la chaîne 
qui va assurer le sous-titrage de “Dimanche+” 
de manière pérenne. Par ailleurs, en lançant 
en janvier 2007 deux offres innovantes : 
le téléchargement définitif du film avec 
gravure et une offre en haute définition, 
CanalPlay, le service de téléchargement légal 
de vidéo du Groupe Canal+, offre la possibilité 
aux amateurs de cinéma de constituer de 
précieuses cinémathèques numériques.

Avec la création de Mobisud, Maroc Telecom 
vise à rapprocher ses clients par-delà la 
Méditerranée. Ce nouvel opérateur mobile, filiale 
de Maroc Telecom, propose aux personnes qui 
résident au Maghreb, en France ou en Belgique 
et qui entretiennent des liens familiaux, amicaux 
ou professionnels, de communiquer entre elles 
à des tarifs avantageux, d’avoir accès à des 
contenus multiculturels (musique, informations, 
actualité sportive...) tout en disposant d’un 
service client bilingue (arabe et français). Une 
offre qui pourrait s’étendre à d’autres pays et 
contribuer ainsi à une plus grande ouverture 
aux autres.

Cette analyse des enjeux de développement 
durable au regard des nouveaux usages est 
particulièrement riche et délicate tant par 
la diversité des acteurs concernés que par 
la rapidité sans précédent des évolutions 
technologiques. Vivendi veille à renforcer sa 
contribution dans les débats en cours, animé par 
une préoccupation constante de responsabilité 
à l’égard des générations futures.
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Avis externe de l’un des Commissaires 
aux comptes sur les procédures de reporting 
des indicateurs sociaux et environnementaux 
du rapport de développement durable

À la suite de la demande qui nous a été faite par la société Vivendi en notre qualité de 
Commissaires aux comptes, nous avons mis en œuvre les travaux décrits ci-dessous relatifs 
à l’application des procédures de reporting des indicateurs sociaux et environnementaux 
de l’exercice 2006 contenus dans le rapport de développement durable.
Ces indicateurs ont été préparés sous la responsabilité de la Direction générale du 
groupe. Il nous appartient, sur la base de nos travaux, qui ne constituent ni un audit 
ni un examen limité des données au sens des normes internationales d’audit, de 
formuler un avis sur les procédures mises en œuvre pour la remontée des indicateurs 
sociaux et environnementaux.

NATURE ET ÉTENDUE DE NOS TRAVAUX
Nos travaux ont consisté en :

l’analyse des procédures de remontée, de validation et de consolidation des indicateurs sociaux 
et environnementaux retenus par le groupe ;
la conduite d’entretiens, au niveau du groupe et de certaines unités opérationnelles(*), avec les 
principaux responsables de la collecte des informations chiffrées contenues dans le rapport 
de développement durable.

COMMENTAIRES FORMULÉS
Ces travaux appellent, de notre part, les commentaires suivants :

les procédures de reporting social et environnemental ont été diffusées auprès des différents 
contributeurs et appliquées dans toutes les entités observées ;
l’outil de reporting des données sociales et environnementales a été rendu accessible à toutes 
les entités du groupe et enrichi de fonctionnalités renforçant le traitement des données ;
pour l’une des entités, le process de contrôle en matière de reporting environnemental est 
à améliorer ;
les règles de détermination du périmètre sont propres à chaque type d’indicateurs, économiques, 
sociaux et environnementaux ; elles sont précisées dans chaque partie du rapport ;
les commentaires donnés dans le rapport sur chaque indicateur rappellent, le cas échéant, 
les modalités particulières de son établissement.

Paris – La Défense, le 26 avril 2007

Salustro Reydel
Membre de KPMG International

Benoît Lebrun
Associé

Marie Guillemot
Associée

Philippe Arnaud
Associé

Responsable du 
département environnement 
& développement durable

(*) Vivendi SA, SFR et Maroc Telecom (indicateurs sociaux). 
Vivendi Games, Universal Music Group, Canal+ France (indicateurs environnementaux)
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